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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET N° 80-267 bis du 16 juin 1980, portant ratification de 
la modification de l'accord portant cr~ation de la Banque Africaine 
de D~veloppement. 

LE PRESIDENT DU COMIT~ CENTRAL DU PARTI CONGO LAIS 
DU TRAVAIL, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

CHEF DE L'TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 003-80 du 16 juin 1980, autorisant la ratification de la 

codification de l'accord portant cr~ation de la Banque Africaine de 
D~veloppement; 

Vu le d~cret N.79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du Pre 
m ier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N' 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la composi 
tion du Conseil des Ministres ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~e la modification de l'accord portant cr~ation 

de la Banque Africaine de D~veloppement. ' 
Art. 2. -- Le texte dudit accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. -- Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent d~cret 

sont abrog~es. 
Art. 4. -- Le pr~sent decret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 16 juin 1980 
Colonel Denis SASSOU NGUESS0. 

fft 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

DECRET N 80-278 du 5 juillet 1980, portant modification du d~cret 
N° 76-343 du 17 septembre 1976, fixant les modalit~s d'exercice 
des fonctions de Contrbleur d'tat. 

LE PRESIDENT DU COMIT CENTRAL DU PARTI CONGOLAIS 
DU TRAVAIL, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 04-76 du 30 mars 1976, portant loi des finances pour l'ann~e 

1976; 
Vu l'ordonnance 25-73 du 10 juillet 1973, modifiant l'ordonnance 

y 07-72 du 1er f~vrier 1972, portant statut g~n~ral des entreprises 
d'~tat:' 

Vu le d~cret N° 76-343 du 17 septembre 1976, fixant les modalit~s 
d'exercice des fonctions de Controleur d'Etat; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret " 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la composi 
tion du Conseil des Ministres; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- Les dispositions de l'article 4, 6, 7 et 12 du d~cret 

76/343 susvis~ sont modifi~es comme. suit : 
Art. 4. -- (Nouveau) -- Le contrble du fonctionnement financier 

s'~tend ~ toutes les op~rations susceptibles d'avoir une r~percussion 
financiere directe ou indirecte. 

A cet effet, les controleurs d'~tat controlent l'opportunit~ et la r~gula 
rit~ des actes comportant un engagement de d~penses. Ils exercent ce 
controle au moyen du visa de toutes les pieces comportant un engage 
ment financier de l'~tablissement. 

Si les mesures leur apparaissent inopportunes ou irr~gulibres, ils 
refusent leur visa. Le refus du visa doit etre motiv~. 

En ces de refus de visa, la direction de l'~tablissement int~ress~ doit en 
saisir le Ministre de tutelle. Celui-ci pourra passer outre au refus de visa 
par une injonction ~crite d@ment motiv~e et adress~e au Controleur 
d'~tat. . 

Dans ce dernier cas, le controleur d'~tat devra viser et rendre compte 
au Ministre des Finances, qui en informera ~ventuellement le Conseil 
des Ministres. 

Les controleurs d'~tat suivent en outre les recettes de l'~tablissement 
et veillent ~ leur recouvrement. 

lls doivent veiller au versement au Tr~sor Public par les entreprises 
d'~tat qui rel~vent de leur comp~tence, des impots et taxes dis aux 
administrations des imp'bts et des Douanes. 

Les controleurs d'~tat donnent leur avis sur les comptes pr~visionnels 
d'exploitation et d'investissement et en suivent l'ex~cution. 

Art. 6. -- (Nouveau) -- Pour l'ex~cution de leur mission, les contro 
leurs d'~tat peuvent demander ou prendre connaissance sur place de tous 
documents ou livres. 

Ils re poivent un double des situations p~riodiques. 
lls peuvent s'assurer le concours du Centre National de Gestion 

(GENAGES). 
Art. 7. -- (Nouveau) -- Les controleurs d'~tat assistent, avec voie 

d~lib~rative, aux s~ances des conseils d'administration et des comit~s 
de direction ou de gestion. 

Au cours de ces s~ances, ils peuvent faire opposition aux proposi 
tions de d~penses qu'ils jugent non indispensables ~ la bonne marche de 
l'~tablissement. Au cas ou ces propositions sont n~anmoins retenues, 
ils,peuvent demander l'inscription de leur opposition au.proces verbal 

·'Art. 12. -- (Nouveau) -- La r~mun~ration des confrbleurs d'~tat et 
les d~penses de fonctionnement des controles d'~tat sont support~es 
par le budget de l'~tat. . 

Les controleurs financiers plac~s avant la date de la signature du pr~ 
sent d~cret aupres de certains des organismes vis~s ~ l'article 2 ci-dessus 
prennent le titre de controleurs d'~tat et exercent leurs fonctions confor 
m~ment au pr~sent d~cret.  

Art. 2. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 5 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU NGUESSO. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

at[l 

PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

DECRET 80-279 du 8 juillet 1980, portant ~rection de la tr~sorerie 
g~n~rale en tr~sorerie paierie g~n~rale de la R~publique Populaire du 
Congo. 

LE PRESIDENT DU COMIT~ CENTRAL DU PARTI'CONGOLAIS 
DU TRAVAIL, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Sur proposition du Ministre des Finances ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret n 77-553 du 3 novembre 1977, portant organisation 

du Ministere des Finances notamment ses articles 2d 20; 
Vu le d~cret N' 64-386 du 25 novembre 1964, portant statut du 

tr~sorier g~n~ral de la R~publique Populaire du Congo; 
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Vu le d~cret 9 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N" 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant modification 
des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret NM 77-283 du 28 mai 1977, d~terminant les attributions 
des d~partements minist~riels ; 

Vu la loi ° 24-66 du 28 novembre 1966, portant loi organique 
relative au r~gime financier ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE: 
Art. 1er. - La tr~sorerie g~n~rale ~ Brazzaville est ~rig~e en tr~sorerie 

paierie g~n~rale de la RR~publique Populaire du Congo, en application 
de l'article 2 du d~cret 77-553 du 3 novembre 1977. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes les dispositions contraires au pr~sent 
· d~cret. 

Art. 3. -- Le role et les attributions de la tr~sorerie paierie g~n~rale 
sont celles d~finies par les articles 3 ~ 19 du d~cret 77-553 du 3 no 
vembre 1977. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet pour compter du 3 novem 
bre 1977, date de publication du d~cret N? 77-553 susvis~ sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 7 juillet 1980. 
Colonel Denis SASSOU NGUESSO.- 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Le Ministre des Finances. 
Henri Lopes.- 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N 5917 du 4 juillet 1980, sont nomm~s ~ titre d~finitif 
~ compter du 1 er juillet 1980. 

Pour le grade de capitaine. 
I/-- ARM~E DE TERRE. 

- Al-- Infanterie a~roport~e. 
Les lieutenants : DABIRA (Norbert} 

MOR LEN DE (Jean Jacques) 

B/ Artillerie 
Le lieutenant : AVA (Justin) 

C/ 
Les lieutenants : OYEKA (Bernard} 

BANZOUZI (Daniell 
D/-- Administration 

Les lieutenants : IKAMA (Daniel) 
OBA (Jean) 

E/ -- SECURITE D'ETAT 
Le lieutenant: GOMA (Etienne) 

II/- ARM~E DE L'AIR. 

LONGOKISSA-LOGANGUE 

SILOU (Basile) 
Z£GUEL (Paul) 

KODIA (Nicola) 
MABI KA (Th~ophile) 

0CKOMBIHLLOCKO 
EVA (Norbert) 

MPIOMIE (Gaston) 
OKEMBA (Andre) 

MOUKILA MB~RI(Paul) 
MPASSI (Augustin) 
0BAM~ (Fr~d~ric) 

BINGA (Jacques) 
ZYEMELA (Joseph) 

NZ0UZI (Samuel) 
TSOUROU (Marcel) 

B/-- Infanterie a~roport~e 
Le sous-lieutenant: MASSOUANGA (Pierre) 

C/- Arm~e blind~e-Cavalerie. 
Les sous-lieutenants: SINGHA (Adrien) 

AMONA (Samuel) 
D/-- Artillerie. 

Le sous-lieutenant : NGAKOSSO (R~gie-F) 
E/-- G~nie. 

Les sous-lieutenants : KOUAKOU (Henri) 
KIM BEK~T~ (Vincent) 

F/-- Mat~riel. 
Les sous-lieuteants :IB0MBO (Andr~) 
M OUANDA (Maurice) 

G/-- Transmissions. 
Les sous-lieutenants: NTSAON (Henri} 
0 KOMBI (Jean Emannuel) 

· Personnel navigant 
·Le lieutenant : ENGAMBE (Jean Louis) 

.. Personnel non navigant 
Les lieutenants: ASSOUROU (Jean Pierre) 

EBOUDZIAN (Maurice) 
EKOUOT (Romain-Jean) 

BIBILA (Alphonse) 
Pour le grade de lieutenant. 

I/ -- ARM~~ DE TERRE. 
lnfanterie 

Les sous-lieutenants : MI~RE ( David' 
NZAOUH 
£ L~KA (Jules) 
0 KIOKOUTINA (Norbert) 
ENGONDZO (Albert) 
0B0Y0ULOU (Mathias) 
MALANDA (Joseph) 
T ABANI (Jean) 
E KAMAND~ (Emmanuel) 
BANI~KOUNA (Dieudonne) 
KIMBALL Y (Francis) 
TATY (Fulbert) 
NDZONG--GOY 

f[f 

Brazzaville le 10 juillet 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Sur proposition du Ministre de I'Education Nationale; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonction 

naires; 
Vu la loi 32-65 du 12 ao~t 1965, fixant les principes g~n~raux d'orga 

nisation de l'enseignement en R~publique Populaire du Congo; 
Vu le d~cret ' 77467 du 7 septembre 1977, portant organisation du 

Ministere de l'Education Nationale; ---  
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 

Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la compo 

sition du Conseil des Ministres; 
Le Conseil de Cabinet entendu; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- M. MECKELET (Alexandre), professeur certe de 4eme 

~chelon, est nomm~ directeur du personnel et des affaires administratives, 
en remplacement de M. MBEPA (Antoine}. 

Art. 2. -- M. MECKEL± T (Alexandre) percecra les indemnit~s pr~vues 
par le d~cret 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les indemnit~s 
allou~es aux titulaires de certains postes administratifs. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la date de 
prise de fonctions de l'int~ress~ sera publi~ au Journal Officiel. 

DECRET N. 80-280 du 10 juillet 1980, portant nomination de M. 
MECKELET (Alexandre), professeur certifi~, en qualit~ de directeur du 
personnel et des affaires administratives. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

--flt 
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H/- Administration. 
. Chancellerie. 

Le sous-lieutenant: NZILA NG OMA (Alexandre) 
Comptable corps de troupe. 

Le Sous-lieutenant: ITOUA (Claver) 

I/- S~CURIT~ PUBLIQUE. 
Les sous-lieutenants: I LOBAKIMA (Jean Th~ophile) 
BAZABIDILA (Dominique) ENGONE (Dominique) 
MBOUALA-AKIANA (Maurice) MAMPALA (Ange) 
LOUNIEMA (Philippe) MBOYA (Anatole) 
PAPANDI (Raymond) 

S~curit~ d'~tat. 
Les sous-lieutenant : MBON (L~on) 
K EMBO (Joseph) 
NNGOLE (Augustin) 
0LOBO--ONGARI (Serge-Fran pois) 

Le Commissaire Politique, D~put~-Maire de la Ville de Brazzaville et le 
Percepteur-Receveur Municipal de Brazzaville sont charges chacun en ce 
qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr ~t~. 

-fff 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET 
DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

PROMOTION ABIA (Pascal) 
ESSOUS (Barth~l~my) 

II-- ARM~E DE L'AIR. 
Personnel navigant. 

Les sous-lieutenants BO UYI KA PEREIRA (Roger) 

Par arret~ ? 6044 du 8 juillet 1980, sont promus aux ~che 
lons ci-apres au titre de lann~e 1976, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et D des services de l'information dont 
les noms suivent : 

Les Sergents-Chefs : 
BAD I LA (Jean-Pierre). 
M OUANGA (Joseph) 
BILOMBO (Fran pois) 
0 KOURI (Jean-Louis) 

MIDIZI (Jean-Marie) 
NGOLO-NGOLO (Paulin) 

KATOUKOULOU (Bernard) 

CAT~GORIE C -- HI~RARCHIE1 7 
OP~RATEURS PRINCIPAUX. 

Au 4eme ~chelon. 
MM. OKOKO (Jean Michel) pour compter du 11 mars 1977. 

NDONG (Jean F~lix) pour compter du 1H septembre 1976. 
LOUONOBO (Albert) pour compter du 11 septembre 1976 

Au Seme ~chelon. 
Mr. MAFOUTA (Valentin) pour compter du lerjanvier 1977. 

Au 6 eme ~chelon. 
Mr. LOBALOBA (Ambroise) pour compter du 22 nov. 1976. 

Au 9eme ~chelon. 
Mr MISSAMOU (Philippe) pour compter du 22 novemb. 1976. 

Assistant. 
Au Seme ~chelon. 

Mr. MANINGA (Jean Pierre) pour compter du 14 f~v. 1976. 

CAT~GORIE D -- HIERARCHIE 1 
A/-- OP~RATEURS. 

Au 4eme ~chelon. 
Mr. GANONGO (Sylvestre) pour compter du ler d~c. 1976. 

Au 10eme ~chelon. 
Mr ELENGABEKA (Joseph) pour comp. du ler janv. 1977. 

B/-AUXILIAIRES. 
Au 2eme ~chelon. 

Mr. MPANDY (Lambert Bonaventure) p/c du ler oct. 1976. 
Mme EYENGUET n~e GOMA (Euphrasie) p/c du 4 mai 1976 
Mlle MIYALOU (Cath~rine) pour compter du 1er avril 1977. 
Mr LOUFOUA (Joachim) pour compter du ler avril 1977. 

Au Seme ~chelon. 
Mr BAHANECULA (F~lix) pour compter du 16 mars 1976 

Au 6eme ~chelon. 
Mr. LOCKO (Cl~ment) pour compter du 10 aout 1976. 

Au Teme ~chelon. 
Mr OSSIALA (Jerome) pour compter du 16 mars 1976. 
Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

DIVERS. 

f(fl 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

111/- ARM EE DE MER. 
Les sous-lieutenants : ONDAILLE BONDOUX (Boniface) 
D IMINA (Victor) I LOKI (Silvain) 
A KIANA (Daniell METSIO (Joseph) 

Pour le grade de sous lieutenant. 
I/-- ARM~E DE TERRE 
A/- lnfanterie. 

L'Adjudant BOURANGON (Paul) 
B/-- Musique 

L'Adjudant Chef BACKALA (Pierre! 
C/-- Chancellerie. 

Les Adjudant Chef OINGA (Prosper) 
BANEYA-OTTOU (S~bastien) 

D/-- Comptabilit~.». 
L'Adjudant Chef NGANGA (C~lestin) 

E/-- M~canique auto. 
L'Adjudant Chef KATOUKIDI (Fulgence) 

F/-- S~curit~ Publique. 
L'Adjudant Chef ALOKOMBOUMBOU (Norbert) 

Ces nomminations prennent effet du point de vue de l'anciennet~ 
~ compter du 1er Juillet 1980 et du point de vue de la solde ~ compter 
de cette m@me date en ce qui concerne les lieutenants et sous-lieutenants. 
Les nominations au grade de Capitaine n'entrainent aucune incidence 
budg~taire. 

Par arr@t~ N' 5918 du 4 Juillet 1980, sont inscrits au Tableau d'avan 
cement au titre de l'ann~e 1980 et nomm~s pour compter du 1er Avril 
1980 (2eme Trimestre). 

Pour le Grade d'Adjudant 
ARM EE DE TERRE 

Infanterie 

Actes en abr~g~ 
/ 

Personnel 

Nomination 

Par arret& N 5891 du 4 Juillet 1980, Mr ZONZOLO (Jasmin), Percep 
teur-Receveur .Municipal est nomm~ R~gisseur de la Caisse d'avance des 
tin~e ~ recevoir les sommes devant ~tre vers~es au profit de la Municipa 
lit~ de Brazzaville par la D~l~gation de la Commission des Communaut~s 
Europ~ennes en H~publique Populaire du Congo au titre de la r~fection 
de la route d~molie pour la construction du collecteur souterrain. 

Par arret~ N' 6030 du 7 juillet 1980, il est octroy~ aux 
fonctionnaires et agents contractuels de l'Office National des 
Postes et T~l~communications et de la Caisse Nationale 
d'Epargne appel~s ~ jouir de leurs droits ~ la retraite, un 
secours non remboursable de CENT VINGT CINQ MILLE 
(125.000) francs. 
Le pr~sent arret~ rentre en ex~cution ~ compter du ler janvier 
1980, ne comporte pas d'effet retroactif. 

-------000------- 
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MINISTERE DES FINANCES. 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Promotion 

RECTIFICATIF NP 6016/MF TPG -SP de l'arret6 N 
1610/MF -TPG SP d u 5 mars 1980, portant promotion au 
titre de Tann~e 1977 des agents de recouvrements du Tr~sor 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie 1 des SAF. 

Au 4eme ~chelon. 
Au lieu de: 

KAMPAKOLOKI (Jean Louis) pour compter du 10 d~cembre 
- 1977 - poste comptable Ngab~. 

Lire : 
KAMPAKOLOKI (Jean Louis) pour compter du 1er janvier 
1977 - poste comptable Ngab~. 
Le reste sans changement. 

NOMINATION 

Par arret N? 5922 du 4 juillet 1980. 
Au lieu de : 

(Ancien) Mr NZABA (Jean Michel) est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Lire : 
(Nouveau) Mr KOUMPENA (Auguste), ~conome audit centre 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
Le reste sans changement. 

RETRAITE 

Par arret 5913 du 4 juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 

- la pension au fonctionnaire de I'Etat ci-apres : 

N du titre :4313 --MVOULA (Pascal), chauffeur m~cani 
cien de 3eme ~chelon, cadre du personnel des services - 
Indice de liquidation : 276 -- Pourcentage de pension : 32 % 
Nature de la pension : proportionnelle -- Montant annuel et 
date demise en paiement : 52.992, le ler avril 1980-Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Olivier n~ le 
10 novembre 1962, Roger n~ le 30 d~cembre 1963, Joseph n~ 
le 21 mars 1965, Lucie, n~e le 28 d~cembre 1965, Fidele n~ 
le 10 avril 1961, Charles, n~ le 20 mars 1962. Innoncent n~ 
le 27 d~cembre 1966, Dieudonne n~ le 23 aout 1968, Rachel 
n~e le 12 mars 1969, Eve n~e le 12 septembre 1970, Clarise 
n~e le 31 mai 1971, Brice, n~ le 23 mai 1974, Josu~ n~ le 
7 aout 1976, Esthel n~e le 19 octobre 1979. 
Pensions temporaires d'orphelins :jusqu'au 30 d~cembre 1980. 

Par arret N5914 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de lEtat ou ~ leurs ayant cause ci-apres : 
N du titre :4268 -- MALANDA (Eugene) -- Secr~taire d'ad 
ministration de 1er ~chelon, cat~gorie C2 des SAF -- Indice 
430 -- Pourcentage de pension 50 % -- Nature de la pension : 
anciennet~ -- Montant annuel et date de mise en paiement : 
129.000, le 1er janvier 1980 - Enfants ~ charge lors de la 
liquidation de la pension : Placide n~ le 7 avril 1961, Sophie 
n~e le 18 septembre 1963, Jean Baptiste n~ le 30 aout 1967, 
Hubert n~ le 2 octobre 1969, Marie Rose n~e le 31 mai 1972, 
Fran pois n~ le 3 d~cembre 1976. 

N° du titre : 4262 --,MOYA (Jean) -- Commis principal de 
4eme ~chelon, cat~gorie D1 des SAF -- Indice 370 -- Pour 
centage de pension : 36 % - Nature de la pension : anciennet~ 
Montant annuel et date de mise en-paiement : 79.920, le 

1er janvier 1980 -- Enfants ~ charge : Berthe n~e le 5 juillet 
1968, Claude n~ le 18 novembre 1971, Fabrice n~ le 22 aout 
1974 -- Observations : B~n~ficie dune majoration de pension 
pour. famille nombreuse 1 % pour compter du ler janvier 

' 1980 soit 7 .992 francs et 15 % pour compter du l er aout 
1980 soit 11.988 francs l'an. ' 

NP du titre : 4270 -- EMENDY (Marc), auxiliaire de 9eme 
~chelon des services de l'information, cat~gorie DI -- Indice 
5 00 -- Pourcentage de pension : 33 %-- Nature de la pension : 
anciennet~ --Montant annuel et date de mise en paiement : 
99.000, le 1er avril 1980 -- Enfants ~ charge : Bengamin n~ 
le 30 mars 1962, Gertrude, n~e le 7 octobre 1964, Adolphine 
n~e le 10 f~vrier 1967, Armand n~ le 4 septembre 1971. 

Par arret~ N" 5924 du 4 juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo la 
pension au fonctionnaire ou ~ lagent de l~tat ci-apres : 

NP du titre : 4308 -- LOEMB~ (Charles Benoit) - Secr~taire 
dadministration de 8eme ~chelon, cat~gorie C2 des SAF 
Iodice 660 -- Pourcentage de pension : 73 % -- Nature de la 
pension : anciennet~ -- Montant annuel et date de mise en 
paiement : 289.080, le ler aout 1980 -- Enfants ~ charge : 
Martin n~ le 16 janvier 1962, Nathalie n~e le 24 janvier 1967 
Nelly n~e le 8 mai 1970, Cynthia n~e le 4 septembre 1973, 
Stella n~e le 26 juin 1978. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 25 % de pension 
pour famille nombreuse soit 72.272 francs l'an. 

Par arret& N° 5925 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
r~vers~es au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de lEtat ou ~ leurs ayant -cause ci-apres: 
N du titre :4238 -- GOMBE (Alexis), Chef de gare 1ere classe 
~chelon 12 A, ~chelle 9 du C.F.C.O -- Indice 1137 -- Pourcen 
tage de pension :43 % -- Nature de la pension : anciennet~ - 
Montant annuel et date de mise en paiement : 275.676, le · 
1er janvier 1980 -- Enfants ~ charge : Rita n~e le 8 juin 1961, 
Yvon n~ le 18 janvier 1963, Euphrasie n~e le 6 novembre 
1971. 
Observations : b~nficie dune majoration de pension pour 
famille nombreuse de 41352 francs l'an pour compter du ler 
janvier 1980. 

N du titre : 4239 - ELENGA (Hilaire) chef ouvrier d'adminis 
tration de 2eme ~chelon, cat~gorie des services techniques 
(TP}. - Indice 320 -- Pourcentage de pension 44 %--Nature 
de la pension : anciennet~ -- Montant annuel et date de mise 
en paiement :84.480, le 1er janvier 1980 -- Enfants ~ charge : 
Maxime n~ le 18 novembre 1965, Lucien n~ le 7 janvier 1968, 
Bernadin n~ le 20 mai 1970, Constant n~ le 22 septembre 
1972, Christian n~ le 5 janvier 1975, Sandrine n~e le 15 mai 
1977, Evrard n~ le 15 aout 1979. 

Observations :jusqu'au 30 novembre 1980. 

N' du titre : 4240 -- ZOBA (Adolphe) agent technique princi 
pal de 7eme ~chelon, cat~gorie B II des services sociaux 
(Sant~) -Indice 860 -- Pourcentage de pension : 62 %  
Nature de la pension :anciennet~ -- Montant annuel et date de 
mise en paiement : 268.320, le ler janvier 1980 -- Enfants a 
charge : Rachel n~e le 27 f~vrier 1961, Lydie n~e le 28 mars) 
1963, Mathieu n~ le 11 juillet 1965, Emma n~e le 26 avril 
1968, Moise n~ le 6 juillet 1970, Elvis n~ le 3 novembre 
1972, Rita n~e le 15 mai 1975. 
Observations :jusqu'au 30 juillet 1980. 

N du titre :4241 -- MAGNOME (Andr~) secr~taire d'adminis 
tration de 1er ~chelon, cat~gorie C I des SAF -- Indice 440  
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Pourcentage de la pension : anciennet~ -- Montant et date de 
mise en paiement : 105.600, le ler avril 1980 -- Enfants a 
charge : Pauline n~e le 7 juin 1961, Jeannette n~e le 22 janvier 
1964, M~lanie n~e le 18 juin 1967, Urbain n~ le 14 novembre 
1973, Bienvenu n~ le 19 f~vrier 1971, Fidele n~ le 19 novem 
bre 1977, Sociale n~ le 1er mars 1980. 

N° du titre : 4242 -- MBOKO FOUTOU (Benoit), secr~taire 
dadministration de 4eme ~chelon, cat~gorie CI des SAF  
lndice 520 - Pourcentage de pension : 50 % -- Montant annuel 
et date de mise en paiement : 156.000, le ler avril 1980 - 
Nature de la pension : anciennet~ -- Enfants ~ charge : Benoite 
n~e le 5 septembre 1961, Lucie n~e le 18 octobre 1963,L~0nie 
n~e le 18 juin 1966, Toussaint n~ le ler novembre 1966 
Clarisse n~e le 22 septembre 1968, Nativit~ n~e le 8 septem 
bre 1971, Prudence n~e le 6 juin 1974, Mboko Fouto n~ le 
20 mai 1975, Benoit n~ le 18 juillet 1976., F~licien n~ le 
7 mars 1979, Romaric n~ le 26 mai 1979. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 15 % de pension 
pour famille nombreuse soit 23.400 francs l'an pour cornpter 
du ler avril 1980. 

N° du titre :4243 - LOUBASSOU (Michel) agent technique 
de 2eme ~chelon, cat~gorie C I des services sociaux (Sant~) - 
Indice 470 -- Pourcentage de pension : 35 % -- Nature de la 
pension : anciennet~ -- Montant annuel et date de mise en 
paiement : 98.700, le ler janvier 1980 -- Enfants a charge : 
Anicet n~ le 5 avril 1962, Anne n~e le 14 juin 1964, Lucide 
n~e le 27 octobre 1968, Sylvie n~e le 17 janvier 1971, Val~rie 
n~e le 1er juillet 1975, Florence n~e le 1er juillet 1975, Stella 
n~e le 26 juin 1979. 

Par arret~ N" 5926 du 4 juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension au fonctionnaire de F~tat ci-apres : 

N du titre : 4309 -- MOUSSAVOU (Raphael) secr~taire d'ad 
ministration de Seme ~chelon, cat~gorie CI des SAF -- Indice 
5 60 - Pourcentage de pension : 51 % -- Nature de la pension : 
anciennet~ -- Montant annuel et date de mise en paiement : 
171.360, le ler f~vrier 1980 -- Enfants ~ charge : Adolphine 
n~e le 11 f~vrier 1960, Guy n~ le 4 d~cembre 1962, Maurice 
n~ le 22 septembre 1964, Emelie n~e le 22 mai 1967, El~onore 
n~e le 12 aout 1969, Anicet n~ le 12 avril 1974, Louis n~ le 
25 aout 1970, L~a n~e le 17 septembre 1971, Gildas n~ le 
17 juin 1974, Hugues n~ le 17 juin 1974, Florence n~e le 
20 novembre 1976, Delly n~ le 13 septembre 1979. 

Par arret N' 5927 du 7 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraite de la R~publique Po 
pulaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents de 
['tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres: 
N du titre : 4301 -- MOUANDA (Jonas) assistant de F'informa 
tion de 8eme ~chelon, cat~gorie CI des services de linfo - 
Indice 740 -- Pourcentage de pension : 38 % -- Nature de la 
pension, : anciennet~ -- Montant annuel et date de mise en 
paiement : 168.720, le ler juillet 1980 -- Enfants ~ charge : 
Nestor n~ le 26 f~vrier 1962, L~onie n~e le 18 juin 1966, 
Elise n~e le 16 aout 1968, Victorine n~e le 26 novembre 
1971, Lydie n~e le 7 mai 1974, Gisele n~e le 21 mars 1974, 
P~lagie n~e le.26 avril 1976, Fryda n~e le 16 novembre 1979. 

N' du titre : 4302 -- MYNYNGOU (Antoine Gaspard) institu 
teur de 1er ~chelon, cat~gorie Bl des services sociaux (Ensei 
gnement) -- Indice 590 -- Pourcentage de pension : 51 % - 
Nature de la pension : anciennet~ -- Montant annuel et date de 

mise en paiement : 180.540, le 1er juillet 1979 -- Enfants ~ 
charge : Eulalie n~e le 27 mars 1963, Clarisse n~e le 9 d~cem 
bre 1965, Octavie n~e le 30 janvier 1971, Miss n~e le 12 no 
vembre 1973, Raissa n~e le 25 mai 1979. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 15 % de pension 
pour famille nombreuse soit 27.084 francs l'an. 

Par arret~ N? 5928 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es sur la 
caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo, les 
pensions aux militaires ci·apres : 
P du titre : 10822 -- DALA (Moise) sergent chef -- Indice 
682 -- Pourcentage : 41 % -- Nature de la pension : anciennet~ 
Montant annuel et date de mise en paiement : 167.772, le 
ler juillet 1979 -- Enfants ~ charge : Blandine n~e le 27 d~ 
c embre 1960, Clarisse le 14 octobre 1962, Brigitte le 21 octo 
bre 1964, Eveline n~e le 6 mars 1966, Viviane n~e le 2 mai 
1969, Aubierge n~ le 7 f~vrier 1970, Patrick le 23 avril 1970, 
Aim~racienne n~e le 24 juin 1971, Ghislaine le 16 f~vrier 
1972, Gervais le 12 janvier 1973, Patricia le 4 mai 1973, 
Armelle le 8 avril 1975, Carine le 13 juin 1977. 
Observations : date d'expiration du ler enfant prendra fin 
jusqu'au 31 d~cembre 1980. 

NP du titre : 10823 -- NKAMBANI (Jacques) sergent chef - 
Indice 682 -- Pourcentage : 45 % - Nature de la pension : 
p roportionnelle -- Montant annuel et date de rnise en paie 
ment : 184.140, le ler avril 1980 -- Enfants a charge : 
Wenceslas n~ le 19 septembre 1975, Guy Zo~ le 2 avril 1977, 
Luc le 18 octobre 1978, Nathalie n~e le 11 septembre 1967, 
Hugues Joslyn le 1er avril 1969, K~vine Stella le 3 juin 1972. 

N' du titre : 10824 -- MALONGA (David) adjudant chef  
Iodice 940 -- Pourcentage : 65 % - Nature de la pension : 
anciennet~ -- Montant annuel et date de mise en paiement : 
366.600, le 1er juillet 1980 -- Enfants ~ charge : Wilfrid n~ 
le 9 aout 1962, D~sir~ le 8 mai 1963, Ghislain le 8 janvier 
1964, Chantal le 19 janvier 1965, Gisele le 27 septembre 
1965, Francine le 14 septembre 1967, Marie Reine le 5 juillet 
1973, Edmond le 10 novembre 1975. 

Par arret~ N 5931 du 4 juillet 1980, est conc~d~e sur la 
caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo, la pen 
sion aux ayant cause ci-apres : 
N du titre :10821 -- Veuve KENDO (Ren~) n~e SK~ (Sabine) 
Grade C/C -- Indice 406 -- Pourcentage : 32% -- Nature de la 
pension : veuve et orphelins Montant annuel et date d'effet: 
68.976, le I~r septembre 1972 -- Enfants ~ charge : Michel 
n~ le 7 aout 1967, Claudine le 2 novembre 1969, Ren~ Guy le 
18 novembre 1971. 
Pensions temporaires d'orphelins : 30 %: 68.376 Frs le ler 
septembre 1972. 40 %: 55.680 Frs le 17 mai 1978. 30 % : 
43.385 Frs le 17 mars 1984. 20 % : 27.590 Frs le 7 aout 
1988. 10 % : 13.793 Frs du 2 novembre 1990 au 17 novembre 
1992. 
Observations : concourt avec sa rivale NIANGUI (Albertine). 

Par arret~ N 5932 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de l'~tat ou ~ leurs ayant cause ci apres : 
N° du titre : 4265 -- MILANDOU (Marie Joseph) instituteur 
adjoint de ler ~chelon, cat~gorie CI des services sociaux 
(Enseignement), indice 440, pourcentage : 50 % -- Nature de 
la pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 132.000, le er janvier 1980 -- Enfants a charge : 
Hortense n~e le 2 mars 1960, Jean Jacques n~ le 11 f~vrier 
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1963, Roger le 29 septembre 1969, Marie France n~e le 6 
juillet 1973, Marie Rose le 27 avril 1975, Hippolite le 26 
juillet 1978. 
Observations :jusqu'au 30 mars 1980. 

N' du titre :4266 -- NGALIBALI n~e MABOU~RI (H~lene) 
veuve d'un ex-garde principal de 3eme classe -- Indice 250, 
pourcentage : 48 % -- Nature de la pension : r~version, mon 
tant annuel et date de mise en paiement : 36.000, le ler 
mars 1975 - Enfants ~ charge : Alphonse n~ le 22 juin 1958, 
Brigitte n~e le 21 mai 1967, Xavier le 20 mars 1971, Mireille 
le 25 septembre 1974. Henriette le 15 aout 1960. 
Pensions temporaires dorphelins: 50 % : 36 000 Frs le 4 f6 
vrier 1975. 40 % : 28.800 le 22 juin 1979. 30 % : 21.600 le 
15 aout 1981. 20 % : 14.400 le 21 mai 1988. 10 % : 7.200 
du 20 mar 1992 au 24 septembre 1995. 
Observations : jusqu'au 30 juin 1978.PTO susceptibles d'etre 
~lev~es au montant des allocations familiales jusqu'au 30 
aout 1975. ' 

Par arr~t~ N° 5933 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de l'~tat ou ~ lers ayant cause ci-apres : 
N' du titre : 4260 -- MOUSSOUNDA n~e YAGBASSIA (Jean 
ne) veuve dun ex brigadier de 1er ~chelon des douanes, cat~ 
gorie D1, indice 440, pourcentage : 50 %, nature de la pen 
sion :.r~version, montant annuel et date de mise en paiement 
66.000, le 1er janvier 1980 -- Enfants ~ charge : Thierry n~ 
le 16 avril 1964, Irene le 3 avril 1966, Macaire le 12 avril 
1968, Jeanne le 23 mai 1970, Charles le 28 avril 1972, Emma 
le 24 juin 1974, Jean Christian le 22 juin 1977, Jasmin le 
1 er juillet 1979. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 % :66.000 le 10 d~cem 
bre 1979. 40 % : 52.800 le 23 mai 1991. 30 % : 39.600 le 
28 avril 1993. 20 % : 26.400 le 24 juin 1995. 10 % : 13.200 
du 22juin 1998 au 30 juin 2000. 

- Observations : PTO susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. 

N du titre : 4261 -- TATI (Jean) adjoint technique de 4eme 
~chelon, cat~gorie B2 des services techniques, indice 700, 
pourcentage : 49 %, nature de la pension : anciennet~, mon 
tant annuel et date de mise en paiement : 205.800, le ler 
novembre 1979 -- Enfants ~ charge : Jeanne n~e le 13 octo 
bre 1970, Jeanne Christiane le 29 aout 1972, Jean Pierre 
le 17 mars 1975,Paul Steve le 30 mars 1979. 

N" du titre : 4262 -- MPASSI (Eaouara) agent technique de 
4eme ~chelon, cat~gorie CI des services sociaux (Sant~), 
indice 520, pourcentage : 51 %, nature de la pension : ancien 
net~, montant annuel et date demise en paiement : 159.120, 
le 1er octobre 1980 -- Enfants ~ charge : Eliane n~e le 7 juillet 
1961, Alphonsine le 3 aout 1963, Rufin le 14 juin 1965, 
Basile le 2 janvier 1969, Fernande n~e le 27 juin 1971, Brice 
le.7 aott 1973. 
Pensions temporaires d'orphelins : jusqu'au 30 juin 1965. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 10 % de pension 
pour famille nombreuse soit 15.912 francs l'an pour compter 
du 1er octobre 1980. . 

Par arret~ N 5935 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de l~tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres : 

N du titre : 4272 -MOUILA GUIMBI (Antoinette), infir 
miere brevet~e de 7eme ~chelon, cat~gorie D 1 des services 

sociaux (Sant~), indice 440, pourcentage de pension : 37 %, 
nature de la pension : anciennet~, montant annuel et date 
de mise en paiement : 97.680, le ler avril 1980. 

N° du titre : 4273 -- MOUSSOUNGOU (Joseph), instituteur 
adjoint de ler ~chelon, cat~orie CI des services sociaux 
(Enseignement), indice 440, pourcentage de pension : 54 %, 
nature de la pension : anciennet~, montant annuel et date 
de mise en paiement : 142.560, le 1er f~vrier 1980'-- Enfants ~ charge : Abel n~ le 4 ao~t' 1961,Jean Robert le 2 d~cembre 
1963, Justine le 23 juin 1967, Gisele le 14 mai 1969,Rock le 
11 mars 1970, Blanche le 30 aott 1971, Harlette le 27 f~vrier 
1973, Lydie le 27 f~vrier 1973, Fr~dy le 28 juin 1974. 

N' du titre : 4274 - AKOLBOUT (L~on), agent technique de 
2eme ~chelon, cat~gorie C 1 des services sociaux (Sant~), 
indice 470, pourcentage de pension : 50 %, nature de la pen 
sion : anciennet~, montant annuel et date de mise en paie 
ment : 141.000, le 1er avril 1980 -- Enfants ~ charge : Chris 
tiane n~e le 20 mars 1961, Max le 28 novembre 1962, Dieu 
donn~ le 15 mars 1964, Jonas le 15, mai 1967, L~on le 13 
d~cembre 1967, Destin le 25 juillet 1972, Nay le 22 mars 
1976. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 15 % de pension 
pour famille nombreuse soit 21.152 francs l'an. 

Par arrt~ N 5936 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de l'~tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres : 
N du titre :4275 -- ANDOUMBA (Arsene), infirmier de 2eme 
classe, ~chelle 6 A ~ch. 9 (Sant~) A.T.C. indice 588, pourcen 
tage de pension : 46 %, montant annuel et date de mise en 
paiement : 162.288, le ler janvier 1980, nature de la pension: 
anciennet~ -- Enfants ~ charge :M~lanie n~e le 6 janvier 1963, 
Florence le 28 f~vrier 1965, Modeste le 13 4 1967, Guy n~ 
le 5 novembre 1969, N~lly le 29 d~cembre 1971, Herv~ le 
27 juillet 1974, G~rard le 3 octobre 1977. 

N du titre :4276 -- GANGUIA (Auguste), chauffeur de 8~me 
~chelon, cadre particulier des chauffeurs, indice 260, pourcen 
tage de pension : 52 %, nature de la pension : anciennet~, 
montant annuel et date de mise en paiement : 81.120, le 1er 
avril 1980 -- Enfants ~ charge : Magloire n~ le 11 novembre 
1963, Marie le 19 janvier 1966, Gisele le 31 mai 1971, Laure 
le 29 d~cembre 1972, Charlemagne le 15 d~cembre 1977. 

N du titre : 4277 -- MBONGOLO (Paul), aide v~t~rinai 
re de 4eme ~chelon, cat~gorie DI des services techniques, ' 
indice 370, pourcentage de pension : 52 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 115.440, le ler juin 1980 -- Enfants a charge : 
Jean F~licien n~ le 10 juillet 1960, Louise le 12 d~cembre 
1962, Martin le 30 janvier 1965, Ren~ le 12 novembre 
1966,Vincent le 22 janvier 1969, Anastasie le 15 avril 
1971. 
Observations : jusqu'au 30 juillet 1980 -- B~n~ficie dune 
majoration de pension pour famille nombreuse 10 % 
pour compter du ler juin 1980 soit 11.544 francs et 15 % 
pour compter du 1er aout 1980 soit 17.316 francs Fan. 

Par arret~ N' 5938 du 4 juillet 1980, est revers~e au titre 
de la caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo 
la pension ~ layant cause ci-apres : 
N' du titre : 4280 -- KINOUANI n~e MPASSI (Henriette), 
veuve dun secr~taire d'administration de 6eme ~chelon, 
cat~gorie CI des SAF - indice 600, pourcentage de pension 
46 %, nature de la pension : r~version, montant annuel et 
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date demise en paiement : 82.800, le ler septembre 1979. 
Enfants ~ charge : Brigitte n~e le 14 f~vrier 1968, Fernande 
le 17 avril 1971, Flore le 21 mai 1973, Armand le 17 mai 
1976, Emens le 27 avril 1979. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 %: 82.800 francs 
le 14 aout 1979. 40 % : 66.240 F le 14 f~vrier 1989. 
30 %: 40.680 le 14 avril 1999. 20 %: 20.120 le 21 mai 
1994. 10 % : 16.560 du 17 mai 1997 au 26 avril 2000. 
Observations : PTO susceptibles d'etre ~lev~e au montant 
des allocations familiales. 

Par arret~ N° 5939 du 4 juillet 1980, sonit conc~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraite de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires de 
I'~tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres : 
N° du titre : 4278 -LOEMBA (Laurent), infirmier 
diplom~ d'Etat de 3eme ~chelon, cat~gorie Bl des servi 
ces sociaux (Sant~), indice 700, pourcentage de pension : 
51 %, nature de la pension : anciennet~, montant. annuel 
et date de mise en paiement :214.200,le 1er octobre 1979 
Enfants ~ charge : Lambert n~ le 16 septembre 1961, 
Paul le 21 juin 1966, Lydie le 27 juillet 1967, Christian 
le 16 juin 1968, Auguste le 27 avril 1969, Patrick le 9 
avril 1970, Vanant le 18 mai 1971, Mireille le 14 juillet 
1972, Dominique le 20 septembre 1973, Roland le 19 
avril 1975. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de pension 
pour famille nombreuse de 15% pour compter du I er 
octobre 1979 soit 32.132 francs l'an. 

N° du titre 4279 -- NGONI (Philippe) technicien qualifi~ 
de laboratoire, cat~gorie Bl des services sociaux (Sant~), 
indice 590, pourcentage de pension : 42 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 148.680, le 1er aout 1979. Enfants ~ charge : 
Armand n~ le 2 avril 1961, Guy le 26 novembre 1963, 
Christian le 3 janvier 1966, Christelle le 15 aout 1971, 
Claude le 31 mars 1974, Raymond le 14 juillet 1977. 

Par arret~ N° 5940 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraite de la R~publi 
que Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires 
agents de l'tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres: 

N° du titre : 4295 -- SAMBOU MOUNTOU (Maurice), 
instituteur de 3eme ~chelon, cat~gorie Bl des services 
sociaux (Enseignement), indice 700, pourcentage de 
pension : 50 %, nature de la pension : anciennet~, montant 
annuel et date de mise en paiement : 210.000, le ler 
septembre 1979 -- Enfants ~ charge : Guy n~ le 14 novem 
bre 1965, Madeleine le 14 novembre 1965. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 15 % de 
pension pour famille nombreuse soit 31.500 francs Ian. 

N° du titre : 4296 -- MAPITHY -IVOLHO (Ferdinand), 
secr~taire dadministration de 2eme ~chelon, cat~gorie 
C2 des SAF, indice 460 , pourcentage 49 %, nature de 
pension : anciennet~, montant annuel et date de mise 
en paiement : 135.240, le ler janvier 1980-- Enfants 
~ charge : Am~d~e n~ le 28 mars 1964, Ange le 5 octo 
bre 1965, Anne Marie le 6 aout 1966, Aur~lie 30 juillet 
1968, Armand le 20 mars 1971, Arsene le 19 mai 1973, 
Serge le 7 octobre 1974, Thecle le 21 janvier 1975, 
Arlene le 3 juillet 1976, Audrey le 22 juin 1978. 

Par arret& N° 5941 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es 
au titre de la caisse sp~ciale de retraite des gardes r~pu 

blicains du Congo, respectivement sous les num~ros 176 
I 77, 178 et I 79 des pensions proportionnelles aux ayant 
cause ci-apres : 
N' du titre : 176 -- Mme ASSOUBALE BOBA (Elise 
Madeleine), veuve dun ex-garde de l ere classe, indice 
200-280, pourcentage de pension : 34 %, nature de la 
pension : proportionnelle (r~version), montant annuel 
et. date de mise en paiement : 20.400, le ler mars 1973. 
28.560, le 1er janvier 1975 

Enfants de M. BAKOUA (Marcel), orphelins d'un ex 
garde de 1ere classe, indice 280, pourcentage de pension 
31%, nature de la pension : proportionnelle (r~version) 
Enfant ~ Charge : Ignace M~dard n~ le 19 juin 1958, 
Victorine le 5 novembre 1962 -- Pensions temporaires 
d 'orphelins : (illisible) -- 
Observations : le premier orphelin tient la place de la 
m~re. PTO susceptibles d'etre ~lev~es au montant des 
allocations familiales pour enfants, 

Mme EKOMONO n~e AY~MI ATO (Marie), veuve d'un 
ex-sergent de 2eme classe, indice 130, pourcentage de 
pension : 41 %, nature de la pension : proportionnelle 
(r~version), montant annuel et date de mise en paie 
ment :24.600, le ler d~cembre 1976. 

Enfants de M. NTANTOU (Victor), orphelins d'un 
garde principal de 2eme classe, indice 280, pourcentage 
de pension : 41 %, nature de la pension : proportionnelle 
(r~version) - Enfants ~ charge : Bakoula Adolphine n~e 
le 2 aout 1956, jusqu'an 30 aout 1976, Viviane Marie 
Josee le 10 f~vier 1971, Somi Victor le 30 aout 1973. 

Pensions temporaires d'orphelins : 80 %: 40.320 le ler juin 
1976. 70 %:35.280 le 2 a0t 1977. 60 % :30.240 le 3 novem 
bre 1981. 50 %: 25.200 du 10 f~vrier 1992 au 29 aout 1994. 
Observations : la premiere orpheline tient la place des m~res. 
PTO susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allocation 
pour enfants. 

Par arret~ N' 5942 du ler juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo. 
la pension au fonctionnaire de TEtat ci-apres : 

N' du titre : 3945 -- NDONG (Ren~), instituteur en 6eme 
~chelon, cat~gorie Bl des services sociaux (Enseignement), 
indice 820, pourcentage de pension : 51 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 250.920, le ler avril 1979 -- Enfant a charge : 

Edmond, n~ le 25 novembre 1965. 
Observations :jusqu'au 30 novembre 1980. 

Par aret~ N" 5943 du 4 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de l'~tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres: 

N' du titre : 4288 -- MAVOUNGOU (Jean Baptiste), ouvrier 
principal de 2eme classe, ~chelle 5, cat~gorie A, 8eme ~che 
lon du C.F.C.O., indice 458, pourcentage de pension : 30 %, 
nature de la pension : proportionnelle, montant annuel et 
date de mise en paiement : 82.440, le ler ao~t 1979 - Enfants ~ charge : Benoit n~ le 6 f~vrier 1965, Jean le 18 mars 1967, 
Nazaire le 19 aout 1969, Marie le 7 mars 1972, Cr~pin le 6 
juin 1974, Judicael le 24 avril 1977. 
Observations :jusqu'au 30 f~vrier 1980. 

N' du titre : 4289 --SOUNDOULOU (Pierre), contr oleur 
principal de 7eme ~chelon, cat~gorie B 2 des SAF, indice 
860, pourcentage de pension : 54 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en paiement : 
270.640, le ler avril 1980 --Enfants a charge : Christine 
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n~e le 24 mai 1961, Jean le 23 novembre 1962, Laurence 
le 25 juin 1964, Guy le 17 janvier 1965, R~gine le 16 mars 
1967, Emma le 27 mai 1969, Vicent le 27 septembre 1972 
Armand le 9 f~vrier 1977. " 

N" du titre : 4290 - BIKOUNDOU (Benjamin), secr~taire 
d'administration de 2eme ~chelon, cat~gorie Cl des SAF 
indice 470, pourcentage de pension : 43 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 221.260, le 1er aout 1979 -- Enfants ~ charge : 
Anastasie n~e le 21 d~cembre 1961, Brigitte le 8 d~cembre 
1963, Benjamin le 2 d~cembre 1974, Pierre le 2 d~cembre 
1974. 

Par arret N' 5944 du 5 juillet 1980, sont conc~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publi 
que Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de TEtat ou ~ leurs ayants cause ci-apres : N du titre : 
MAVOUNGOU n~e SOUNGOU GOMA (Francoise), veuve 
dun ex~crivain principal de lere classe, ~chelle 6, cat~gorie 
B, 5eme ~chelon duC.F.C.O. indice 529, pourcentage de pen 
sion 50 %, nature de la pension : reversion, montant annuel 
et date demise en paiement : 19.044, le ler Janvier 1978 - 
Enfants ~ charge : Jean-Baptiste n~ le 21 Avril 1965, Sophie 
le 13 Juillet 1968, Patricia le 18 Juin 1970, Nathalie le 19 
Septembre 1972, Christian le 9 Novembre 1974, Michel le 
6 Mars 1977. 
Pensions temporaires d'orphelins : 50 %: 19.044 le 13 De 
cembre 1977, 40 %: 14.236 le 13 Juillet 89, 30 % :11.420 
le 18 Juin 1991, 20 %: 7.616.: 10%: 5.008 du 5 Novembre 
1995 au 5 Mars 1998. 
Observations : PTO susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. 

N' du titre : 3976 -- BIBOKA (albert), birgadier chef de 
2eme classe, 2eme ~chelon, cat~gorie C2 des services des 
douanes, indice 460, pourcentage de pension 49 %, nature de 
la pension : anciennet~, -- Enfants ~ charge : Albert n~ le 
15 Octobre 1960, Ang~lique le ler Ao~t 1961, Hortense 
le 10 Janvier 1964, Albertine le ler Juiller 1966, Rachel le 
15 Janvier 1969, Rodolphe le 17 Avril 1971, Jean Bienvenu 
le 26 Juillet 1973, Guylene le 27 F~vrier 1976. 

Par arret~ N 5945 du 5 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
del'tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres : 
N' du titre :4286 -- TSIBA (No~), planton de 10eme ~chelon 
des cadres particuliers des plantons, indice 280, pourcentage 
de pension : 36 %, nature de la pension : anciennet~, montant 
annuel et date de rnise en paiement : 60.480, le ler juillet 
1979 - Enfants ~ charge : Nathalie n~e le 6 d~cembre 1965, 
Emest le 26 juin 1968, Yves le 4 f~vrier 1978, Bienvenu 
le 16 d~cembre 1969, Chim~ne le 29 f~vrier 1980. 
Observations : CFS pour compter du ler janvier 1981. 

N° du titre : 4267 -- SAYA MI~T~ (Albert), secr~taire d'ad 
ministration de 1er ~chelon, cat~gorie C 1 des SAF, indice 
440, pourcentage de pension : 29 %, nature de la pension: 
proportionnelle, montant annuel et date de rnise en paie 
ment : 76.560, le ler f~vrier 1980 - Enfants ~ charge : 
Rose, n~e le 17 aout 1960, Solange le 26 mai 1963, Eloi le 
7 octobre 1965, L~onie le 11 avril 1968, Roch le ler mai 
1969, Joseph le 3 septembre 1969, Geofroy le 8 octobre 
1972. Observations : jusqu'au 30 aout 1980. 

Par arret~ N° 5946 du 5 Juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la Caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo 
la pension au fonctionnaire ou ~ lAgent de FEtat ci-apres. 
NP du titre : 4294 - MOUMBOUILOU (Pascal), Chef de bri 
gade d'Ouvriers Principal , ~chelon 9 A.T.C., indice 852, 
pourcentage de pension : 37 %, nature de la pension : an 
ciennet~, montant annuel et date de mise en paiement : 
189.144 ,le ler Janvier 1980, -- Enfants a charge :Ferdinand 

n~ le 30 mai 1961, Jean Emmanuel le 3 juin 1963, Anastasie 
le 20 mars 1966, Gabrielle le 19 septembre 1972, Bienvenue 
le 23 f~vrier 1976. 

Par arr~t~ N" 5947 du 5 juillet 1980, sontconc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de lEtat ou ~ leurs ayant cause ci-apres : 
N' du titre : 4282 -- MAKAGNY (Jerome), employ~ princi 

pal de 2~me ~chelon, cat~gorie BA, ~chelle 9 du C.F.C.O. 
indice 781, pourcentage de pension : 38 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement: 178.068, le ler janvier 1980. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de pension pour 
famille nombreuse de 20 % pour compter du ler janvier 
1980 soit 35 .612 francs et 25 % pour compter du 1 er sep 
tembre 1980 soit 44.516 francs l'an. 

N° du titre : 4283 -- BOUITY-BATCHI (Jean), secr~taire 
d'administration de ler ~chelon, cat~gorie CI des SAF, 
indice 440, pourcentage de pension : 4 7 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 124.080, le ler janvier 1979 - Enfants a charge: 
Jean Jacques n~ le 27 janvier 1966, Philom~ne le 7 mars 
1968, Raymonde le 2 mai 1971, Rosalie le 12 d~cembre 
1971, Claire le 25 novembre 1974, Christiane le 22 octobre 
1975, Jean Louis le 29 d~cembre 1978. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de pension pour 
famille nombreuse de 15 % pour compter du ler janvier 
1979 soit 18.672 francs et 20 % pour compter du ler novem 
bre 1979 soit 24.816 francs l'an. 

Par arrt~ N 5948 du S juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo 
la pension au fonctionnaire de I'Etat ci-apres : 

N° du titre : MACKITA (Gaston), infirmier dipl om~ d'~tat 
de ler ~chelon, cat~gorie BI des services sociaux (Sant~). 
Indice 590, pourcentage de pension : 48 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en 
paiement : 169.920, le ler janvier 1979 -- Enfants ~ charge : 
Rachel n~e le 23 mars 1960, Eve le 26 septembre 1960, 
Pascaline le 17 rnai 1962, Maxime le 31 mai 1964, Gilles 
le 19 juin 1966, Ariaque le 17 mars 1967, Perp~tue le 23 
juillet 1968, Edwige le 28 mars 1969, Pulch~rie le 17 octobre 
1970, K~vin le 30 octobre 1972, Nol le 25 d~cembre 
1974, Radegonde le 8 mars 1976, Doroth~e le 18 avril 
1977, Mariette le 7 mai 1978, Cornely le 25 mai 1979. 
Pensions temporaires d'orphelins : jusqu'au 30 mars 1980 
jusqu'au 30 septembre 1980. Pour cornpter du avril 1980. 

Observations-: b~n~ficie dune majoration de pension pour 
famille nombreuse de 30 % pour compter du ler janvier 
1979 soit 50.976 francs et pour.compter du ler avril 1980 
soit 59.472. 

Par arret~ N' 5949 .du 5 juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension au fonctionnaire de l'tat ci-apres : 
N"° du titre : 4244 -- MOULOUNGUI (Gr~goire), agent techni 
que principal de 3eme ~chelon, cat~gorie B 2 des services 
sociaux (Sant~), indice 640, pourcentage de pension : 53 %, 
nature de la pension : anciennet~, montant annuel et date de 
mise en paiernent : 203.520, le ler octobre 1979 -- Enfants ~ charge : Th~odore n~ le 13 d~cembre 1962, Eulalie le 4 sep 
tembre 1964, Marie Chantal le 31 juillet 1965, Sylvie le 22 
juillet 1976, Am~lie le 24 janvier 1968, Armand le 11 avril 
1968, Placide le 4 septembre 1969, Patrick le 1er f~vrier 1970, 
Samson le 4 mai 1972. 

Observations : jusqu'au 30 juillet 1980. B~n~ficie dune majora 
tion de 15 % de pension pour famille nombreuse soit : 30.520 
francs l'an. 
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Par arret~ N? 5950 du 5 juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension au fonctionnaire de T'tat ci-apres : 
N' du titre :4267 -- BIAMPANDOU (Prosper), chauffeur m~ca 
nicien de 4eme ~chelon, cadre particulier du personnel des servi 
ces, indice 290, pourcentage de pension : 48 %, nature de la 
pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en paie 
ment : 83.520, le ler janvier 1980 -- Enfants a charge: Prosper 
n~ le 7 d~cembre 1961, H~lene le 28 aout 1962, Brigitte le 19 
d~cembre 1963, Florentin le 18 octobre 1966, Dieudonn~ le 
16 juillet 1972. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension 
pour famille nombreuse soit 8.352 francs l'an pour compter 
du ler janvier 1980. 

Par arret~ N° 5951 du 5 juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension au fonctionnaire de F~tat ci-apres : 
N' du titre : 1967 -- DOUANGA (Henri), secr~taire d'adminis 
tration principal de 2eme ~chelon, cat~gorie Bl des SAF, indice 
640, pourcentage de pension : 46 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en paiement : 
176.640, le ler janvier 1979 -- Enfants ~ charge : Christine n~e 
le 24 juillet 1963, Solange le 6 mai 1965, Emma le 18 septembre 
1967, Lydie le 4 mars 1969, Euphrasie le 25 mai 1971, Yasonga 
le 15 d~cembre 1972, Boris le 20 janvier 1975, Patrick le 10 
juin 1977. 

Par arret~ N° 5952 du 5 juillet 1980, sont conc~d~es ou 
revers~es au titre de la caisse de retraites de la. R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents de 
['~tat ou ~ leurs ayant cause ci-apres : 
N" du titre : 4306 -- KIMPO (Jean), assistant des services de 
information de 5eme ~chelon des services techniques, indice 
560, pourcentage de pension : 37 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en paiement : 
124.320, le 1er janvier 1980 - Enfants ~ charge : Christian n~ 
le 25 aott 1969, Estelle le 24 juillet 1971, Nadege le 24 mai 
1974, Arlette le 2 novembre 1976. 

N° du titre : 4307 - MOUNI~NGUE (Albert), op~rateur de 
8 eme ~chelon, cat~gorie DI des services de l'information, indice 
480, pourcentage de pension : 37 %, nature de la pension : 
anciennet~, montant annuel et date de mise en paiement : 
106.560, le 1er juin 1980 -- Enfants ~ charge : Epiphanie n~e 
le 4 f~vrier 1969, Nazaire le 28 juillet 1965. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 20 % de pension 
pour famille nombreuse soit 21.312 francs l'an. 

Par arret~ N'5953 du 5 juillet 1980, sont conc~d~es au titre 
de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de TEtat ou ~ leurs 
ayant cause ci-apres : 
N° du titre : 4284 - PINILT n~e LAHOU (Anne Marie), veuve 
dun ex-commis de 7eme ~chelon, cat~gorie DI des P.T.T., 
indice 440, pourcentage de pension : 80 %, nature de la pension: 
r~version, montant annuel et date de mise en paiement: 105.600 
le ler mars 1976 

N" du titre :'4285 -- NKOUNKOU (Paul), chauffeur m~canicien 
de 1Oeme ~chelon, cadre particulier des chauffeurs, indice 
380, pourcentage de pension : 37 %, nature de la pension : 
anciennt~, montant annuel et date de mise en paiement : 
84.360, le ler janvier 1980 -- Enfants ~ charge : M~lanie n~e 
le 16 septembre 1960, F~licit~ le 3 juillet 1962, Jean le 21 aout 
1964, Richard le 11 avril 1966, Paulin le 4 avril 1968, Blandine 
le 5 avril 1970, Suzanne le 7 avril 1972, Elis~e le 7 juin 1973, 
Sonia le 15 mars 1976. 
Observations : jusqu'au 30 septembre 1980. B~n~ficie d'une 
majoration de 10 % de pension pour famille nombreuse pour 
compter du ler octobre 1980 soit 8.436 francs \'an. 

Par arret~ N° 5954 du 5 juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension au fonctionnaire ou ~ lagent de TEtat ci-apres : 
N° du titre : 4083 - KOURISSA (Jean), secr~taire d'adminis 
tration de 3eme ~chelon, cat~gorie CI des SAF indice 490 
pourcentage de pension : 25 %, nature de la pension : propor 
tionnelle, montant annuel et date de mise en paiement : 73.500 
le ler f~vrier 1980 - Enfants ~ charge : Christine n~e le 22 
d~cembre 1965, Justine le 27 d~cembre 1967, Aim~ le 21 
juillet 1969, Alain le 24 aout 1971, Evelyne le 8 mai 1975, 
Marleine le 30 d~cembre 1978. 
0 bse rvations : pour compter du 1 er janvier 1981. · 

Par arr et~ N° 5971 du S juillet 1980, est conc~d~e au titre de 
la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, la 
pension au fonctionnaire ou ~ lagent de T~tat ci-apres: 
N' du titre : 4322 -- NOUROUMBY (Francois), agent sp~cial 
de 4eme ~chelon, cat~gorie B2 des SAF, indice 700, pourcen 
tage de pension : 56 %, nature de la pension : anciennet~, 
montant annuel et date de mise en paiement : 235.200, 
le ler avril 1980 -- Enfants ~ charge : Josu~ n~ le 30 mars 
1964, L~on le 10 octobre 1966, Fernand le 30 mai 1968 Eva 
Ida le 14 avril 1970, Adam le 8 juillet 1972. 
Observations : b~n~ficie dune majoration de 20 % de pension 
pour famille nombreuse doit 47.040 francs !'an. 

Par arret~ N° 6032 du 7 Juillet 1980, sont conc~d~es au titre 
de la caisse de Retraite de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou a leurs 
ayant-cause ci-apres : 
N° de titre : 4.316 -- LOCKO (Albert), Ing~nieur Adjoint de 
Seme ~chelon, cat~gorie A-II des Services Techniques, indice 
1020, pourcentage de pension 58 %, nature de la pension : an 
ciennete, montant annuel et date de mise en paiement : 351 .480 
le 1er Septembre 1979 - Enfants ~ charge : Alain n~ le 5 Juil 
let 1961, Gisele le 13 Mai 1964, Stanislas le 3 Mai 1967. 
B~n~fice d'une majoration de 20 % de pension pour famille 
nombreuse soit 70.296 francs l'an. 

N" du titre : 4.317 MABIALA (Jeanson Martin), instituteur 
de 2eme ~chelon, cat~gorie BI des Services Sociaux (Enseigne 
ment), indice 640, pourcentage de la pension : 55 %, nature de 
la pension : anciennet~, montant annuel et date de mise en paie 
ment : 211.200, le ler Janvier 1980 -Enfants a charges : 
Bernard n~ le 23 D~cembre 1963, Emmanuel le 11 F~vrier 1965 
Michel le 13 Avril 1967, Mireille le 25 Juin 1971, Charles le 
19 F~vrier 1976 
Observations : jusqu'au 30 D~cembre 1980. 

Par arr~t~ N6033 du 7 juillet 1980, est conc~d~e au titre de 
la caisse de retraite de la R~publique Populaire du Congo. la 
pension au fonctionnaire de TEtat ci-apres : 

N° du titre :4215 -- MAVOUNGOU (S~bastien), chauffeur de 
9eme ~chelon cadre du particulier du personnel des services, 
indice 270, pourcentage de la pension : 32 %, nature de la 
pension : proportionnelle, montant annuel et date de mise en 
paiement : 51.840, le ler janvier 1980 -- Enfants a charge : 
Guy n~ le 3 Octobre 1966, L~a le 10 septembre 1968, Ulrich 
le ler novembre 1973, Sandrine le 31 juillet 1976, Chantal le 
18 avril 1979. 

Par arret~ N° 6034 du 7 juillet 1980, sont conc~d~es ou re 
vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publique Popu 
l aire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents de 
'Etat ou ~ elurs ayant cause ci-apres : 

N" du titre :4310 -- SONDI (Aaron), commis principal de 4eme 
~chelon, cat~gorie DI des SAF, indice 370, pourcentage de pen 
sion : 40 %, nature de la pension : anciennet~, montant annuel 
et date de mise en paiement : 88 .800, le l er Avril 1980 -En 
fants ~ charge : Rosalie n~e le I novembre 1967, Isabelle le 27 
novembre 1969. 
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Observations : b~n~ficie dune majoration de 10 % de pension 
pour famille nombreuse soit 8580 francs l'an. 
N° du titre :4311 -- BAZABAKANA (Noel), commis principal 
de 6eme ~chelon, cat~gorie Dl des SAF, indice 410, pourcen 
tage de pension : 51 %, nature de la pension : anciennet~, 
montant annuel et date de mise en paiement : 125.460, 
le lerjanvier 1979 -- Enfants ~ charge : Rufin n~ le 18 septem 
bre 1961, Flavie le 9 juillet 1963, Mireille le 2 janvier 1966, · 
Euloge le 2 octobre 1967, Anne Marie le 25 octobre 1968, 
Pauline le 29 septembre 1969, Rose le 14 octobre 1969, 
Esther le 24 juillet 1970, Borgia le 21 novembre 1972, Japhet 
le 26 mai 1975, Justine le 11 novembre 1977, Michale le 
22 octobre 1959. 
Pensions temporaires d'orphelins : jusqu'au 30 octobre 1979. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 10 %de pension 
pour famille nombreuse soit 14.548 francs l'an pour compter 
du ler novembre 1979. 

Par arret~ 6035 du 7 juillet 1980, est conc~d~e au titre 
de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, la 
pension au fonctionnaire ou ~ l'agent de l'tat ci-apres : 

N" du titre : 4281 -PONGUI (Martin), secr~taire d'administra 
tion de Seme ~chelon, cat~gorie CI de la police, indice 560, 
pourcentage de pension : 53 %, nature de la pension : anciennet~, 
montant annuel et date de mise en paiement : 178.080, le 1er 
f~vrier 1980 -- Enfants ~ charge : Jean Casimir n~ le 20 avril 
1960. Rosalie le 26 janvier 1963, Roger le 21 octobre 1964, 
Blaise le 13 juin 1965, Alaine le 16 juillet 1966, Christine le 14 
mai 1967 D~sir~ le 6 juin 1968, Blandine le 13 f~vrier 1969, 
Blanche le 13 mars 1970, Auxence le 13 mars 1971, Goujon le 
6 avril 1971, Gildas le 21 mars 1972, Armand le 6 avril 1972, 
Erick le 6 mars 1973, Fabrice le 29 mai 1973, Annie le 19 juin 
1973, Serge le 3 mars 1974, Perline le 20 novemhbre 1974, Mayda 
lie le 14 f~vrier 1975, Patrick le 24 novembre 1975, Christ le 
30 janvier 1977, Michelle le 3 juin 1977, Alida le 3 avril 1979, 
Arnaud le 22 mai 1979. 
Observations : jusqu'au 30 avril 1980. B~n~ficie d'une majoration 
de pension pour famille nombreuse de 20 % pour compter du 
ler f~vrier 1980 soit 35.616 francs et 25 % pour compter du 
1 er mai 1980 soit 44.520 francs. 

Par arret~ N 6036 du 7 juillet 1980, est conc~d~e au titre de 
la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, la 
pension au fonctionnaire ou ~ lagent de l'tat ci-apres: 
N' du titre : 4314 -YEBAS (Roger), instituteur de ler ~chelon 
cat~gorie Bl des services sociaux (Enseignement), indice 590, 
pourcentage de pension : 54 %, nature de la pension : anciennet~, 
montant annuel et date de mise en paiement : 191.160, le ler 
janvier 1980 -- Enfants ~ charge : Anne Marie n~e le 28 mars 
1960, Pierre le 13 aout 1962, Paul le 6 f~vrier 1964, Maire le 
31 mars 1966, Lydie le_28 juin 1968, Andr~ le 18 aout 1970, 
Fran pois_le 8 aout 1972, Guy le 31 d~cembre 1973, Marie le 
5 aout 1974, Brice le 8 mars 1975, Martial le 26 f~vrier 1977, 
Marie le 16 janvier 1979. . .. ~ Observations : jusqu'au 30 mars 1980. B~n~ficie dune majora 
tion de pension pour famille nombreuse de 15 % pour compter du 
1er janvier 1980 soit 28.674 francs Fan et 20 % pour compter du 
1 er avril 1980 soit 38.232.francs l'an. 

. Par arret~ 6163 du 10 juillet 1980, est conc~d~e sur la 
caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, la pen 
sion de lint~ress~ ci-apres : 
N° du titre : 10826 -- ONDOKO (Henri), lieuteantn colonel, 
Arm~e Populaire Nationale, nature de la pension : anciennet~, 
indice 1650, montant annuel et date de mise en paiement : 
389.552 francs, le ler mai 1980 - Enfants ~ charge : 9 n~s les 
8 novembre 1960, 21 f~vrier 1962, 9 avril 1963, 2 aout 1964, 
22 janvier 1966, 17 mars 1973, 16 juillet 1974, 18 juin 1975, 
1 er juillet 1977. 
Observations : lenfant Brigitte perd ses droits le ler d~cembre 
1975, lerjuillet 1977. 

DIVERS 

Par arret~ N° 5858 du 3 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de T'Ambassade Populaire du Congo a BEIJING (PEKIN), une caisse d'avance de TREIZE MIL 
LIONS DEUX CENT CINQUANTE MILLE (13.250.000) 
francs destine ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement 
r~partie en deux semestres. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 

.budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 231--3, Chapitre 20, article 04, paragraphe 01 :500.000 -- 
02 : 400.000 -- 10 : 400.000 - 11 : 450.000 -- 12 : 9.35O.000 
20 : 400.000 -21 : 500.000, 600.000 -13 : 300.000 -- 
71 : 350.000 -- Total : 13.250.000 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~senta 
tion des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du 
budget. 
Mr POUNGUI (Marcel), Secr~taire d'Ambassade est nomm~ r~ 
gisseur de la caisse d'avance. · 

Par arret~ N° 5859 du 3 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
Tann~e1980 aupres de la r~gion sanitaire de Brazzaville, une 
caisse d'avance de DEUX MILLIONS (2.000.000) de francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses d'achat de l'alimentation (inten 
dance). 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au bud 
get de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980, section 
271--03, chapitre 20, article 01, paragraphe 40 : 2.000.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~ 
sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction 
du budget; 
Mr BIMBENI (Daniel-Macker) gestionnaire des Cr~dits est 
nomm~ r~gisseur de la caisse davance ; 

Par arret~ N 5895 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du P.C.A. de M'Binda une caisse d'avan 
ce de CINQUANTE CINQ MILLE CENTSOIXANTE DOUZE 
FRS (55.172) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
f onctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au bud 
get de la R~publique Populaire du Congo, gestioni 1980. 
Sect. 234--19, chap. 20, art. 02, paragr. 52, montant : 30.344 
Sect. 234--19, chap. 20, art. 02, paragr. 52, montant ,24.828 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mayoko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arrt~ N 5896 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Bilala, une caisse d'avance de : 
DEUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT QUA 
RANTE HUIT .FRANCSS (242.948) destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au bud 
get de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261--09, chap. 20, art. 01, paragr. 01, montant: 70.449 
Sect. 261--09, chap. 20, art. 01, paragr. 01, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, paragr. 01, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifica 
tives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de M'Vouti est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ n 5897 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
lann~e 1980 aupres de la circonscription sociale de Ouesso, une 
caisse d'avance de VINGT CINQ MILLE FRANCS (25.000 Frs) 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 
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Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au bud 
get de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 271--11, chap. 20, art. 02, paragr. 20, montant : 25.000 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de la dite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N' 5898 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du CEFP mixte de Kinkala, une caisse d'a 
vance de QUATRE CENT UN MILLE CINQ CENT CINQUAN 
TE ET UN FRANCS (401.551 frs) destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au bud 
get de_la RR~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261--.2, chap. 20, Art. 01, Paragr. 01, montant: 154.885 
Sect. 261--12, chap. 20, art. 01, Parag. 20, hontant : 28.333 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, Parag. 30, montant 218.333 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifica 
tives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N? 5899 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du P.C.CA. de Kakamoeka une caisse d'a 
vance de : CENT MILLE FRANCS (100.000) destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au bud 
get de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234--19, chap. 20, art. 02, paragr. 20, montant : 100.000 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifica 
tives par son r~gisseur. 

. Le pr~pos~ du tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N? 5900 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du P.C.A. de B~tou une caisse d'avance 
de : CINQUANTE CINQ MILLE CENT SOIXANTE DOUZE 
FRANCS (55.172) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828. 
Cette caisse sera r~intingr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ ? 5901 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du Comex du district dEpena, une 
caisse d'avance de : CENT DIX MILLE TROIS CENT QUA 
RANTE 'QUATRE FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant: 49.656. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. . .. , 
Le pr~pos~ du tr~sor dEpena est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret6 N° 5902 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1980 aupres de la Direction R~gionale des Affaires 
Sociales Bouenza, une caisse davance de VINGT MILLE 
FRANCS (20.000) destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 271-11, chap. 20, art: 03, parag. 20, montant: 20.000. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret6 N° 5903 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de la D~l~gation Sp~ciale du district 
de Kinkala, une caisse d'avance de : SOIXANTE MILLE SIX 
CENT QUATRE VINGT HUIT FRANCS-(60.688) destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 20, parag. 52, montant : 60.688. 
Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation des 
pieces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5904 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du P.C.A. d'Eny~ll~, une caisse d'avan 
ce de : CINQUANTE CINQ MILLE CENT SOIXANTE DOU 
ZE FRANCS (55. 172) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Dongou est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 

Par arret~ N° 5905 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de la Direction des Affaires Sociales 
Sangha, une caisse davance de : VINGT MILLE FRANCS 
(20.000) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 271-11, chap. 20, art. 03, parag. 20, montant : 20.000. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~senteation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 

Par arret~ N? 5906 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du district de Kindamba une caisse 
d'avance de : CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE 
QUATRE FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant: 49.656. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N 5907 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du CE.F.P. de L~kana, une caisse 
d'avance de : TROIS CENT SOIXANTE TREIZE MILLE 
DEUX CENT DIX HUIT FRANCS (373.218) destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
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Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 154.885. 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant: 218.333. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de L~kana est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davance. 

Par arret N" 5908 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de la r~gion de la Likouala une caisse 
d 'avance de : CENT SOIXANTE CINQ MILLE CINQ CENT 
VINGT SIX FRANCS (165.526) destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 91.052. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant: 74.464. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor dImpfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5909 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du COMIPO de la r~gion du Kouilou 
une caisse d'avance de : CENT SOIXANTE CINQ MILLE 
CINQ CENT VINGT SIX FRANXS (165.526) destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 91.042 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant: 74.484. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. ' 
Le payeur princiapal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5910 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.M.A. de Moulenda, une caisse 
d 'avance de : SOIXANTE HUIT MILLE SIX CENT VIN GT 
CINQ FRANCS (68.625) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-10, chap. 20, art. 22, parag. 20, montant :68.620 
Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation des 
pieces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5911 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Linzolo, une caisse 
d 'avance de : SOIXANTE DIX MILLE QUATRE CENT 
QUARANTE NEUF FRANCS (70.449) destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ngamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5912 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du P.C.A. de Mpouya, une caisse 
d 'avance de : DEUX CENT CINQUANTE MILLE DEUX 
CENT SOIXANTE SIX FRANCS (250.266) destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Sect. 234-03, chap. 20, art. 06, parag. 21, montant: 84.750 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 20, montant: 110.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 5919 du 4juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de la Direction G~n~rale de la Logisti 
que, unce caisse d'avance de : CINQ MILLIONS DE FRANCS 
€FA (5.000.000) destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
lachat des m~dicaments. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 221-03, chap. 20, art. 06, parag. 31, montant : 5.000.000 
Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sen 
tation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction 
du Budget. 
Le Lieutenant MALONGA, gestionnaire ~ THopital Militaire ~ Brazzaville est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N 5921 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du D~partement des Relations Ext~ 
rieures une caisse d'avance de : UN MILLION (1.000.000) 
de francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la 
mission du Camarade Membre du Bureau Politique charg~ 
des Relations Ext~rieures, Ministre des Affaires Etrangeres 
et de la Coop~ration au Tchad. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant: 1.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. · 
Le camarade ABOURABASSI (Germain), en service audit 
d~partement est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arrt6 N 5923 du 4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du Ministere des Finances, une caisse 
d'avance de : QUINZE MILLIONS FRANCS (15.000.000) 
destin~e ~ couvrir les d~penses de la commission des Entre 
prises d'tat. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap.20, art.01, parag. 80, montant :15.000.000 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Mr MAPAKOU (Joseph), directeur du cr~dit est nomm~ r~ 
gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t N' 5955 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de la Pr~sidence de la R~publique, 
une caisse d'avance de : HUIT MILLIONS (8.000.000) de 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la c~r~ 
m onie d'inauguration du gisement de Llkouala a Pointe 
Noire. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, Chap. 20. art.01, parag. 80, montant: 8.000.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~ 
sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direc 
tion du Budget. 
Mr ITOUA (Alphonse), sous directeur du Protocole Pr~siden 
tiel est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
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Par arret~ N 5956 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de la Direction Nationale du Protocole, 
une caisse d'avance de : VINGT TROIS MILLIONS SEPT 
CENT UN MILLE FRANCS (23.701.000) destin~e ~ couvrir 
les d~penses aff~rentes ~ la r~ception de son Eminence le 
Pape Jean Paul II. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art.01, parag.52, montant :23.701.000 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Le camarade ISSOMBO (Roger), directeur national du proto 
cole est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N 5957 du S juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de la Direction Nationale du Protocole 
pne caisse d'avance de : TROIS MILLIONS CINQ CENT 
MILLE FRANCS (3.500.000) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ Tarriv~e du Pr~sident de la R~publique du Zaire 
~ Brazzaville. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art.01, parag. 52, montant: 3.500.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Di 
rection du Budget. 
Madame GOMEZ (Simone), en service a la Direction du Proto 
cole d'Etat est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N 5958 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du Ministere de la Jeunesse, une caisse 
d'avance de : SEPT CENT MILLE FRANCS (700.000) desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la visite du Commis 
saire d'~tat SAKOMBI-INONGO ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag. 52, montant: 700.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Le camarade YOA (Francois), en service audit ministere est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret N° 5959 du 5 juillet 1980, (ancien), cette caisse 
d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur. 

Lire: 
(Nouveau). Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur. 

Le reste sans changement. 

Par arret~ N" 5960 du S juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du Ministere des Affaires Etrangeres 
et de la Coop~ration une caisse d'avance de : CINQ CENT 
MILLE FRANCS (500.000) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ la visite du ministre malien des Affaires Etran 
geres ~ Brazzaville. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag. 52, montant : 500.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Le camarade INDZEMBIS (Jean Blaise), charg~ du protocole 

au Ministere des Affaires Etrangeres est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 5961 du S juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du Ministere des Finances, une caisse 
d'avance de : TRENTE MILLIONS DE FRANCS (30.000.000) 
destmee ~ couvrir les depenses de la commission sur les Entre 
prises d'~tat. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art.0I, parag. 80, montant: 15.000.000 
Sect. 280-01, chap. 20, art.01, parag. 66, montant: 15.000.000 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~ 
sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direc 
tion du Budget. 
Mr MAPAKOU (Joseph), directeur du cr~dit est nomm~ r~gis 
seur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5962 du S juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de la Direction du Budget (Bureau 
Central du Mat~riel), une caisse d'avance de : HUIT CENT 
S OIXANTE DIX SEPT MILLE SOIXANTE QUINZE 
FRANCS (877.075) destine ~ couvrir les d~penses de son 
f onctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 253-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 135.276 
Sect. 253-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant: 264.640 
Sect. 253-04, chap. 20, art. 01, parag. 21, montant: 447.159 
Sect. 253-04, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 30.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Mr BUKA (Mathias), chef du bureau central du mat~riel 
est nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par arrt~ N" 5963 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de la Pr~sidence de la R~publique, 
une caisse d'avance de : SEPT CENT CINQUANTE MILLE 
FRANCS (750.000) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
au s~jour de la d~l~gation qui assiste ~ la conf~rence franco 
africaine. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 750.000. 
Cette caisse davance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Le camarade TSIKABAKA--LUPEY (Gaston Frank), conseil 
ler au Cabinet du Chef de T~tat est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5964 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de lAmbassade de la R~publique Popu 
laire du Congo ~ Cuba, une caisse d'avance de : TROIS CENT 
MILLE FRANCS (300.000) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ la pr~sentation des lettres de cr~ance de son 
excellence MOMENGOH (M~dard). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant: 300.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~ 
sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direc 
t ion du Budget. 
Son Excellence MOMENGOH (M~dard) est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 
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Par arret& N° 5965 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du D~partement de T'Organisation, 
une caisse d'avance de : SEPT MILLIONS CINQ CENT 
QUINZE MILLE FRANCS (7.515.000) destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ la fete du ler mai 1980. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag.50, mont. : 7.515.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Le camarade NGUESSO (Raoul), en service a la Direction du 
Budget est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par art~ N 5967 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e.1980 aupres du Comex du district de Gamaba, une 
caisse d'avance de : CENT DIX MILLE TROIS CENT 
QUARANTE QUATRE FRANCS (110.344) destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifica 
tives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arrt~ N° 5968 du S juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du district de Makoua, une caisse d'avan 
ce de : CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE 
FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret N' 5969 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lanne 1980 aupres du P.C.A. de Tokou ,une caisse d'avance 
de : CINQUANTE CINQ MILLE CENT SOIXANTE DOUZE 
FRANCS (55.172) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davence est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret N" 5972 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de la circonscription sociale de Boko, 
une caisse davance de : VINGT CINQ MILLE FRANCS (25.000) 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 271-11, chap. 20, art. 02, parag. 20, montant : 25.000. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arrt~ N° 5973 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de l'infirmerie de N'Gab~, une caisse 
d'avance de : CINQ CENT MILLE FRANCS (500.000) destin~e 
~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

.Sect. 271-03, chap. 20, art. 01, parag. 40, montant : 500.000. 
Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces 
justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de N'Gab~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 

Par arrt~ N' 5974 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.FP. de Djambala, une caisse 
d 'avance de : TROIS CENT SOIXANTE TREIZE MILLE DEUX 
CENT DIX HUIT FRANCS (373.218) destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 154.885 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 218.333. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret N' 5975 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du-CE.FP. de Linzolo, une caisse d'a 
vance de : QUATRE CENT UN MILLE CINQ CENT CINQUAN 
TE ET UN FRANCS (401.551) destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 154.885 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 28.333 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 218.333. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. . 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5976 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de la Direction des Sports du Pool, une 
caisse d'avance de : CENT SOIXANTE DIX MILLE NEUF 
CENT CINQUANTE FRANCS (170.950) destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 

budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 263-06, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 88.150 
Sect. 263-06, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.800 
Sect. 263-06, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 45.000. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son regisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. . , 

Par arret~ N 5977 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du Comex du district de Loudima, unie 
caisse d'avance de : DEUX CENT NEUF MILLE CINQ CENT 
SOIXANTE DIX HUIT FRANCS (209.578) destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

· Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-03, chap. 20, art. 04, parag. 01, montant : 209.578. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catrves par son regIsseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Loudima est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 
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Par anret~ N' 5978 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres des services sociaux m~dicaux Sangha, 
une caisse d'avance de : CINQUANT~ MILLE FRANCS (50.000) 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 271-11, chap. 20, art. 04, parag. 20, montant : 50.000. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5979 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du P.C.A. de Kingou~, une caisse d'avance 
de : SIX CENT PIX MILLE NEUF CENT TRENTE FRANCS 
(610.930) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonc 
tionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est ·imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-03, chap. 20, art. 04, parag. 01, montant : 104.789 
Sect. 234-03, chap. 20, art. 04, parag. 21, montant : 70.625 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 20, montant : 110.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par anet~ N°? 5980 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de la Direction R~gionale des Affaires 
Culturelles Sangha, une caisse d'avance de : CENT SOIXANTE 
ET UN MILLE SEPT CENT DIX FRANCS (161.710) destin~e 
~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 263-02, chap. 20, art. 02, parag. 01, montant : 128.600 
Sect. 263-02, chap. 20, art. 02, parag. 34, montant: 33. l 10. 
Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces 
justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du _tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5981 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du P.C.A. de Ngbala, une caisse d'avance 
de : CINQUANT CINQ MILLE CENT SOIXANTE DOUZE 
FRANCS (55.172) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Semb~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 

Par arret~ N" 5982 du 5 juillet 1980, il: est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du district de Komono, une caisse d'avan 
ce de : CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE QUA TRE 
FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Komono est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N' 5983 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de la d~l~gation sp~ciale district de 
Mvouti, une caisse d'avance de : CENT DIX MILLE TROIS 

CENT· QUARANTE QUATRE FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mvouti est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N? 5984 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre . 
de Tann~e 1980 aupres _de l'inspection primaire de Makoua, 
une caisse d'avance de : CENT TROIS MILLE QUATRE CENT 
QUARANTE HUIT FRANCS (103.448) destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur, 
Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret NP 5985 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du district de K~ll~, une caisse d'avance 
de : CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE 
FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant: 49.656. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. L~ pr~pos~ du tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 

Par arret~ N" 5986 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du P.C.A. de Liranga, une caisse d'avance 
de : CINQUANTE CINQ MILLE CENT SOIXANTE OOUZE 
FRANCS (55.172) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. . .. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5987 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de Finspection primaire Bouenza Nord 
une caisse d'avance de : CENT TROIS MILLE QUATRE CENT 
QUARANTE HUIT FRANCS (103.448) destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. ,. 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 0I, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. - 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N° 5988 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du CE.FP. d'Owando, une caisse davan 
ce de : .CINQ CENT DIX HUIT MILLE HUIT CENT QUATRE 
VINGT TROIS FRANCS (518.883) destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publigue Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 154.885 

·· Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 21, montant : 145.665 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 218.333. 
Cette caisse sera_ r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pi~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. < 

Par arret~ N° 5989 du 5 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du district de Madingou, une caisse 
d'avance de : CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE 
QUATRE FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publigue Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi catives par son r~gisseur. . · 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 

Par arret N° 5991 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du district de Semb~, une caisse d'avance 
de : CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE 
FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art: 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Semb~ est nomnm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

. Par arret~ N'5992 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de la circonscription sociale de Kindamba 
une caisse d'avance de : VINGT CINQ MILLE FRANCS (25.000) 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget_ de la R~publigue Populaire du Congo, gestion_ 1980. 
Sect. 271-11, chap. 20, art. 02, parag. 20, montant . 25.000. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret N" 5993 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du district de Souank~, une caisse d'avan 
ce de : CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE 
FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Sect.'234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Souank~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. . . . 

Par arret~ N' 5994 du 7_juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de l'inspection primaire de Nkayi, une 
caisse davance de : CENT DIX HUIT MILLE SEPT CENT 
CINQUANTE FRANCS (118.750) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 59.375 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 34.375 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 21, montant : 25.000 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Nkayi est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N' 5995 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres des services sociaux Bouenza, une 
caisse davance de : TRENTE CINQ MILLE FRANCS (35.000) 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 271-11, chap. 20, art. 04, parag. 20, montant : 35.000. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davance. 

Par arret~ N 5996 du 7 juillet 1980. 
Au lieu de : 

(Ancien). Il est institu~ au titre de Fann~e 1979 aupres du 
Ministere de la Sant~ et des Affaires Sociales, une caisse d'avan 
ce de :UN MILLION (1.000.000) destin~e ~ couvrir les d~penses 
d'achat de vaccins de chol~ra d~clar~ dans la r~gion de la 
Likouala. 

Lire: 
(Nouveau). II est institu~ au titre de lann~e 1979 aupres du 
Ministere de la Sant~ et des Affaires Sociales, une caisse d'a 
vance de : UN MILLION (1.000.000) destin~e ~ couvrir les 
d~penses diverses relatives ~ la pr~paration dune compagne 
contre le chol~ra dans la r~gion de Likouala. 
Le reste sans changement. 

Par arret~ N 5997 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de la Pr~sidence de la R~publique, 
une caisse d'avarice de : SIX MILLIONS (6.000.000) de francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au s~our de la d~l~ 
gation, conduite par le Pr~sident du Comit~ Central du P.C.T. 
au sommet ~conomique des Chefs d'~tat de I'OUA ~ Lagos. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant:6.000.000. 
Cette caisse davance non renouvelable ser~ r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direc 
tion du Budget. 
Le camarade ITOUA (Alphonse), sous directeur du protocole 
d'tat est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N 5998 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du cabinet du Premier Ministre, une 
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caisse d'avance de : TROIS MILLIONS NEUF CENT MILLE 
FRANCS (3.900.000) destin~e ~ couvrir les d~penses aff~rentes ~ la mission du Premier Ministre au Zimbabw~. 
Le montant de la premier caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant: 3.900.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~ 
sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction 
du Budget. 
Le camarade BATCHI (Stanislas), en service au cabinet du 
Premier Ministre est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N 5999 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de la r~gion de la Cuvette, une caisse 
d'avance de : CENT SOIXANTE CINQ MILLE CINQ CENT 
TRENTE SIX FRANCS (165.536) destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 91.052 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 74.484. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par ~rret~ N° 6000 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Bucarest, une caisse d'avance de : 
UN MILLION (1.000.000) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes au rapatriement de la d~pouille mortelle de la 
fille GOKOUBA--MOK~. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 22, montant: 1.000.000 
Cette caisse davance non renouvelable S&;a r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Mr TCHIZIMBILA (Maximin), secr~taire d'ambassade est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6001 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du Ministere de la Culture, Arts et 
Sports, une caisse d'avance de : SOIXANTE HUIT MILLIONS 
HUIT CENT QUATRE VINGT DEUX MILLE SIX CENT 
VINGT FRANCS (68.882.620) destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ la tri-continentale. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 363-60, chap.43, Art.07, parag. 02, montant: 68.882.620 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 

Mr MAKOUNDOU (Francois), en service ~ la Direction 
G~n~rale des Sports est nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par arret~ N° 6002 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du Ministere de la Culture, Arts et 
Sports, une caisse davance de : SEPT MILLIONS (7.000.000) 
de francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la pr~pa 
ration de l'~q uipe Etoile du Congo (foot-ball). 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 363-60, chap. 43, art. 07, parag. 0I, montant: 7.000.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Mr OKEMBA (Anicet), en service ~ la Direction du Budget 
est nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par arret~ N? 6003 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1980 aupr es du Ministere de la Sant~ et des Affaires 
Sociales, une caisse d'avance de : QUATRE CENT MILLE 
FRANCS (400.000) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ la journ~e mondiale de la sant~, 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag. 52, montant : 400.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Mr YINDOU (Rigobert), en service ~ la Direction G~n~rale ~ la Sant~ est nomm r~gisseur de la caisse davance. 

Par arret~ N? 6004 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du Ministere des Affaires Etrangeres 
et de la Coop~ration, une caisse d'avance de : SEPT C~NT 
CINQUANTE MILLE FRANCS (750.000) destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes au s~jour du Ministre des Affaires 
Etrangeres et de la Coop~ration ~ Paris dans le cadre de la 
conf~rence franco-africain. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 750.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Mr NKOUKA (Alphonse), conseiller au Ministere des Affaires 
~trangeres et de la Coop~ration est nomm~ r~gisseur de la 
caisse davance. 

Par arret~ N° 6005 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de la Direction G~n~rale de la Logis 
tique, une caisse d'avance de : DEUX MILLIONS QUATRE 
C~NT DEUX MILLE FRANCS (2.402.000) destin~e ~ 
couvrir les d~pensens relatives au s~jour de la d~l~gation 
milicienne allemande ~ Brazzaville. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag. 52, montant: 2.402.000 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Le.lieutenant NGAKALA (Michel), commandant de la milice 
est nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par arret~ N' 6006 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du Ministere de la Sant~ et des Affaires 
Sociales, une caisse d'avance de : SEPT CENT CINQUANTE 
MILLE FRANCS (750.000) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ la mission du ministre de la sant~ ~ Geneve. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 750.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Le docteur LOEMBET (Benoit) est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 
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Par arret~ N 6007 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du Ministere de la Sant~ et des Affaires 
Sociales, une caisse d'avance de : CENT MILLE FRANCS 
(100.000) destin~e ~ couvrir les d~penses ~ la r~ception 
de Mr PECIPON, Pr~sident de 1Association Raoul 
FOLLEREAU. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag. 52, montant : 100.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Mr MIKALA MADINGOU, charg~ du protocole audit minis 
t ere est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N 6008 du 7 juillet 1980, est annul~ larr et~ 
N' 3959/MF du 20 aot 1979 pour absence de cr~dits sur la 
ligne 280-01-20-01-81. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s de l'ex~cution du pr~sent arr et~. 

Par arret~ N' 6009 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du d~partement presse et propagande, 
une caisse d'avance de : CINQ CENT MILLE FRANCS 
(500.000) destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au s~jour 
de la d~l~gation allemande ~ Pointe-Noire. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag. 52, montant: 500.000. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Le camarade GOULOUBI (H~liodore), conseiller audit d~par 
tement est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6010 du 7 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de la direction g~n~rale de la logisti-· 
que, une caisse d'avance de : UN MILLION CINQUANTE 
NEUF MILLE SEPT CENT FRANCS (1.059.700) destin~e 
~ couvrir les d~penses relatives aux tests psychotechniques 
des ~leves militaires. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 221-04, chap. 20, art. 01, parag. 80, montant :1.059.700 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
Direction du Budget. 
Le lieutenant KALOULOU (Eugene) est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 

-Par arret~ N6046 du 8 juillet 1980, est cr~~e aupres du 
Ministere de [Ind~strie et du Tourisme, une caisse d'avance 
justifiable et renouvelable d'un montant de : QUATRE MIL 
LIONS (4.000.000) de francs - U TS : 2.500.000, rechapage : 
1.000.000, falco : 500.000 dont !'utilisation servira a faire 
face aux menus besoins inh~rents ~ la maintenance en ~tat 
de fonctionnement du mat~riel existant. 
Les d~penses qui en r~sultent sont respectivement imputables 
dans les chapitres . 716 740 325 00 --716 740 335 00 -- 
716 740 330 00. 
Le camarade MAMOUNA (Ernest) est nomm~ gestionnaire 
de cette caisse. 
Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au Plan sur pr~sentation 
des pieces justificatives par son r~gisseur. 
Les directeurs de la caisse congolaise d'amortissement et du 

financement du d~veloppement au plan sont charg~s chacun 
en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent arr et~. 

Par arret~ N? 6123 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du C.E.G. de Mbama, une caisse 
d'avance de : DEUX CENT QUARANTE DEUX MILLE 
NEUF CENT QUARANTE HUIT FRANCS (242.948) desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant :148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation des 
pieces justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret N? 6124 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. Mbanza-Nganga, une caisse 
d'avance de : DEUX CENT QUARANTE DEUX MILLE 
NEUF CENT QUARANTE HUIT FRANCS (242.948) desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant: 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arrt~ N? 6125 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Makoua, une caisse d'a 
vance de : DEUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF 
CENT QUARANTE HUIT FRANCS (242.948) destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant: 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01; parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de ladite 
Caisse d'avance. 

Par arret~ N'? 6127 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Madzia, une caisse 
d'avance de : SOIXANTE DIX MILLE QUATRE CENT 
QUARANTE NEUF FRANCS (70.449) destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 0I, montant : 70.449. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ ? 6128 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Ngoko, une caisse d'avan 
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ce de : DEUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF . 
CENT QUARANTE HUIT FRANCS (242.948) destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant: 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret N° 6129 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de l'inspection primaire de Pointe-Noire 
Est, une caisse d'avance de : CENT TROIS MILLE QUATRE 
CENT QUARANTE HUIT FRANCS (103.448) destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctioninement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arrt~ N° 6130 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du district de Mfouati, une caisse d'a 
vance de : CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE 
QUATRE FRANCS (110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mfouati est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret N' 6131 du 9 juillet 1980, il estinstitu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Tongo, une caisse d'a 
vance de : DEUX CENT QUARANTE DE~X MILLE NEUF 
CENT QUARANTE HUIT FRANCS (242.948) destin~e a 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au  
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant: 23.595. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. . ., . 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6132 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de l'inspection primaire Pool Ouest 
une caisse d'avance de : CENT TROIS MILLE QUATRE CENT 
QUARANTE HUIT FRANCS (103.448) destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mindouli est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N' 6133 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de l'inspection primaire pool centre, 
une caisse d'avance de : CENT TRENTE SIX MILLE SEPT 
CENT QUATRE VINGT DEUX FRANCS (136.782) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20,art. 01, parag. 20, montant ; 37.931 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 21, montant : 33.334. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite . 
caisse davance. 

Par arret~ N' 6134 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres de [inspection primaire ~quateur nord 
Owando, une caisse d'avance de : 103.448 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931: 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Owando est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6135 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du P.C.A. de Loumou, une caisse d'avan 
ce de : 100.000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 20, montant : 100.000. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arrt~ N° 6136 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du C.E.G. de Mayoko, une caisse d'avan 
ce de :242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mayoko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N' 6137 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Loubomo, une caisse 
d'avance de : 242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 70.449 
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Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant: 23.595. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. .. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mindouli est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d 'avance. 

Par arret~ N' 6138 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de l'inspection des C.E.G. du Pool 
Kinkala, une caisse d'avance de : 146.500 francs destin~e 
~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 03, parag. 01, montant : 100.000 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 03, parag. 20, montant : 35.250 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 03, parag. 21, montant: 11.250. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par anret N' 6139 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du COMIPO de la Bouenza, une caisse 
d'avance de : 165.526 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 91.042 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 74.484. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. ' 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N' 6140 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du Comex du district de Loudima, 
une caisse d'avance de : 209.578 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-03, chap. 20, art. 04, parag. 01 montant : 209.578. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. . 
Le pr~pos~ du tr~sor de Loudima est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N 6141 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G de Nyanga, une caisse d'a 

. vance de : 172.499 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant: 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Div~ni~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6142 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de linspection primaire Pointe-Noire 
Ouest, une caisse d'avance de : 103.448 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 

Cette caisse. sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6143 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du Comex du district de Gamboma, 
une caisse davance de : 60.688 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6144 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du C.E.G. d'Impfondo, une caisse d'a. 
vance de : 30.000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ren 
tes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable·au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, ch~p. 20, art. 01, parag. 21, montant : 30.000. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N' 6145 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Kindamba, une caisse d'a 
vance de : 242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse davance. 

Par arret~ N 6146 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Kollo, une caisse d'avance 

. de : 242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6147 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Kint~l~, une caisse d'avance 
de : 70.449 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449. 
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Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ N' 6148 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. d'Oyo, une caisse d'avance 
de : 242.948 francs destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. -30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor.d'Owando est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N' 6149 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Kouzoulou (Miranda), 
une caisse davance de : 70.449 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ngab~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 

Par arret~ N° 6150 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Kimpila, une caisse d'avance 
de : 70.449 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N? 6151 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Vindza, une caisse d'avance 
de : 242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 23.595. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6152 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du C.E.G. de Kibangou, une caisse d'avan 
ce de : 172.499 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 

Le pr~pos du tr~sor de Kibangou est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N? 6153 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.FP. de Madingou, une caisse 
d'avance de : 373.218 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 154.885 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 218.333 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret6 N° 6154 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de l'inspection primaire de la Likouala, 
une caisse d'avance de : 136.781 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 35.931 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 21, montant : 33.333 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance 

Par arret~ N'° 6155 du 10 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de l'inspection primaire de Div~ni~, 
une caisse davance de : 37.904 francs destine ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.904. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Div~ni~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N' 6156 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du controle du travail de Makoua, une 
caisse davance de : 25.000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 232-05, chap. 20, _art. 01, parag. 01, montant : 25.000. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifica 
tives par son r~gisseur. . .. , 
Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6157 du 10 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Louingui, une caisse d'a 
vance de : 70.449 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ren 
tes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. .. , 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 
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Par arret~ N 6158 du 9 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du Comex du district de Loandjili, une 
caisse d'avance de : 49.656 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Loandjili est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret& N° 6202 du 11 juillet 1980, les modifications ci 
apres sont apport~es au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, gestion 1980. 

• Est annul~ un cr~dit de : 75.000.000 de francs CFA, applicable 
~ la section, chapitre, article et paragraphe suivant ; 234-01-20- 
01-91 (achat mat~riel technique). 
Est ouvert un cr~dit de : 75.000.000 de francs CFA, applicable ~ la section, chapitre, article et paragraphe suivant : 234-01 
20-0161 (frais particuliers). 

Par arret~ N° 6203 du 11 juillet 1980, les modifications 
ci-apres sont apport~es au budget de la R~publique Populaire 
du Congo, gestion 1980. 
Est annul~ un cr~dit de : 436.575.000 francs CFA, applicable ~ la section, chapitre, article et paragraphe mentionn~s au tableau 
A, annex~ au pr~sent arr~t~. 
Est ouvert un cr~dit de : 436.575.000 francs CFA, applicable ~ la section, aux chapitres, articles et paragraphes mentionn~s 
au tableau D annex~ au pr~sent arr et~. 

TABLEAU A, 
Imputation : Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag. 80. 
Nomenclature : D~penses ~ventuelles. 
Cr~dits primitifs : 1.150.000.000 -- Total : 1.150.000.000 
Cr~dits annul~s : 436.575.000 -- Total :436.575.000 
Cr~dits d~finitifs : 713.425.000.- Total : 713.425.000. 

TABLEAU B 

Imputation : Sect. 280-01, chap. 10, art. 01, paragrap. 30. 
Nomenclature : Indemnit~s de d~placement. 
Cr~dits primitifs : 80.000.000. 
Cr~dits ouverts :60.000.000 
Cr~dits d~finitifs : 140.000.000 
Imputation : section 120-01, chap. 10, art. 0I, paragraphe 50 
Nomenclature : Avance de solde -- Cr~dits primitifs : 80.000.000 

Cr~dits ouverts :45.575.000 -Cr~dits d~finitifs : 125.575.000. 
Imputation : section 280-01, chap. 20, art. 01, paragraphe 22 
Nomenclature : transport personnel ~ lint~rieur. 
Cr~dits primitifs : 130.000.000 -- Cr~dits ouverts : 40.000.000 
Cr~dits d~finitifs : 170.000.000. 
Imputation : section 280-01, chap. 20, art. 01, paragraphe 52 
Nomenclature : frais de r~ception ~ lint~rieur. 
Cr~ditis primitifs : 50.000.000 -Cr~dits ouverts : 50.000.000 
Cr~dits d~finitifs : 100.000.000. 
Imputation : section 280-01, chap. 20, art. 02, paragraphe 22 
Nomenclature : transport personnel ~ lext~rieur. 
Cr~dits primitifs : 411.000.000 -- Cr~dits ouverts : 100.000.000 
Cr~dits d~finitifs : 511.000.000. 

. Imputation : section 280-01, chap. 20, art. 02, paragraphe 26. 
Nomenclature : transport des ~tudiants. 
Cr~dits primitifs : 335.000.000 --Cr~dits ouverts : 141.000.000 
Cr~dits d~finitifs : 476.000.000. 
TOTAL cr~dits primitifs : 1.086.000.000. 

TOTAL cr~dits ouverts : 436.575.000. 
TOTAL cr~dits d~finitifs : 1.522.575.000. 

Par arret~ N° 6204 du 11 juillet 1980, il est institu~ au titre 
• de Tann~e 1980 aupres de la direction des services adminis 

tratifs et financiers ~ la s~curit~, une caisse d'avance de : 
2.000.000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
au d~placement des militaires. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 01, parag. 22, montant : 2.000.000 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~ 
sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction 
du Bduget. 
L 'adjudant chef KATOUKIDI (Fulgence), chef de la section 
transit est nomm~ r~gisseur de caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6309 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du SEPIE, une caisse davance de: 
8.682.500 francs destin~e ~ couvrir les d~penses d'entretien 
et ~quipement logment des responsables politiques ~ Brazzaville. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable. au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 280-01, chap. 20, art. 01, parag. 93, montant : 8.682.500. 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sen 
tation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du 
Budget. 
Monsieur KODILA (antoine) est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

Par arret N"6310 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du CE.G. de Massembo Loubaki, une 
caisse d'avance de : 172.449 francs destin~e ~ couvrir l~s d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance .est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N? 6311 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Zabata, une caisse d'avance 
de : 94.044 francs destin~e ~ couvrir les d~epenses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20,-art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6312 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Kibouend~, une caisse d'a 
vance de : 70.449 destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
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Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6313 du 13 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Tchicapika, une caisse d'a 
vance de : 242.948 francs destine ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6314 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.F.P. de Boundji, une caisse d'a 
vance de :518.883 frs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 154.885 
Sect. 261-12, chap. 20, art. 01, parag. 21, montant : 145.665 
Sect. 261-12, chap, 20, art. 01, parag. 30, montant : 218.333 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t N° 6315 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Mbomo, une caisse d'avance 
de : 242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 0I, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mbomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6316 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de l'inspection primaire de L~kana, une 
caisse d'avance de : 103.448 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de L~kana est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6317 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de K~ll~, une caisse d'avance 
de : 242.948 francs destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kell~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par airet~ N° 6318 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. d'Okoyo, une caisse d'avance 
de : 172.499 destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant: 23.595. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifica 
tives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Okoyo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret ? 6319 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. d'Ewo, une caisse d'avance 
de : 242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant: 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 331, montant : 23.595 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6320 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Kengu~, une caisse davan 
ce de :242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, arat. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret N 6321 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Mvouti, une caisse d'avance 
de : 242.948 frs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 0I, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mvouti est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arrt~ N° 6322 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de [Inspection Primaire Nkeni-sud, 
une caisse davance de : 103.448 frs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
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Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. . 

Par arret~ NP 6323 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Mabombo, une caisse d'a 
vance de : 219.353 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 

- Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant :_ 148.904 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6324 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de l'inspection primaire de la Bouenza 
Sud, une caisse d'avance de : 103.448 francs destine ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

/ Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Nkayi est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N' 6325 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Banda, une caisse d'avance 
de : 172.499 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kibangou est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par anet~ N" 6326 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1980 aupres du C.E.G. de Mossaka, une caisse d'a 
vance de : 172.499 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 

budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de ladite 
c aisse d' avance. 

Par arret~ N? 6327 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de l'inspection primaire Pool Sud, une 
caisse d'avance de : 103.448 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 - . 

Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6328 du 14 juillet 1980, il est instiu~ au titre 
de l'ann~e 1980 aupres du CE.G. de Loukol~la, une caisse 
d'avance de : 242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant; 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Loukol~la est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N? 6329 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Tokou, une caisse d'avance 
de : 242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant ; 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant: 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

- Par arret~ N 6330 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
- de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de Louango une caisse davan 
ce de : 242.948 frs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09,chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.5959 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ ° 6331 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de l'inspection primaire de Mossaka une 
caisse d'avance de : 65.517 frs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

- 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.5179 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N" 6332 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G. de Kibossi une caisse d'avance 
de : 70.449 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
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Le pr~pos~ du tr~sor de Kinkala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance .. 

Par arret~ N 6333 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1980 aupres de l'Inspection primaire Pool nord, une 
caisse d'avance de : 103.448 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son regsseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N 6334 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du P.CA de Pikounda, une caisse d'avan 
ce de : 55.172 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces 
justificatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. · 

Par arret~ N6335 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du P.C.A. de Mabombo une caisse 
d'avance de : 55.172 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. . 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budgetde la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyoundzi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N" 6336 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1980 aupres du P.C.A. de Tsiaki une caisse d'avance 
de : 55.172 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 24.828 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. · · 

Par arret~ N 6337 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du District de Mouyondzi une caisse 
d'avance de : 110.344 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N' 6338 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de la R~gion de la Lekoumou, une caisse 
d'avance de : 165.526 frs destin~e ~ couvrir.les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 91.042 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 74.484. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pi~pos~ du tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N? 6339 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Tann~e 1980 aupres du district de Mossaka, une caisse 
d'avance de : 110.344 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mossaka est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N 6340 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du C.E.G de Nkayi, une caisse d'avance 
de 242.948 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant: 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Nkayi est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N 6341 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupr es du district de Zanaga, une caisse d'avan 
ce de : 110.344 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6342 du I4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du district d'Impfondo, une caisse 
d'avance de : 110.344 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 
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Par arret~ N' 6345 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupr es du district de Sibiti, une caisse d'avance 
de : 110.344 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Sibit est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N? 6346 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du district de Ouesso, une caisse d'avan . ' 
ce de : 110.344 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par anret~ N' 6347 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1980 aupres de l'inspection primaire Alima, une 
caisse d'avance de : 136.781 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 21, montant : 33.333 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boundji est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6348 dul4 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de T'Inspection primaire Nkeni-nord, 
une caisse d'avance de : 103.448 frs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Seet. 261-04, chap. 20,. art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6349 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du District de N'Gab~ une caisse d'avan 
ce de : 110.344 destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ 
son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de N'Gab~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr et~ 6350 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du Commes du district,une caisse 
d'avance de : 60.688 frs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mayama est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr et~ ? 6351 du 14 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres du Comipo de la Sangha, une caisse 
d'avance de : 74.464 frs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 74.464. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentantion des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N 6360 du 15 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupr~es de l'inspection primaire Kouilou, une 
caisse d'avance de : 103.448 frs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le payeur principal de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par anret& N° 5884 du 3 juillet 1980, M MIKOUAMA 
(Gaston), instituteur de 3eme ~chelon, indice 700 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment), en service dans la circonscription scolaire de Brazza 
ville Nord, titulaire du diplome de Conseiller P~dagogique 
Principal, d~livr~ par l'universit~ Marien NGOUABI de 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~ instituteur principal de ler ~chelon, indice 710. 
ACC: 3 ans, 8 jours. 
Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennete a compter du 3 octobre 1979 
date effective de reprise de service de Tint~ress~ ~ Tissue 
de son stage. 

Par arret~ N" 6192du 1le 1980, en applicationes 
dispositions du d~cret 4-54 du 17 d~cembre 1974, 
les maitres-adjoints d'EPS de ler ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I, indice 440 des services sociaux 
(Jeunesse-sports), en service a Brazzaville dont les noms 
suivent, titulaire du diplome d'~tat de maitre d'~ducation 
pjysique et sportive (E.P.S.), session du 15 juin 1979, d~livr~ 
par T'Institut National des Sports de Brazzaville, sont reclas 
s~es ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s maitres physi 
que et sportive de ler ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 
MM BOUYIKA (Antoine), maitre dEPS de 1er ~chelon. 

NIANGOUBADI (Maurice), maitre d'EPS de 1er ~chelon. 

Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s ~ lissue de leur stage. 
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Par arret N" 6193 du 11 juillet 1980, en application 
des dispositions du d~cret N 61/125/FP du 5 juin 1962 
susvis~, M KITSOUKOU Th~odore, Agent Technique de 
2e ~chelon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services sociaux (Sant~ Publique), en service ~ 
Loubomo, titulaire du diplome d'Etat d'infirmier, d~livr~ 
par T'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale Jean 
Joseph LOUKABOU de la R~publique Populaire du Congo, 
est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Infir 
mier Diplom~ d'Etat de 1er ~chelon, indice 590 ACC : n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter du 16 septembre 1978 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue 
de son stage. 

ADDITIF N° 6194/MTJ.DGFP., ~ l'arret~ N° 1196/MTJ. 
SGFPT.DFP. du 30 mars 1979, portant reclassement et 
nomination de certains lnstituteurs-Adjoints et Institutrices 
Adjointes, admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole 
Normale (CFEEN) session d'aout 1978. 

APRES 

Art. 1er : En application des dispositions du d~cret N° 64/ 
165 du 22 mai 1964 susvis~, les Instituteurs-Adjoints et 
Institutrices-Adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services sociaux (Enseignement), dont les noms 
suivent, admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale 
(CFEEN), session d'aott 1978, sont reclass~s ~ la cat~gorie 
B, hi~rarchie I et nomm~s Instituteurs et Institutrices comme 
suit: 

Au 1er ~chelon, indice 590 ACC n~ant 

NGONGO Odette, Institutrice-Adjointe 3e ~chelon, en 
service ~ Brazzaville. 

AJOUTER 

SAUTHAT Jean-Marie-Vianney Instituteur-Adjoint 1er ~che 
lon, en service ~ Pointe-Noire. 
Le reste sans changement. 

Par arret~ N° 6210 du 11 juillet 1980, Mme MBEMBA 
n~e MANNEE-BATSCHY Gisele, Agent Technique Principal 
de ler ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ Publique), en servi 
ce ~ Brazzaville, titulaire de la Licence es-Sciences de la 
Sant~, delivr~ par TINSSA Universit~ Marien NGOUABI, 
est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e'Assis 
tante Sanitaire de 1er ~chelon, indice 710 ACC : N~ant. 
Le pr~sent arr~et~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date de reprise 
de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par arret~ N 6212 du 11 juillet 1980, M GOMA Patrice, 
Agent Technique de 7e echelon, indice 660 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux 
Publics), en service ~ la R~gie Nationale des Travaux Publics 
Brazzaville, titulaire de Tattestation du Diplome de Techni 
cien des Travaux Publics (Option Routes), d~livr~ par la 
R~publique Alg~rienne, est reclass~ provisoirement a la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I et nomm~ Adjoint-Technique de 3e 
~chelon, indice 700 ACC : N~ant. 
Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Fanciennet~ pour compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue du stage. 

Par arret~ N" 6213 du 11 juillet 1980, M OUAMBA 

Fr~deric-Fran ~ois, Instituteur de 2e ~chelon, indice 640 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement) en service ~ Brazzaville, titulaire d'une Attes 
tation de r~ussite au Diplome de Conseiller P~dagogique 
Principal, d~livr~e par T'Universit~ Marien NGOUABI de 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services sociaux (Enseignement) et nomm~ Instituteur 
Principal de ler ~chelon, indice 710 ACC : n~ant. 

Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter_du 22 octobre 1979, 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. 

Par arret~ N" 6269 du 12 juillet 1980, Mme MBOUNI 
n~e ONTSOULA Julienne, Institutrice de 2e ~chelon, indice 
640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville, titulaire 
du Diplome de Conseiller P~dagogique Principal (session de 
1979), d~livr~ par F'Universit~ Marien NGOUABI, est reclas 
s~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Institutrice 

Principale de ler ~chelon indice 710 ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter du ler octobre 1979, 
date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue 
de son stage. 

Par arret~ N 6270 du 12 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N 61-125/FP du 5 juin 1961 susvis~, 
Mme MASSAMBA n~e MASSAKA Jeanne, Monitrice sociale 
de 2e ~chelon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services sociaux (Service Social) pr~cedemment 
en service au Centre de PMI de Brazzaville, titulaire du Di 
plome d'Etat d'Assistant sociale d~livr~ par le Ministere de 
la Sant~ et de la Famille ~ Paris (France) est reclass~e ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e Assistante Sociale de 
le ~chelon, indice 590. 

Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arret~ ? 6361du 15 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de lann~e 1980 aupres de l'inspection primaire Sangha, une 
caisse d'avance de : 103.448 frs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 65.517 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 20, montant : 37.931 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret~ N° 6362 du 15 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres de la direction r~gionale des Aff~ires 
culturelles des Plateaux une caisse d'avance de : 33.110 frs 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 263-02, chap. 20, art. 02, parag. 34, montant : 33.110. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 
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Par arret~ N° 6363 du 15 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de Fann~e 1980 aupres du Comex du district d'Ewo, une caisse 
d'avance de : 110.344 frs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

. Par arret~ N° 6364 du 15 juillet 1980, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1980 aupres du P.C.A. de Zambi, une caisse d'avan 
ce de :55.172 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 30.344 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montznt : 24.828 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justi 
ficatives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N? 6365 du 15 juillet 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupres du C.E.G. de M'Banza-MPoudi, 
une caisse d'avance de 70.449 frs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-04, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~giseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret6 N° 6367 du 15 juillet 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupres du Controle du Travail de 
Ouesso, une caisse d'avance de : 25.000 frs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. , 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est.imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 232-05, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 25.000 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arret6 N° 6368 du 15 juillet 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupres de la d~l~gation sp~ciale du 
district de Madingo-Kayes, une caisse d'avance de : 110.344 
frs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction 
nement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant : 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. .. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Madingo-Kayes est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Par arret6 N° 6369 du 15 juillet 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupres du district de M'Bomo, une 

caisse d'avance de : 110.344 frs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 52, montant: 60.688 
Sect. 234-19, chap. 20, art. 02, parag. 71, montant : 49.656 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de M'Bomo est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N 6370 du 15 juillet 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupres du CE.G. de N'Gab~, une caisse 
d'avance de : 242.948 frs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. ' 
Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 148.904 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 31, montant : 23.595 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de N'Gab~ est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par aret~ N° 6371 du 15 juillet 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupres du C.E.G. de N'Ganga Lingolo, 
une caisse d'avance de : 70.449 frs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de N'Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Par arret~ N6372 du 15 juillet 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupres du C.E.G. de NGoma Ts~-Ts~, 
une caisse d'avance de : 70.449 firs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09, chap. 20, art. 01, parag. 01, montant : 70.449. 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justifi 
catives par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite Caisse d'avance. 

Par arret6 N"° 6381 du 15 juillet 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupres de la direction g~n~rale de la 
Logistique (Marine Nationale ), une caisse d'avance de : 
3.250.000 frs destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonc 
tionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980. 
Sect. 221-05, chap. 20, art. 01, parag. 40, montant: 1.250.000 
Sect. 221-05, chap. 20, art. 01, parag. 30, montant : 300.000 
Sect. 221-05, chap. 20, art. 01, parag. 32, montant : 1.000.000 
Sect. 221-05, chap. 20, art. 01, parag. 91, montant : 700.000 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. · 
L'enseigne de Vaisseau de la 1ere classe Ngouamba Basile 
Nazaire est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
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Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

--------0----,--- 

DECRET N" 80-281/MT/DGTFP/DFP/21021/15 du 
10juillet 1980, portant int~gration et nomination de TSOUKI 
SOLO Gaston, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services sociaux (Enseignement). 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date 
effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ lissue de son 
stage sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 4 juillet 1980. 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; . 
Vu larret N? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le regle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la Loi N°15-62 
du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
AI; 

Vu le d~cret N" 63-81/FP/BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N? 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret N67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseignement secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret N" 64-165 du 22 juin 1964 fxant le statut 
commun des cadres de T'Enseignement; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla cant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 67-50/FP/BE du 24 f~vrier 1967, regle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r eglementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri 'ere et reclassements; 

Vu le d~cret N' 79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N"79.155 du 4 avril 1979 portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 79.706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la 
composition du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N 2373/MEN/DPAA/SP/P2 du 10 novembre 
1979, du Directeur du Personnel et des Affaires Administra 
tives transmettant le dossier de candidature constitu~ par 
l'int~ress~; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par lint~ress~; 

Le Ministre de l'Education 
Nationale. 

Antoine NDINGA--OBA. 

Art. Iler : En application des dispositions du d~cret 
N° 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Madame ABIBI 
n6e DIOUF FATOU, Institutrice de 1er ~chelon, indice 590, 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux 
(Enseignement), en service a Brazzaville, titulaire de la Licen 
ce es Lettres Modernes, (Licence d'Enseignement), session 
1979, d~livr~e par FUniversit~ de Paris - VIII (France), est 
reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e Professeur 
de Lyc~e de ler ~chelon, indice 830, ACC : N~ant. 

DECRETE : 

DECRET N" 80-277/MTJ/DGTFP/DFP du 4 juillet 1980, 
portant reclassement et nomination de Madame ABIBI n~e 
DIOUF-FATOU, institutrice de 1er ~chelon. 

MINISTERE DUTRA VAIL ET DE LA JUSTICE 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu Tarret~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N? 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les 

modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
, des r~num~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 62 -195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; . 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les cat~ 
gories hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A; 

Vu le d~cret N'67-50 du 24 f~vrier 1967, reglement la prise 
d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires re 
latifs aux nominations, int~grations, reclassement, reconstitu 
tions de carri eres; 

Vu le d~cret N' 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de lenseignement secon 
daire, abregeant et rempla cant les dispositions des articles 19, 
20et21 du d~cret N64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N" 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 79.706 du 30 d~cembre 1979, portant mo 
dification des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des avan 
cements des Agents de lEtat pour lann~e 1979; 

Vu Tarret~ N6459/MEPC-DGE-DAAF du 4 octobre 1976, 
portant titularisation des Instituteurs et Institutrices stagiai 
res des cadres de la cat~gorie BI des Services sociaux 
(Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo 
(Avancement 1974-1975); 

Vu le certificat administratif N° 387/PM-CG du 24 mars 
1980, du Premier Ministre, Chef du Gouvernement, autorisant 
Madame ABIBI n~e DIOUF-FATOU ~ se rendre en France. 

Vu la lettre N° 2298/MEN-DPAA du 3 novembre 1979, 
du directeur du personnel et des affaires administratives; 

Vu la demande de lint~ress~e en date du 8 octobre 1979; 
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Le Ministre de l'Education 
Nationale. 

Antoine NDINGA--OBA. 

-----o 

Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES. 

Vu la lettre N° 2130/MEN-DPAA du 22 novembre 1979, 
transmettant le dossier de cnandidature constitu~ par l'int~ 
ress~; 

DECRETE 

Art. ler. --En application des dispositions du d~cret 
N 67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. NGUIA (Jean), 
titulaire de la licence es sciences, obtenue ~ I'Universit~ 
Marien NGOUABI, dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I, des services sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade 
de professeur de lyc~e stagiaire, indice 790. 

Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'~ducation Nationale. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service pour la rentr~e scolaire 
1979-1980, sera publi~ au Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 10 juillet 1980 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvemement. 

Colonel Louis SYLVAIN - GOMA. 

Le Ministre de l'Education Nationale 
Antoine NDINGA-OBA. 

DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions du d~cret N 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. TSOUKI--SOLO 
(Gaston), titulaire de la licence en psychop~dagogie (session 
de juin 1979), obtenue ~ TUniversit~ Marien NGOU~BI de 
Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services sociaux (Enseignement) et nomm~ au 
grade de professeur de lyc~e stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Education Nationale. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. ' 

Brazzaville, le 10 juillet 1980. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis SYLVAIN GOMA.- 

DECRET N 80-282/MTJ/DGTFP/DFP du 10 juillet 
1980, portant integration et nomination de M. NGUIA (Jean) 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement). 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la Loi N° 15/62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arret~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le regle 

' ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N°62/130/NF du 9 mai 1962' fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 62/195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 

hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N° 1562 
du 3 f~evrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et a la revocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie Al; 

Vu le d~cret N63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, regle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carriere et reclassements; 

Vu le d~cret N67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de FEnseignement secon 
daire, abrogeant et rempla pant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret N64/165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du Conseil des Ministres; 

Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES.- 

ow ff 

DECRET N 80-283/MTT/DGTFP/DFP du 10juillet 1980, 
portant reclassement et nomination de M. MOKOKO (Roger. 
Patrice), professeur de C.E.G. de ler ~chelon. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu Tanret& N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le regle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 59-23 du 30 janvier 1953, fixant les modali 

t~s d'int~gration dans les cat~gories A, B, C, D et E des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-130/FP-BE du 9 mai 1962, fixant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres;  

Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, reglementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri ere et reclassements (notamment en son article 
1er-2eme); 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla pant les dispositions du d~cret 62-196/FP du S juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N° 79.155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des membres du Conseil des Ministres; 

Vu larret~ N5362-MJT-SGFPT-DFP/2103/3/9 du 28 juin 
1978, portant reclassement de MOKOKO Roger Patrice, 
Instituteur de 2eme ~chelon; 

Vu le d~cret N° 80-035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret N° 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des Agents de I'Etat pour lann~e 79; 
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Vu I'Additif N° 0036-MPS.CAB ~ la note de service 
N 1447/DEP du 13 aout 1975, autorisant certains Institu 
teurs Bacheliers ~ entrer sur titre ~ I'INSSED pour la forma 
tion des Conseillers P~dagogiques principaux; 

Vu la lettre de lint~ress~ du 20 novembre 1978; 
Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ 

la nomination et a la revocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie AI; 

Vu le d~cret N° 80.035 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret N 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des Agents de T'Etat pour lann~e 1979: 

Attendu que Fint~ress~ est bien titulaire dune Licence 
en Sciences de I'Education (Cycle P~dagogie); 

Vu le d~cret N° 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de FEnseignement secon 
daire, abrogeant et rempla pant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret N' 64-165 du 22 juin 1964, fxant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement; 

DECRETE: 

Art. ler. - En application des dispositions du d~cret N° 
67-304 du 30 septembre 1967, susvis~ M. MOKOKO (Roger 
Patrice), professeur de CE.G. de 1er ~chelon, indice 710 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Enseignement), en service ~ PINSSED ~ Brazzaville, titu 
laire dune licence en sciences de l~ducation, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I, est nomm~ professeur de lyc~e 
de ler ~chelon, indice 830, ACC : n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de l'anciennete pour compter 
de la date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ la 
rentr~e scolaire 1978-1979, sera enregistr~ et publi~ au Jour 
nal Officiel. 

Brazzaville, le 10 juillet 1980. 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvemement. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre de l'Education Nationale. 
Antoine NDINGA--OBA. 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES.- 

ff 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par anrt~ N° 6168 du 10 juillet 1980, M SENGOMONA 
(Justin), administrateur stagiaire des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers (Travail), 
en service ~ linspection r~gionale du travail et des lois socia 
les du Kouilou ~ Pointe-Noire, est· nomm~ chef de service 
des relations internationales ~ la direction du travail, de 
l'emploi, de la main-d'cuvre et de la pr~voyance sociale ~ 
Brazzaville, en remplacement de M. MAZONGA (Jean Pierre) 
appel~ ~ d'autres fonctions. 

RECLASSEMENT. 

Par arret~ 5882 du 5 juillet 1980, M MAKAMA (Sam 
son), instituteur de 3eme ~chelon, indice 700 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 

ment), titulaire du diplome de Conseiller P~dagogique 
Principal d~livr~ par F'Universit~ Marien NGOUABI ~ 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~ instituteur principal de 1er ~chelon, indice 710 ACC 
4 ans 6 mois et 11 jours. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ ~ compter de la date effective de reprise 
de service de l'int~r~ss~ ~ l'issue de son stage. 

•· 
Par arr~t~ N° 5883 du 3 juillet 1980, M MBAY A (Urbain · 

Jacques), instituteur de 2eme ~chelon, indice 640 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux, en service ~ I'INSSED, titulaire du diplome de Conseiller P~dagogique 
Principal d~livr~ par T'Universit~ Marien NGOUABI de 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
n omm~ instituteur principal de 1er ~chelon, indice 710, 
ACC: n~ant. 
Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter du 16 septembre 1979,· 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de 
son stage. -�- - -··- 

Par arret~ N"° 5884 du 3 juillet 1980, M. KIKOUAMA 
(Gaston), Instituteur de 3e ~chelon, indice 700 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment), en service dans la Ciroconscription scolaire de Brazzaville 
Nord, titulaire du Diplome de conseiller P~dagogique Princi 
pal, d~livr~ par T'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ Instituteur 
principal de 1er ~chelon, indice 710. ACC : 3 ans, 8 jours. 

Le pr~sent _d~cret prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter du 3 octobre 1979 date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

Par arret~ N° 6192 du 11 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N 74-54 du 17 d~cembre 1974, les 
Maitres-Adjoints d'EPS de 1er ~chelon des cadres de la cate 
gorie C, hi~rarchie I, indice .440, des services sociaux 
(Jeunesse-Sports), en service ~ Brazzaville dont les noms sui 
vent, titulaires du diplome d'Etat de Maitre d'Education physi 
que et Sportive (EP.S.), session du 15 juin 1979, d~livr~ par 
F'Institut National des Sports de Brazzaville, sont reclass~s ~ 
la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s Maitres d'Education 
physique et Sportive ler ~chelon, indice 590 ACC : N~ant 
MM. BOUYIKA Antoine Maitre d'EP.S. 1er ~chelon 

NIANGOUBADI Maurice Maitre d'E.P.S. 1er ~chelon 

Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennete a compter des dates effectives de 
reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

Par arret~ N° 6193 du 11 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N 61-125/FP du 5 juillet 1962 susvis~, 
M. KITSOUKOU Th~odore, Agent technique de 2e ~chelon, 
indice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (sant~ publique), en service ~ Loubomo, titulaire 
du Diplome d'Etat d.infirmier, d~livr~ par T'Ecole Nationale 
de Formation Para-M~dicale Jean-Joseph LOUKABOU de la 
R~publique Populaire du Congo, est reclass~ ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I et nomm~ Infirmier Diplom~ d'Etat de 1er ~chelon, 
indice 590. ACC :N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Fanciennet~ ~ compter du 16 octobre 1978 date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son 
stage. 

ADDITIF N° 6194/MTJ.DG.FP., ~ l'arret~ N° 1196/MTJ. 
SGFPT.DFP du 30 mars 1979, portant reclassement et nomina 
tion de certains Instituteurs-Adjoints et Institutrices-Adjointes, 
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admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale (CFEEN) 
session dAout 1978. · 

APRES 

Art. 1er : En application des dispositions du d~cret N° 64.- 
165 du 22 mai 1964 susvis~, les Instituteurs-Adjoints et Institu 

· trices Adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement), dont les noms suivant, admis 
au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale (CFEEN), session 
d'Aout 1970, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nom 
m~s Instituteurs et Institutrices comme suit : 

Au 1er ~chelon, indice 590 ACC : n~ant 

................................... 
NGONGO Odette, Institutrice-Adjointe 3e ~chelon, en service ~ Brazzaville. 

AJOUTER 

SAUTHAT Jean-Marie-Vianney, Instituteur-Adjoint ler 
~chelon, en service ~ Pointe-Noire. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N° 6210 du 11 juillet 1980, Mme MBEMBA n~e 
MANNEE--BATSCHY (Gisele), agent technique principal 
de ler ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services sociaux (Sant~ publique), en service ~ 
Brazzaville, titulaire de la licence es-sciences de la sant~, d~livr~ 
par PINSSA Universit~ Marien NGOUABI, est reclass~e ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s assistante sanitaire de 
1er ~chelon, indice 710. ACC : n~ant. 
Le pr~sent arret~ prendra effet tant au point de vue de la solde 
que de lanciennet~ pour compter de la date de reprise de 
service de lint~ress~e ~ lissue de son stage. 

Par anret~ N° 6212 du 11 juillet 1980, M. GOMA (Patrice), 
agent technique de 7eme ~chelon, indice 660 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services techniques (Travaux 
Publics), en service ~ la R~gie Nationale des Travaux Publics 
Brazzaville, titulaire de attestation du diplome de technicien 
des Travaux Publics (option routes), d~livr~ par la R~publique 
Alg~rienne, est reclass~ provisoirement ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie I et nomm~ adjoint technique de 3eme ~chelon, indice 
700. ACC : n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de Fanciennet~ pour compter de la date effective de reprise 
de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Par arret N 6213 du 11 juillet 1980, Mr OUAMBA (Fr~d~ 
ric Fran ~ois), instituteur de 2eme ~chelon, indice 640 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment) en service ~ Brazzaville, titulaire d'une attestation de 
r~ussite au diplome de conseiller p~dagogique principal, d~livr~e 
par T'Universit~ Marien NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseigne 
ment) et nomm~ instituteur principal de ler ~chelon, indice 
710. ACC :n~ant. 
Le pr~sent arr~et~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ ~ compter _du 22 octobre 1970, date effec 

.tive de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ N° 6269 du 12 juillet 1980, Mme MBOUNI n~e 
ONTSOULA (Julienne), institutrice de 2eme ~chelon, indice 
640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement), en service ~ Brazzaville, titulaire du diplome 
de conseiller p~dagogique principal (session de 1979), d~livr~ 
par l'Universite Marien NGOUABI, est reclassee a la categone 
A, hi~rarchie II et nomm~e institutrice principale de 1er ~chelon 
indice 710. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ ~ compter du ler octobre 1979, date 
effective de reprise de service de lint~ress~e ~ lissue de son 
stage. 

Par arret~ N° 6270 du 12 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N 61-125/FP du 5 juin 1961 susvis~, 
Mme MASSAMBA n~e MASSAKA (Jeanne), monitrice sociale 
de 2eme ~chelon, indice 470 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Service Social) pr~cedem 
ment en service au centre de PMI de Brazzaville, titulaire du 
diplome d'~tat dassistante sociale d~livr~ par le Ministere de la 
Sant~ et de la Famille ~ Paris (France) est reclass~e ~ la cat~go 
rie B, hi~rarchie I et nomm~e assistante sociale de ler ~chelon, 
indice 590. 
Le pr~sent arr et~ prendra effet tant du point de vue de la solde 
que de lanciennet~ ~ compter de la date effective de reprise 
de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par arret~ N 6271 du 12 juillet 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets N' 71-352 et 74-454 des 
2 d~cembre 1971 et 17 d~cembre 1974, M. DZOKI (Raphael), 
moniteur· d'~ducation physique et sportive (EPS) de 3eme 
~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services sociaux (Jeunesse et sport), en service au secr~ 
tariat g~n~ral aux sports, ayant manqu~ le diplome et obtenu 
la moyenne de 8,48 ~ lexamen de sortie de Fobtention du 
diplome d'~tat de maitre d'~ducation physique et sportive, 
est reclass~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~ au grade 
de maitre adjoint dEPS de ler ~chelon, indice 440, ACC ; 
n~ant. 

Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Par arret~ N 6384 du 15 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N" 64-165 du 22 mai.1964, les institu 
teurs-adjoints et institutrices-adjointes des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement), dont les 
n oms suivent, admis au certificat de fin d'~tudes d'~cole normia 
le (CFEEN), session d'aout 1979, sont reclass~s ~ la cat~gorie 
B, hi~rarchie I et nomm~s instituteurs et institutrices comme 
suit : 

STAGIAIRE, INDICE 530 ACC -- N~ANT. 
ODZALA--EKANI (Michel), instituteur-adjoint de 2eme ~che 
lon, stagiaire en service ~ Brazzaville. 

AU IER ECHELON -- INDICE 590 ACC -- NEANT. 
- ABAHAMBA (OYENDZE) Instituteur adjoint de 4e ~chelon. 
- ABANZOUNOU (Albert) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- ABOU (Paul) Instituteur adjoint de 4e ~chelon. 
- AKAMABI (Michel) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- AKANA KOUROU (Jean Joseph) Inst. adj. de 2e ~chelon. 
- AKE (Raoul) Instituteur adjoint de 2 ~chelon. 
-- AKERA (Jules) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
- AKOUALA OKANA (Rigobert) Instituteur adj. de 2e ~chelon 
- ADZAMA (Emmanuel) Instituteur adjoint de.3e ~chelon. 
- AKOUL (Marcel de Rose) Institut. adjoint de 2eme ~chelon. 
-- AKOMO (Barth~l~my) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
- AKOULI dit OLOLABA (Daniel) Institut. adj. de 3e ~chelon. 
- AKOUNDZE n~e KIBHAT SAPANGO (Rose Louise) I.A. 3e£ 
-- ALOUNA (Antoine) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
- ALOUNA (Andr~) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
-- ALOMBE (Jean Bruno) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
-- AMBANTSIAM (Salomon) Instituteur adjoint de 1er ~chelon 

AU IER ECHELON, INDICE 590 -- ACC : NEANT (suite) 

- AMBARA n~e ITOUA LANGUE (Marie Simone Valentine) 
- AMONA (Eugene) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
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AMPHA (Adolphe) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
-- AMPILAFA (Benjamin} Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- AMPIYA (Maurice) Instituteur adjoint de 3eme ~chelon. 
-- ANDEA (Victor) Instituteur adjoint de 3eme ~chelon. 
- ANDOKE (Francois) Instituteur adjoint de 4e ~chelon. 
- ANDZOUANA (Daniel) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- ANDZOUONO (Pierre) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- ANGONGA n~e DAMBENDZET (Marie Louise) I.A. 3e ~ch. 
- ANSI--ONDON (Eugene) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- ASSIANA (Henri) Instituteur adjoint de 3eme ~chelon. 
- ASSI (Joseph) Instituteur adjoint de 4eme ~chelon. 
- ASSOUCKOU (Louis) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
-- ATTIE (Edouard) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
-- ASSOUKOU (Gaston) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- ATSADI (Francois) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
- ATSOUTSOULA (Jean) Instituteur adjoint de 5e ~chelon. 
- AYOU (Jean Baptiste) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- BARROS n~e GNANDJI TCHITEMBO (Mariane) I.A. 3e ~ch. 
- BAMA (Daniel) Instituteur adjoint de 2eme ~chelon. 
- BABINDAMANA (Joseph) Instituteur adjoint de 3 ~chelon. 
- BABINGUI (Jacques) Instituteur adjoint de 3eme ~chelon. 
-- BABONGO-KIMIA (Gaston) Instituteur adjoint de 3e ~ch. 
-- BABOUTILA (C~line) Institutrice adjointe de 3eme ~chelon. 
- BADIA-BOUNGOU (Hilaire) Instituteur adjoint de 2e ~ch. 
-- BADIATA--GANGA (Jean) Instituteur adjoint de 3e ~chelon. 
- BAGANINA (Lucien) Instituteur adjoint de 4eme ~chelon. 
--BAGAMBOULA n~e NTALOU (Anne) Inst. adj. de 4e ~ch. 
-- BAIBAH--BOKOLOKO (Edouard) Instit. adjoint de 3e ~ch. 
-- BAKABOULA n~e BASSAFOULA (Monique) I. A. de 4e ~ch. 
-- BAK~KOLO (Julienne) Institutrice adjointe de 3e ~chelon 
- BALENDA MOUNDANGA Institutrice adjointe de 2e ~ch. 
- BAL~KETA (L~opold) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- BALENDA (F~lix) Instituteur adjoint de 2e ~chelon. 
- BAMBI (Jean) 
- BALOU (Raphael) 

'- BAMBI (Jean) 
-- BANGUI (Antoine) 
-- BANIAKINA n~e MINIMBOU (Jos~pine) 

BANDA (Edouard) 
-- BANATODI (Alphonse) 
- BANTSIMBA (Antoine) 
- BANZOUZI (Jean Marie) 
-- BASSARILA (Paul) 
- BASSOUEK~LA (Etienne) 

BASSOUMBA n~e TSIANGANA (Albertine) 
- BATALONGA (Alexandre) 
-- BATOUMOUENI n~e KIBANGOU (Fran poise) 
- BATSITSIKILA (Bernard) 
-- BAYAHOULA (Pierre) 
- BAZI(Fidele) 
- BAZOUNGO~LA n~e MANTSISSA (Yvonne) 
-- BOUNGOU n~e MALALOU (Bernadette) 
-- BEMBA (Antoine) 
- BEMBA (Daniel) 
-- BERRI n~e LEMBE (Jacqueline) 
- BOME n~e OMBER~ (Genevieve) 
- BOUNGOU n~e MAMPEMB~ MBAYA (Simone) 
- BIOKA MOANDA (Auguste) 
-- BIAMPAMBA (Samuel)r- ' 
- BIBINA (Jean Louis) 
- BIKOUTA (Prosper) . 
-- BILAYI (Jean Pierre) 
- BILEKOT n~e BABAKA (Fran poise) 

BILOMBO (Jacques) 
- BINIAKOUNOU n~e Z~BOU (Julienne) 
- BISSOUSSOU (Albert) 
BIT~MO (Simon) 
- BINTOUNGUI (Benjamin) 
- BITSOUNDOU (Emmanuel) 

BITOUMBOU n&e MOUSSOUNDA (Philomene) 
- BIYOLO--MBAYA (Raphael) 
- BIDILOU (Pierre) 
-- BOBONGO n~e MOUGNOLI (Blanche) 

BOKASSA (Marc) 

-- BOKATOLA--NGOUMA (Alphonse Marie) 
-- BOLOKO n~e MIATOUKANTAMA (Jeannette) 
-- BONGO (Alphonse Cl~ment) 
-- BONGO n~e NZOUMBA (Yolande Victoire) 
- BOSSEMBA (Raphael) 
-- BOTS~KE n~e ILOKI (Josphine) 
BOUANGA (L~on) 
- BOUAYI (Elie) 

BOUKAKA (Gabriel) 
- BOUKAKA (Norbert) 
- BOUKOULOU (Marcel) 
-- BOUKONO (Gilbert) 
- BOULOUKOUE (Adolphe) 
-- BOUMBA (Stanislas) 
-- BOUMPOUTOU n~e . ZEBOKOLO (Albertine) 
- BOUNDA (Raphael) 
- BO UN GOU (Marc) 

BOUSSA (Gilbert) 
- BOUSSITA (Maurice) 
- BOUSSIENGU~ (Antoine Boniface) 
- BOUSSOUNGOU (Eugene) 
BOUTSINDI (Ignace) 
- BOUZITOU n~e BATAMIO (H~lene) 
-- BINIAKOUNOU (Jean Andre) 
- BOSSA (Pierre) 
- CORDEIRO (Laurinda} 
• BANI (~dona«n 
-- BALOUENGA (Simon) 
-BANI (Edouard) 
- BANGUI (Georges) 
- BANOUANINA (Jacques) 
- BANSIMBA (Jean Pierre) 
- BAZONZAMIO (Jean) 
- BARASOUMBI (Henri) 
- BASSIBA (Dominique) 
- BASSOLOLA (Val~rie) 
- BATANGOUNA (Philippe) 
- BATOUMISSA (Gabriel) : 
-- BAVINA (Michel) ' 
- BAYIMISSA (Edouard) 
- BEMBA (Nicolas) 
• BEMBA (Aaron) 
- BIMBENI (Aaron) 
-- BIANGUET (Jean Bertin) 
- BIDILOU (Andre) 
- BIKOUEN~ (Gib~r 
- BILOMBO (Marcel 
- BISSOMBOLO (Alphonse) 
- BITA (Michel) 
-- BITOKI (Pierre) 
- BITOUMOU (Emile) 
- BIYOUDI (Raphael) 
_ BIKOUA (Simone) 
- BOHONGO (Jean Pierre) 
- BOKONO (Bollus) 
- BONGO (Gr~goire) 
BOPAKA (Raymond Albert) 
- BOUANGA (Jeannot, 
- BOUANGA (Paule Gisele Ren~e) 
- BOUKAKA (Andr~) 
- BOUKOULOU (S~bastien) 
_ BOUBI (Andre) 
-- BOULAMBA (Joachim) 
- BOUITY (Bernard) .. 
- BOUMBA (Louis Marie) 
- BO UN GOU (Philippe) 
- BOUNGUENI~DI (Daniel) 
- BOUTS~BE (Pierre) 
- BOUSSA ELENGA (Gerome) 
- BYE (Pascaline) 
-- BOU~YA (Fidele) 
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- CHYBINDAS (Jean Marie) 
-D~KAMBY (Jacques) 
- DAMBA n~e NGOUNGA--DIAMBOU (C~line) 
- DAMBOU (Albert) 
- DIAKABANA (Fran pois) 
- DIAFOUANA (Boniface) 
- DIAFOULOUKA (Raymond) 
- DICKEDY (Denis Judes) 
- DIAOU~ GONIA (Georgine) 
- DIKOBA (Placide Guy) 
- DOBA (Samuel) 
- DOUNIAMA (Jean) 

DZABA (R~my) 
-- DIAFOUKA (Raphael) 
-- EBA~TA (Antoine) 
- ~BONZA (Narcien Gerome) 
- ~KANGA -- YOKOMBIANGALA 
- EKANGAMBA (Antoine) 
- DJOMBILAKONI (Gabriel) 
EKINGUIDI PACKO (L~on) 
- ~LENGA (Alphonse Florent) 
- ELENGA (Jerome Rodrigue) 
-- ~LENGA n~e OYOUA (Hi~ne) 
- EMPAYOULOU (Rigobert) 
- EMPEK~DOM (Emmanuel) 
- ~POU (Eugene Gilbert) 
- ~TOKABEKA (Alphonse) 
- £TS~TSABE~KA (Dominique) : 
- ~WANI (Georges) 
-- EL~KINIA (Isidore) 
- FOUNGA n~e MITATA (V~ronique) 
- FOULOU (Bernard) 
- FOUANI n~e DIAFOUAKA (Germaine) 
- FOUNDOU n~e SAMBA--LOUSSIKILA (Suzanne) 
- FOUNGOU (Pierre) 
-- GAYALA n~e MANGOULOU (Claire) 
-- GANGA n~e LOCKO (Anasthasie) 
- GABIKINI (Victor) 
- GABOUMOUNGA (Raymond) 
- GAKALA-AKOULI (Joseph) 
- GAMBOMI (Eric) 
- GAMA (Gilbert) 
- GAMPOUROU (Alphonse) 

GANDZIEN (Antoine) 
- GANFINA (Edouard) 
- GATSE (Ovide) 
- GNALI GOMEZ n~e BALAYI (Jeanne) 
-- GIRAUD MISSALA (Dieudonn~) 
- GOLE (Herv~ Jacob) 
-- GOMA BIEN~ (Marcel) 
-- GOMA n~e· CHIBINDA (Marie Jeanne) 
- GONDO (Albert Justin) 
-- GOUASSO (Maurice) 
-- GOUEMB~--OKEMBA 
- GOU~MO-GONDO (Gaston) 
-GUI~ (Mathias : 
- HAMBANOU (Albert) 
- IBARRA (Lucien) 
- IBA TT A ( Armand Joseph) . 

IBOUANGA (Daniel) 
- ILAHOU (Pascal) 
- IKOLI (Michel) 
- ISSOMBO TONDO 
- ITOBA (Martin) 
-- ITOUA (Jean) 
- ITOUAKAY~ (Albert) 
-- IKAKO (Marie Jos~phine) 
-- KABOU (Maurice Fr~d~ric) 
- KALA (Raphael) 
- KALLO (Fr~d~ric) 
- KATSONGO n~e MBOSSA (Bernadette) 
- KAYA (Gilbert) 
- K~BANO (Raymonde Rose Elisabeth) 
-- K~LELE (Fran ¢ois) 
-KEKOLO n~e LAMBI (Jacqueline) 

- KENGUE (Maurice) 
- KIANDANDA (Samuel) 
- DANGUI (Thomas) 
- DIAFOUKA (Andre) 
- DIBA (Michel) 
- DIMI (Joseph) 
-- DIMI (Cyrille) 
- DZIKI (S~bastien) 
-- DJILA (Michel) 
- DOUNIAMA (Pierre) 
-- DOUNIAMA (Jules) 
- DZOMBO (F~lix) 
EBARA (Paul) 
-- ~BATA (Victor) 
-- ~GNOUKA (Alphonse) 
- ~KIA (Fran~ois) 
- ~KORO (Jean C~lestin) 
- ~LENGA (Albert) 
- ELO (Nicolas) 

~LENGUI (Jean David) 
- ~SSOMANN (Ars~ne). 
- ~PASSAKA (Gr~goire) 
-- ~T~KA (Florent) 
- £TOU (Rigobert) 

EVOURA (Martin) 
- £LENGUE (Marie Madeleine) 
-- FILA (Moise) 
- FOUNDOU (Gabriel) 
- GANGOU~ (Joseph) 
-- GAKOSSO (Benjamin) 
-- GAKOSSO (Jacques l 
- GAL~KIA (Z~phirin) 
-- GAMI (Christian) 
-- GAMPIKA (Eliodore) 
-- GANV ALA (Auguste) 
- GANDZOBO (Basile) 
- BANTSIALA (Andre) 
-- BASSAY (Guy Dieudonn~) 
-- GOMA (Gabin Basile) 
- GOMA (Jean Hilaire) 
- GONDE (Bernard) 
- GWADI (G~rard) 
-- GOULAKO (S~bastien) 
- GOUMBA (Daniel) 
-- GUIMBI (Basile) 
-- HOULOULA (Jules) 
- IBATA (Denis) 
- IBAYI (Bernard) 
- IKE (Edouard) 
-- ILOKI (Patrice) 
-- IMOUNA (Norbert) 
- IPAMY (G~lase) 
-- ITOUA (Gabriel) 
-- ITOUA (Jean Gilbert) 
- ITOUA (Lucien) 
- KABAT (Auguste) 
-- KADI (Jacques) 
-- KANDA (Louise) 
- KAYA (Faustin) 
- KELA (Paul) 
-- KENGUE (Basile) 
-- KERABEKA (Alphone) 
KIBE~LO (Jean Pierre) 
- KIBOUILOU (Godefroy) 
- KIFOUA (Joseph) 
- KIFOULOU (Etienne) 
-- KIKONDI (Auguste) 
- KIMBANGUI (Madeleine) 
- KINOKO (Maurice) 
- KISSA MARA (F~lix) 
- KITSOUKOU (Joseph) 
- KIYINDOU (Jean Paul) 
- KOLI (Andre) 

KOMBO (Pierre Francois) 
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- KIBOZI (Cl~ment) 
- KIFINI (Jean Pierre) 
- KIFOUANI (Alain David) 
KI~Y~LA (Jacques) 
-- KIMBATSA (Bernard) - 
- KIMBEK~T~ n~e MASSENGO (Justine) 
- KINGA (Jean Hilaire) 
KINZONZI (Basile) 
- KISSISSOU (Robert) 
- KIYINDOU (Andre) 
- KIYINDOU (Antoine) 
-- KODIA n~e DINT~ (Alphonsine) 
- KOTOLO (Pierre) .. 
-- KHONO n~e MASSAMBA (Albertine) 
- KOUAD (Michel) 
- KOUALIBARI {Martin) 
- KOUHOUAHANA (Gaspard) 
KOUENDE (Raymond) 
- KOUHOUNINA (Ignace) 
- KOUKA {Paul) 
- KOUKABA n~e TONDOLO (Philomene) 

KOULOUNGOU n~e BITSINDOU (Th~rese) 
KOU~DIATOUKA (Joseph) 

KOUMONO TSABAKA (Fran gois) 
-KOUNIENGUISSA (Antoine) 
-- KOUSSA (Dominique) 
-- KOUTSOTSANA (Antoine) 
KAMPIALI (Maurice) 
- KELANOU KI~NI KEB~KA (Agnes) 
- KOUTOUNDOU n~e NGOUNDOU (Isabelle) 
- KIBAKALA {Michel) 
-- LANDOU (Jean) 
-- LEAZI MOUBALA (Maurice) 
- L~BESSE (Albert) 
- LE~PAYE (Gabriel) 
LIKIBI NGAMIYE (Marcel) 

LIMBVANI (Fran pois) 
- LOKO n~e MOUTINOU (Agnes) 
- LOKO (Victor) 
-- LONGANGU~ (Francois) 
- LOUINGUI (Joseph) 
-- LOUBASSOU (Paul) 
LOUBOMDO MANTSOUAKA (Alice) 
-- LOUFOUA n~e LOUKOULA (Rosine) 
- LOUKA TOUKOUSSOU (Daniel) 
- LOUMOUAMOU (Antoine) 
- LOUMOUAMOU n~e KAKOU TZITOUKOULOU 
LOUTALADIO (Georges) ' 

LOUP~ n~e OUAFOUILAMIO (Marianne) 
LOUSSALA (Omer) 
- LUSSIKA (Philippe) 
-- LOUSSAKOU n~e BIBIMBOU (Julienne) 
- MABIALA (Jacques). 

MABALA (Edouard) 
MABIALA (Jean Louis) 
- MABOLO (Bernard) 
-- MABOUSSOU (Jean Fran pois) 
- MAHOUONO (Marius) 
- MAHOUNGOU n~e DIAVOUEZA (Ang~lique) 

MAHOUNGOU SAMBA--SAMBA 
-- MADI~GUELA (Michel) 
- MAKAYA (Antoine) 

MAKANDA (Brice) 
-· MAKANY MAMPOUYA (L~vy) 
- MAKAYABOU DIMIA (Benoit) 
-- MAHOUNGOU (Robert)  
- MAHOUNGOU n~e MOUKI~TOU (Pauline) 
- MAFOULA MAMPASSI n~e POMBO (Marie) 
MAHOUATA---MA--NZABA NGANGOULA 
- MAKITA MADZOU n~e GAMBANI KOUA (Simone) 
-- MAKOUNDOU (Julien) 
MADZOUMOU (Joseph), 
-- MAKITA MABIALA (Augustine) 
-- MAKOSSO (Jean Christophe) 

-- KOUA (Pierre) 
- KOUBOUILA (Ange) 
- KOUBIKANI (Gabriel) 
KOUFOUTA {Alphonse) 
KOUKA (Jonas) 
- KOUMBA (Daniel) 
-- KOUTSANA (L~onard) 
- KENGUE (Pierrette) 
-- KIDIMBA (Jean Pierre) 
- LABA (Fran pois) 
-- LANGA (Ambroise) 
-- LEBELA (David) 
- LENGOU (Eugene) 
-- LIKIBI (Ignace) 
- LOBOUAKA (Salomon) 
- LOEMBA (Jean Rigobert) 
- LOLO (Norbert) 
LOUBA (Marcel) 
-- LOUBAMBOU (J~rome) 
- LOUHOUA (Gabriel) 
- LOUNANA (Paul) 
-- LOUTANGOU (Norbert) 
-- LOUSSEND~ (Marcel) 
-- LOUKOULA (Philomene) 
-- MABIALA (Edomond) 
-- MABIALA (Emmanuel) 
-- MABIKA (Bernard) 
- MABOUKA (Marcel) 
- MAFOUMBOU (Pierre) 
-- MAKA YA (Lazare) 
- MAKAYA (Joseph) 
-- MAKA YA (Christophe) 
-- MAKALA (Daniel) 
-- MAKITA {Patrice) 
-- MAKITA (Ren Pierre) 
- MAKOUNDOU (Daniel) 
-- MAKOUNIA (Boniface) 
- MAKOUMBOU n~e MILANDOU (Barbe) 
- MAKOUMBOU TSOTSA (David) 8 
- MALANDA (Jean Rham) 
- MALANDA (Edouard) 
- MALELA (Gr~goire) 
- MALER~ (Rene) 
- MALONGA (Jean) 
-- MALONGA (Philibert) 
- MAMBA (David} 
- MALONGA n~e BOU~SSOKANI (Florentine) 
- MALONGA n~e TEL~YANDI (Claire) 
- MALONGA (Gr~goire) 
-- MALONGA ne LOUMOUAMOU 
- MAMPOUBA (Jos~phine) 
- MAMPOUYA (Andr~) 
-- MAMPOUYA n~e MALANDA (Bernadette) 
- MANGUILAY (Romuald) 
- MANKOU (Germain Constant) 
- MAN GA BOUY A (Daniel) 
- MANKOU KlBAMBA (Maurice) 
-- MANSOUKINA (Jacques) 
-- MANKOU--MA--MOUNDOUROU (Germain) 
-- MAP ALA (Viclaire) 
-- MASSAMBA (Prosper) . 
-- MASSAMBA n~e TSIAKOUMOUDILA (Bernadette) 
-- MASSALA (Moise) 
-- MASSAMBA (Pierre) 
-- MASS~ MEKOZI (Marcel) 
-- MASSENGO (Herv~) 
-- MASSENGO (Charles) 
- MASSENGO (Jean Paul de Dieu) 
- MASSENGO n~e VOUALA (Th~rese) 
-- MASSISSA (Charlotte) 
-- MA TIN GOU (Pierre) 
-- MATOUDI Jean F~lix) 
- MATSIMA n~e BOUNGOUS (B~a Albertine) 
-- MATSIMOUNA (Victorine) 
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- MAVOUNGOU (Jean) 
-- MAYALA n~e SAMBA (Therese) 
- MAYAMA (Paul) 
- MAYANGANI (Gilbert) 
- MAYANDA n~e DIAMBOUILA (Sidonie) 
- MAYOULOU n~e DIKAMONA (Justine) 
- MAZIKOU (Yvonne) 

MBAN (Adolphe) 
- MBANT(Charles) 
- MBILA (Jean Pierre) 
- MBELA (Louis Richard) 
- MBEMBA (Joseph i) 
- MBIMI (Michel) 
- MBON (Patrick Robert) 
- MBONGO (Albert) 

MBONGO n~e ~PON (V~ronique) 
- MBOU-{Emmanuel). : 
- MBOU NGOUAKA (Pierre) 
- MBOUKOU n~e MATONDO (Jeanne) 
- MBOUNGOU (Joseph) 
- MBOUNGOU (Aloise) 
-- MBAOU BALOU (Jean Michel) 
- MBOUNGOU (Jean Albert) 
- MESS~H (Raymond) 
- MFOUILOU (Raphael) 
- MIAMBANZILA ne BOU~SSO (Th~rese) 
- MIAKASSISSA n~e LOUVOUANDOU (Monique) 
- MIAKIMOUKA (Athanase) 
- MIALOUNGUILA (Maurice) 
MIANDZ~NDILA (Angele) 
-- MIAY~EDIMINA (Yvonne) 
- MI~GAGATA (Monique) 
- MI~KOUMOUTIMA (Antoine) 

MI~NAHATA n~e BITOUMBOU (Fran poise) 
- MIENANZAMBI (Raymond) 
-- MIKANGOU n~e MBALOULA (Martine) 

MILANDOU (Simon) 
MALANDA (Emile) 

- MALANDA (Franc pis) 
-- MALELA (Alphonse) 
- MALONGA (Fidele) 
-- MALONGA (Nicaise) 
- MAMBA (Jean) 
-- MAMBOU (Paul) 
-- MALOUMBI (Robert) 
- HOUONONGO (M.J .) 
-- MAMPOUYA (G~orges) 
-- MANANGA (Michel) 
-- MANKOU (Marc) 
-- MANKOU BAKALA 
-- MANIONGUI (Ren~) 
-- MANZ~LE (Gaston) 
-- MANTSI~LA (Auguste) 

MAMPANA (Jean Benoit) 
- MASSANGA (Louise) 
- MASSEMBO (Joachim) 
- MASSENGO (Eulalie) 
-- MASSIKA (Marcel) 
- MASSINSA (Alice) 
- MASSOUMOU (Albert) 
-- MA TINGOU (Bertin) 
- MATOUTI LOEMBA (J.B.) 
- MATSOU~LE (Antoine) 
-- MAW~N~LE (Pascal) 
- MAYAMOU (Etienne) 
- MAY~TILA (Jean) 
- MBAMA (Paul Ange) 
- MBAN (Bernard) 
- MBANI NGOUAKA (Jean) 
- MBANZOULOU (Marc) 
- MBEMBA (Joseph I) 
- MBEMBA (Andre) 
- MBON (Victor) 
-- MBONGO (Dieudonne) 

- MBOU (Michel) 
-- MBOU (Pascal) 
- BOULANDOULOU (Paul) 
- MBOUNGOU (Bernard) 
- MBOUSSA (Antoine) 
- MENGOBOUTH (Etienne) 
- MFOUKOU (Michel) 
- MIAKAKELA (Antoine) 
- MIANSO (Gr~goire) 
MIBANTOU (Andre) 
- MIALOUNDAMA (Angele) 
- MI~KOUNTIMA (Albert) 
- MILANDOU (H~l ene) 
- MILANDOU (Romuald) 
-- MILANDOU MAZI (Joseph) 

MILANDOU (Veronique) 
MILONGO ne NASCIMENTO PAMBOU (Jeanne) 
- MIOKO ~BIOU (F~lix) 
- MIONGNANGUI (Jean Louis) 
- MISSIE (Gaston) 
- MIT~LA n~e NKENGU~ (Antoinette) 

MITSOUNDA (Fran poise) 
- MOKOB~ (Bernard) 
- MOAMBA SAMORY (Ludovic) 
- MOBONGO n~e MOLOUBA (Nicole) 
- MOKOKO ne NGAYOUMA (Lucienne) 
- MONGO (Albert) 
-- MOUANDA (Camille) 
-- MOUANDZA n~e MPEMB~ (Th~r ese) 
- MOUANGOU (Zacharie) 
- MOUASSIPOSSO n~e MATOK O (1eabeth) 
-- MOU~LE n~e MOUANDINGA (Josphine). 
- MOU~LE MALOUANGOU DH~KA 
- MOUFILA (Jean Lebo) 
- MOUKILOU (Raphael) 
- MOUKILOU n~e NDOMBY (Monique) 
- MOUKO (Jean) 
- MOUKOLO (Pierre) 
- MOUKOUYOU (Victor) 
MOUMBOU LIB~KA (F~lix) 
MOUND~LE (Marcelline) 
-- MOUNGUERI (Gaston) 
- MOUNKASSA (Albert) 
- MOUSSAMBOT~ (Germaine) 
MOUNTSOKO (Norbert) 
MOUNZEO MAKAYA (Victor) 
- MOUNGONDAS (Adolphe) 

MOUSSAHOU (S~raphine) 
- MOUSSOUNDA (Michel) 
- MOUSSITOU (Thomas) 
- MOUTOU n~e MAKOUNDOU MINGUI (Marianne) 
- MOUSSOUNGOU (Jean Naasson) 
- MOUTSOU (Antoine) 
-- MOUSSOUKA MI~T~ (J.Baptiste) 
- MOUVIOHI (Fr~d~ric) 
MOUY~KE (Gabriel) 
-- MOUTSOUANKOU~NZI (F~lix) 
-- MOUZENGU~SSE (Gaspard) 
- MOUZIMBOU (Edouard) 
MPASSI MOUZEMBEL~ (Andre) 
MOUZIMBOU (Edouard) 
-- MPASSI MIDZONDZO (Alphonse) 
- MP~YA (L~opold) . 
- MPOUNGUI (Jean Pierre) 
MPOUONGUI (Gaston) 
- MVINGA (Isaac) 
- MVIRY n~e GAYAN (Anne) 
- MVOUMBI (Georges) 
-- NABATELAMIO (Joseph) 

NANIT~LAMIO (Jonas) 
- NDE (Bernadette) 
- NDION (Albert) 
- NDOUDI (Fernand) 
- NZA (Victor) 
- NDINGA (Faustin) 
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NJAMBOU n~e ANGOYI (Simone) 
-- NGALIBALE (Alphonse) 
-- NGAMBIA n~e MABOLO (Jeanne) 
- NGAMONA n~e ELINA (Pauline) 
- NGATS~ (Jean Paul) 
- NGANGA n~e SEGOLO (H~lene) 
- NGAMOUYIH (Martin Roger) 
- NGAVOUKA (Valentin) 

' NGAKANI (Basile) 
- NGANGOUE (Jean Basile) 
- NGOLE n~e NGALA (Jos~phine) 
- NGOUBA (Fran ¢ois) 
- NGOUERI MAMPEMBE (Esther) 
-- NGOULOU--NTABA (Pascal) 
-- MILANDOU (Alphonse) 
- MINDOU (Jerome) 
- MINGUI (Marc) 
-- MISSIDIMBAZI (Jean) 
- MOB~LI (Jules) 
-- MOLIN GOU (Alphonse) 
- MOMBO (Jean) 
-- MOYIKOLA (Xavier) 
- MOUANDZA (Simon) 
- MOUASSA DIBI (Guy G.) 
- MOUKASSA (Jean Felix) 
- MOUKO (Gaspard) 
- MOUKO (Gabriel) 
-- MOUKOUA (Fran pois Laurent) 
- MOULIE (Henriette) • 
- MOUNGABIO (Adele) 
-- MOUNGUELLET (G~rard) 
- MOUNKALA (Joseph) 
- MOUNTSOUKA (P. Joseph) 
- MOUNZ~O (Omer) 
- MOUSSAMBI (C~lestin) 
- MOUSSOUA (Gaston) 
-- MOUSSITI (Bernard) 
- MOUSSITA (Ren~) 
- MOUTSOUATABA (Norbert) 
- MOUYOKI (Jean) 
- MPASSI (Emmanuel) 
MPALE (Jerome) 
- MPAN (Gabriel) 
- MPIKA (Bernard) 
- MPOUO (Laurent) 
-- MPOY (Andre) 
- MVIRI (Ambroise) 
- NDALLA (Marc) 
- NAKA VOUA (Jacqueline) 
-- NDALLA (Christine) 
-- NDILA (Emmanuel) 
- NDOKI (Michel) . 
- NDOUNGOU (Marcel) 
- NDZONZI (Suzanne) 
- NDENGA (Jean) 
- NGANGUIA (F~licie) 
- NGATALI (Marcel) 
-- NGAMBE (Albert) 
- NGAMI (Albert C~sar) 
-- NGAMPO (Louis) 
-- NGAP~LA (Philippe) 
-- NGOUEMBE (Marcel) 
- NGOMA (Louis Andr~) 
NGOMA n~e DZIKI (Albertine) 
- NGOUKOULOU (Jean) 
- NGOYO (Antoine) 
- NGOUMA (Alo'ise) 
-- NGOU~DI (Jean Pierre) 
-- NGOMA NGAMBA (Jean) 
NGOUARI (Georges) 
-- NGO LO KABOULOU (Antoine) 
NGONKANI (Honor~) 
- NGOUAB~ (F~lix) 
- NGOUB~PONGO (Jean Pierre) 

- NGUITOUKOULOU (Sylvain) 
-- NIER~ (S~bastien). 
-- KABA (Jerorne) 
- NKOLI (Michel) 
- NKOU (Alphonse Benoit) 
-- NKOUKA n~e BAGAMBOULA (Jeannette) 
- NKOUNKOU (S~bastien) 
- NKOUNKOU (Marcel)' 
-- NKOUKA LAYI (S~bastien) 
-- NKOUNKOU KIBEMB~ (Jean De Dieu) 
- NK~ZO (Gaspard) 
- SAYI (Noel) 
-- NSIMOU (Pascal) 
- NSONDE (Jean Marie) 
- NTALALANI (Alphonse) 
-- NTOH (Joseph) 
-- NTOLANY TONGO (J~r~mie) 
NTSANGOUA (Th~ophile) 
- NTSIKATALA (Joseph) 
- NTSOUMOU (Jean II) 
- NTSOUGAKOUA (Fulgence) 
- NTSOUANAMPOU (Basile) 
-- NZANSAMOU (Raymond) 
-- NZAOU (Jean Fran pois) 
-- NZIENGUE MOUBINI (Louis Cl~ment) 
- NZINGOULA (Boniface) 
- NZOUALA n~e MAYITOUKOU (Marie) 
NZOMAMBOU n~e DIANZOLO (Agathe) 
-- NZOUZI (Jacques) 
- NZOUT ANI (Anatole) 
- NIOLAUD n~e MIADECA (Berthe) 
- NKOMBO (Joseph) . 
-- NI~KI~TELANGUI (Clotilde) 
- NGONGWABE (Gilbert) 
- NKOLI (Jos~phine) 
- NZOMAMBOU (Ferdinand) 
- OBA (Daniel) 
- 0BAMBI (Andr~ II) 
-- OBIHIELA (Christophe Bernard) 
-- ODZISSIA (Donatien) 
- OKANA (Andr~ I) 
- OKADINA (Pierre Michel) 
- OKANDA (Fidele Patience) 
-- OKI~LE (Pierre Jonas) 
- OKISSAKOSSI TCHAUL Y 
- OKO (Emmanuel Noel) 
- OKOKO OTSOURA (F~licien) 
- OKOLINAYO (Eug~nie) 
- OKONDZA (Rufin) 
- OKOUMA (Enum~rat) 
- OKOUO (Pierre) 
- OLIBA (Ren~ Felix) 
- OMB~LE n~e ALOUMBA (Pauline) 
- OMBENA (Joseph) 
-- ONDENDE (Camille Armand) 
- ONDONGO (Herv~ Christian) 
- ONDONGO (Fran pois Ghislain) 
-- ONGU~LE (Marie Monique) 
- ONKOULA (L~on Bruno) 
- ONGUI~LE n~e OYION (Christine) 
- OPIO ELENGA (Lucien) 
- OSSEBI AKOUR (Maurice) 
- OSSIBI (Daniel) 
-- NGOYI (Faustin) 
NGOULOU (Francois) 
- NGOYI (Eugene) 
-- NGONO (Jean) 
-- NGOMA NGOYI (Joseph) 
- NGOLO KOMBO 
- NGOMA (Benoit) 
-- NGOUAKA (Robert) 
- NGOLO (Jean Paul) 
- NIANGA (Boniface) 
- NIANGA (Fran pois) 
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- NIAMA (Elie) 
- NKELEK~ (Edouard) 
- NKODIA (Jacques) 
-- NKOUA {Norbert) 
- NKANZA (Samuel II) 
- NKOUNKOU {Auguste) 
- NKANZA (Samuel I) 

- - SAKALA (Raymond) 
- NSIET~ (Casimir) 
- NSOND~ (Dieudonne) 
- NSOUNGA (Michel) 
- TANDOU (Jean Baptiste) 
- NTONTOLO (C~line) 
- NTS~OH (Dominique) 
- NTSOUMOU (Jean I) 
-- NSISSANI (Philippe) 
- NSEND~ (Alexis) 
- NIANGA�Celestin) 
- NZAOU lie) 
-- NZEB~LE (Angele) 
- NZOMAMBOU (Joseph) 
- NZONZI (S~bastien) 
- NGU~DZIA (Veronique) 
- NTSATOU (Ignace) 
-- NKA YA (Michel) 
- NTSOUMOU (Patrick) 
-- OBA (Pierre Fran pois) 
- OBAMBI (Alexandre) 
- OBAME BALAKILA 
- OF ANA (Albert) 
- OF~LE (Fran pois) 
-- OKANA (Andre~ ID) 
- OKEMBA (M~dard) 
- OKI~LE (Albert) 
- OKO (Andr~) 
-- OKO (Bruno Jean) 
- OKOKO (Andr~) 
- OKONDZA (Ludovic) 
- OKOU~LE (Antoine II) 
- OKOUNDOU (Gaston) 
- OLAN GA (Basile) 
-- OLOLO (Jean Claude) 
- OMBONOU (Sylvain) 
- ODONGO (Jules II) 
- ODONGO (Gaston) 
-- OKALIMALI (Jules) 
- ONTSOUO (mile) 
- ONTSOUKA (Gabriel) 
- OSSETE (Gabriel) 
-- OSSIBI (Samuel) 
- OSSOULA (Gaston) 
- OTHA (Fr~d~ric) 
- OTSOU (Barth~l~my) 
-- OUALA (Daniel) 
- OUAMBA (Joseph) 
- OYANK~ (Philippe) 
- OYOMBI (Jacques) 
- PANDZO (Rigobert) 
- P~DRO (Jean Jacques) 
- PEN~N~ (Casimir) 
- PE~YA (Henri) 
- POBA (Bernard) 
- SACKA (Jerome Alain) 

SALAKIO (Anderson) 
- SAMBA (Daniel) 
- SAMBA (Pierre I) 
- SAMBA (Ferdinand) 
- SAYA (Valentin) 
- SENKION (Jean) 
-- SHODIA (Daniel) 
- SILA (Raymond) 
- SITA (Pascal) 
- SOUNGA (Philippe) 

- SOUNGUI (Albertine) 
- TALABOUNA (Fidele) 

TA TI (Leon Gustave) 
-- TCHISSAFOU (Joachim) 
- TI~LA (Jean) 
- TIENDJI (Fran gois) 
- TONDO (Auguste) 
- TOUNTA (Simon) 

TSATI (Jean) 
- TSIBA (Ernest) 
-- TSOUMOU (Daniel) 
- TSOUMOU NGOLO {Norbert) 
- VOUKOULOU (Gr~goire) 
- WABELE (Jeanne) 
- YIDI (Jacques) 

- OSSIBI (Fran pois Romuald) 
-- OSSININGA (Jean Mathieu) 
- OSSO n~e NKERIKIKABA (Marie Andr~) 
-- OTOUNGAB~A (Auguste) · 
- OTSOULOU GAIPIO (Marie Therese) 
- OUADZINOU (Appolinaire) 
- OUALIYO (Veronique) 
-- OUA YENGOZO BANDY A (Ripote) 
- OUEND~B~ (Maurice) 
- OYEN GA OMBAYE (Pierre) 
- PANZO (L~opold) 
- PEA (Gabriel) 
- PEMBA (Jean). 
- SAMBA n~e PEMBE (Veronique) 
- PEMOSSO (Nestor Blaise) 
- PIANKOUA (Ferdinand) 
- POUO (Michel) 
- SAILLO (Jean) 
- SAMBA (Martin) 
-- SAMBA n~e KIAMANGA (Berthe) 
- SAMBA n~e BAMANA (Th~rese) 
-- SAMBA (Eloi) 
-- SAMBA (Justin) 
-- SAMBA (Henriette) 
-- SAMBOU BAYONNE (Marie Th~rese) 
-- SAMOU KOUMBA (Barth~l~my) 
- S~HOLO (Barnabe) 
-- SEMBOLO (Adolphe Faustin) . 
-- SIASSLA (Gregoire) 
- SITA (Joseph I) 
- SOU~KOLO (Edouard) 
- SOUKABOUTH (Antoine) 
-- SAMBA n~e MALANDA (Georgine) 
- TALABOUNA (Patrice) 
-- TALOU (Laurent) 
- TATY BISSONA (Raphael) 
-- TELA (Maurice) . 

TI~BO (Albin) 
- TOMBET (Bienvenu) 
- TOULAHO (F~lix) 
- TOUDILA BOULA (Mathieu) 
- TOUNOUANIAMA (Pierre) 
- TSATY GOMA (Basile) 

TSIBA n~e MOUTANGO QPhilom~ne): 
TSIELA (Ben10) 
TSIKA n~e MOUSSOUNDA (Honorine) 

- TSIORO (Edouard) 
- TSOUMOU KOUA (Jacques) 
-- TALANI BOUMBA (Charles) 
- VIAUDO BOUITI n~e TCHIVOUNGOU (Marie Th~rbese) 
- VOUASSA (David)  
-- VOUVOU (Joseph) 

WASSi n~e LOUBASSOU (Antoinette) 
- YANDZA n~e NGALA (Madeleine) 
- YEDI (Thimoth~e) 
- YOKA (Louis Bernard) 
-- YOULOU n~e ZALA (Alphonsine) 
- YOUNDOUKA (Jean Baptiste) 
- ZOBA (Edouard) 
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-- ZONZOLO (Thoussaint) 
- ZOUMBILA GOMA (Gabriel} 
- BA VOUDINSI (Pierrette) 
- ZAOU (Jean F~lix) 

ZISSI (Jean) : 
- ZOLA (Edouard) 
- ZOU MASSENGO (Camille) 
- BOU AN GA (Mathilde) 
- NKAOULA (Auguste) 

AU 2EME ECHELON, INDICE 640, ACC : N~ANT 

- BATANTOU (Philippe) 
- BOUDZANG~ (Elie) 
- £TA (Marcel) 
-- GHAT A (Charles) 
- KIBA (Albert) 
-- KIMINOU n~e BAYIMISSA (Honorine) 
- KOUMBA (Rigobert) 
-- LOEMBA (Bernard) 
- MBANI (Paul) 
- BOK~TE (Marcel) 
- ~NATA (Louis) 
- FOUANW~ (Gabriel) 
-- IBARA (Jean) 
- KIBONGUI (Pascal) 
-- LEBI (Gaston Joseph) 
- MAKOSSO (Jean Claude) 
- MOBIE (Eugene) 
- MOUNIONGUI (Benjamin) 
- NDZINDZELE (Jean Richard) 
- NZABA (Joseph) 
- MOYEN (Hubert) 

. - NGOUKOU (Casimir) 

AU 3EME ECHELON, INDICE 700, ACC : NEANT 

- ABESSOLO OUNOUNOU (Simone Viviane) 
- BAGANA n~e BIYELA (Micheline) 
- BAKALA (Adrien) 
-- BOUESSE n~e IKOUNGA (Charlotte) 
- IKAMA (Jean Michel) 
-- KANZA n~e SAMBA (Alphonsine) 
- MA VINGA (Abel 
- MBELE (Jean Jacques) 
- MOUPEPE (Basile) 
- NKABA n~e NTINOU (Louise) 
-- NKOUKA (Gaston) 
- SIASSIA n~e KABIKISSA (Martine) 
- KINORI (Edmond) 
- ~BB~ (Casimir) 
- MATSIONA (Barnabe) 
- MBAMA (Luc) 
-- MOUKILOU (Edouard) 
- MOUTSILA (Patrice) 
- POATY (Bruno) 
- NKADIABOUA (Joseph) 

AU 4EME ECHELON, INDICE 760, ACC : NEANT 

- BISSAMOU (Hippolyte) 
- GAMBA (Joseph) 

~LION (Alphonse) 
ILOUD (Oscar) 

Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de 
Panciennet~ que de la solde pour compter des dates effectives 
de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

INTEGRATION 

Par arret~ N° 5874 du 3 juillet 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets 64-165, 71-369 et 74-95 
N" 64-165 et 71-169 des 22 juin 1964 et 23 novembre 1971, 
et de larticle 3 des arret~s N? 6938, 1058 et 10740/MEN- 
SGEN--PAA du 11 ao~t, du 10 f~vrier et 30 d~cembre 1978 
les volontaires de l~ducation dont les noms suivent, titulaires 
du BEMT, BEMG et de lattestation de la classe terminale, 
ayant accompli deux ann~es de stage r~glementaire sont 
int ~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) et nomm~s comme suit : 

AU GRADE DE PROFESSEUR TECHNIQUE 
ADJOINT STAGIAIRE, INDICE 530 

-- ITSHOUMA Fran pois) 
- BADI~ESSA (Gustave) 
-- NIE (Simone). 
-- MIENANDI (Josu~) 
-- MABIALA (Samuel) 
- PANGUI (Henriette Philom~ne) 
- BOUANGA (Jean) 
- MOUKOUAMA (Norbert) 
MBIMI (Eugene) 
- MOUYOYI (Antoine) 
- KENGU~ (Fran ¢ois) 

AU GRADE D'INSTITUTEUR STAGIAIRE 
INDICE 530 

-- OKONDZA (Abraham) 
- NDINGA (Jean Dieudonn~) 
-- MOU~LE MBAKI (Antoine) 
- NDOUNIAMA (J. Jacques) 
- KIBAY A-MOUSSITOU (Joseph) 
-- AMBOULOU (Mathias Parfait) 
- NGADZOUA (Dieudonne) 
- BOLOKO (Urbain Patrice) 
-- OPOKO (Julien) 
-- MOMBO (Jean Etienne) 

BAMANABIO (Antoine) 
~P~KO (Pierrette) 
- MBONGO ITOUA (Jean) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
l'Education Nationale. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 
1979- 1980. 

Par arret~ N° 5875 du 3 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret 71-34 du 11 f~vrier 1971 ., les 
candidats titulaires du baccalaur~at de lenseignement du 
second degr~, d~clar~s admis au Certificat de Fin d'Etudes 
des Ecoles Normales (CFEEN), session de juin 1979, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade d'insti 
tuteur stagiaire, indice 530. 
- MIKOLO (Henriette) 
- BANZOUZI (Nazaire) 
- MODILO--MAHOUKOU (Vannez Bienvenu). 

Les int~r~ss~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
I'Education Nationale. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s pour la rentr~e scolaire 
1979-1980. 

Par arret~ N' 5876 du 3 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N' 71-352 du 2 novembre 1971 » 
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M. CRUZ RAMIRO (Jos~), ancien ~tudiant de IINSSED, 
titulaire du baccalaur~at de lenseignement du second degr~ 
et nayant pas satisfait au CAP-CEG, est int~gr~ dans les 
cadres ·de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 

(Enseignement) et nomm~ au grade d'instituteur stagiaire, 
indice 530. 

Lint~ress~ est mise ~ la disposition du Ministre de F'~duca 
tion Nationale. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t N? 5877 du 3 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N" 71-34 du 1er f~vrier 1971 ., 
M. LANDAMIO (Prosper), titulaire du Certificat de Fin d'Etu 
des des f:coles Normales (CFEEN), session de juin 1979, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des 
services sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade d'insti 
tuteur stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'duca 
tion Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1979. 
1980. 

Par arret~ N° 5878 du 3 juillet 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets N 64-165 du 22 juin 1964 
et 71-352 du 2 novembre 1971 M. SAMBA 
DEM~GUYE (Jean R~my), titulaire du baccalaur~at de l'ensei 
gnement du second degr~, s~rie C, session de juin 1975 et qui 
n 'a pas satisfait au Certificat d' Aptitude au Professorat dans 
les colleges d'enseignement g~n~ral (CAP-CEG), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (Enseignement)et nomm~ au grade d'instituteur 
stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Edu 
cation Nationale. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arret~ N° 5879 du 3 juillet 1980, en application des 
dispositions combin~es du d~cret N 74-95 du 2 mars 1974 
et de T'article 2 de larret N° 1058/MEN/SGEN.DPAA du 
10 f~vrier 1978 , les volontaires de l'~ducation dont 
les noms suivent, titulaires du BEMT et BEMG et des attesta 
tions de niveau classe terminale, ayant accompli deux ann~es 
de stage r~glementaire, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 
et nomm~s aux grades ci-apres : 

Professeur technique adjoint stagiaire, indice 530. 
- KIMBASSA (Andr~) 
- MOUANOU (Maurice) 
- MOUDIMA (Antoine) 

Instituteur stagiaire, indice 530. 
- MAPEMBI (Justin) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
P~ducation Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service ~ la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par arret~ N 5880 du 3 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N67-272 du 2 septembre 1967 , 
M. MAHOUNGOU, titulaire du certificat d'aptitude au profes 
sorat dans les colleges denseignement g~n~ral (CAP-CEG), 
obtenu ~ luniversit~ Marien NGOUABI (Brazzaville), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade de profes 
seur de CEG stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de F~du 
c ation Nationale. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arrt~ N° 5966 du 5 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N 61-125 du 5 juillet 1961 .% 

les agents de la sant~ dont Jes noms suivent, titulaires du 
diplome de brevet d'infirmier, d~livr~ par l~cole Jean Joseph 
LOUKABOU de Pointe-Noire, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des services sociaux (Sant~ 
Publique), et nomm~s au grade dagent technique stagiaire, 
indice 410. 
- KOUMOU (Jean Adolphe), aide soignant de 1er ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15. 
- ISSABOU (Antoine), aide soignant de 3eme ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15. 
- MOUNACKA n~e NDEMBI (Charlotte L~ocadie), auxil. 
hosp. de 3eme ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15. 
- NGATALI n~e NDZIOUO (Henriette), aide soignante de 
2eme ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15. 
- OBIENTO (Pauline), matrone accoucheuse de 2eme ~chelon 
cat~gorie F, ~chelle 15. 
-- KIMONA (Julienne), aide soignante, de 2eme ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15. 
- TSIMBA--MAKITA (Sabine), aide soignante de 1er ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15. 
- SABOUKOULOU (H~lene), aide soignante de 1er ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15. 
- NTOUBILA (Adele), aide soignante de 2eme ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15. 
- BILONGUIDI (Bernadette), aide soignante de ler ~chelon, 
cat~gorie F, ~chelle 15. 
- MAFOUTA n~e NTOUKOU (Albertine), aide soignante de 
3eme ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15. 
- EMBOUANGUION n~e MOBOKA (Margueritte), aide 
soignante de 1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministere de la 
Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de reprise de service des int~ress~s ~ Tissue de leur stage. 

Par arret~ N'? 5970 du 5 juillet 1980, en application des 
dispositions de l'arret~ N 2158/FP du 26 juin 1958 , 
Mme MABIALA n~e BAK~KOLO (Adelphine), titulaire du 
brevet d'infirmier, obtenu a l'Ecole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean-Joseph LOUKABOU, 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade 
d'Agent Technique Stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive prise de service de Tint~ress~. 

Par arret~ N° 6159 du 10 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N? 71-34 du 11 f~vrier 1971 , 
Mlle. LOUFOUNDI (Elisabeth), titulaire du Certificat de 
Fin d'Etudes d'Ecole Normale (CFEEN), session de Juin 
1978, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement) et nomm~e au 
grade d'lnstitutrice Stagiaire, indice 530. 
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Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministere de I'Edu 
cation Nationale; 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arret~ N 6160 du 10 juillet 1980, en application des 
dispositions de larret~ N° 21154/FP du 26 juin 1968, M. 
MBOUSSA (Albert), commis contractuel de 1er ~chelon 
cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210, en service au secr~tariat 
g~n~ral au gouvemement (Direction de la Diffusion) ~ Brazza 
ville, titulaire du Brevet dEtudes Moyennes Techniques 
(BEMT), session de juin 1979, option st~no dactylo, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers - SAF - (Administration 
G~n~rale) et nomm~ au grade de secr~taire d'administration 
st~no-dactylographe stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de Tanciennet~ ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

Par arrt~ N 6161 du 10 juillet 1980, en application des 
dispositions de Farret~ N 2i54/FP du 26 juin 1958, Mme 
EBON n~e BAYANGOLO (Martine), commis principale 
contractuelle de 1er ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 
300, titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
(BEMT), option st~no-dactylo, obtenu ~ Brazzaville, est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers (SAF) et nomm~e secr~ 
taire d'administration stagiaire, indice 390. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de Com 
merce. - ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

Par arret~ N° 6167 du 10 juillet 1980, en application des 
dispositions de l'arret N 2160/FP du 26 juin 1968, M. 
BAKANA (Antoine), titulaire du baccalaur~at technique, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services techniques (Agriculture) et nomm~ au grade de 
conducteur principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'~cono 
mie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arret~ N° 6181 du 10 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N° 75-338 du 19 juillet 1975 , 
M. MALONGA (St~phane Jean Robert), titulaire du diplome 
d 'enseignement des Arts et Techniques Audiovisuel obtenu ~ linstitut national de l'audiovisuel de Bry-Sur-Marne (France) 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services de l'information (branche administrative) et nomm~ 
au grade d'attach~ des services de !'information stagiaire, 
indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Infor 
mation et des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arret~ N 6182 du 10 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N 61-125 du 5 juin 1961, les candidats 
dont les noms suivent, titulaires du diplome d'~tat d'infirmier, 
obtenu ~ l'~cole Jean Joseph LOUKABOU de Brazzaville, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s au grade 
d'agent technique principal (option dentiste) stagiaire, indice 
530. 

- KOUBAKA (Jean) 
-- NZAMBA (Dominique) 
- BABAKANSI (Fidele) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. 

Par arret N° 6183 du 10 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret N 61-125 du 5 juin 1961 , 
les agents de la sante dont les noms suivent, titulaires du dipl o 
me d'~tat d'infirmier, obtenu ~ l'~cole nationale de formation 
para-m~dicale et m~dico-sociale Jean Joseph LOUKABOU 
de Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ Publique), et nomm~s 
au grade d'agent technique principal stagiaire, indice 530. 
- MPOUSSA n~e MOUKO--NZOUMBOU (Fran poise) 
- NGOUAKA NGOULOU (Pierre) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministere de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. . 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arret~ N° 6184 du 10 juillet 1980, en application des 
dispositions de Taret~ N 2156/FP du 26 juin 1958 _, 
les candidats dont les noms suivent, titulaires de la licence-es 
sciences de la sant~, (option : Sant~ Publique et Laboratoire) 
obtenue ~ luniversit~ Marien NGOUABI de Brazzaville. sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s au grade ci 
apres: 

TECHNICIEN SUPER IEUR DE SANT~ PUBLIQUE 
STAGIAIRE, INDICE 650. 

- AMBENDET (Auguste) 
- BIKAKOURY (Placide Bruno Serge) 
-- KONONGO (Jean De Dieu) 
- MOUYOKANY (J~r~mie 
- MADIENGUELA LAMBI (CI~mentine) 
- NIAMANKESSY (Jeanne Georgine) 
- NKALA {Albert). 
- BOUWAYI (L~on) 
- BPI~LE (David) 
- MVOUARA (Albert) 

NANGA MANIANE (Jean) 

TECHNICIEN SUPERIEUR DE LABO RA TOIRE 
STAGIAIRE, INDICE 650. 

- BALONGA (Joachim) 
- BISSADIDI (Noel) 
-- NDO {Albert) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arret~ prend effet du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ ~ compter de la date de prise de service 
des int~ress~s. 

Par arret~ N° 6186 du 10 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret 71-34 du 11 f~vrier 1971 
les candidats dont les noms suivent, titulaires du certificat 
de fin d'~tudes d'~coles normales (CFEEN), session de juin 
1979, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I des services sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade 
d 'instituteur stagiaire, indice 530. 
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BADIABIO (Jean Fran ¢ois) 
- BALOSSA (Alphonse) 
- BASOMBIALONGA (Evariste) 
NDELLI (Joachim) 
- BAZONZ~LA ZOBA (Alexandre) 
- NDONGO (Richard) 
- NGOULOU (Pierre L~vy) 
-- MABIALA MAY~KOU (Charles) 
- MAYINDOU (Eugene) 
- MAMPOUY A (Georges) 
- BILAMPASSY KIYINDOU 
- BILOMBO (Simon) 
- BIVINOU 
- BOUY OU (Alexandre) 
- ~POBI (Charles) 
-- GANGA n~e DIAKANZONI (Jeannette) 
- IBALA (Francois) 
- ISSALY-BOUSSIENGUI (Jean Paul) 
- KIBANGOU (Paul) 
- KINGU~NGUY KIANGOU (Martine) 
- KOULOUNGOU (Raoul) 
- KOUSSOUNGANI {Georges) 

LOEMBA (Andr~ Victor) 
- MOUKO (Florentine M. Monique) 
- MOUKOUANGA (Joel) 
- SAMBA (Daniel) 
- KONDA (Jean Pierre) 
-- LOUPE (Joachim) 
-- MOUHINGOU (Jean) 
- NGOMA (Jean Pierre) 
- NTOUMBA (Bibiane) 
- BEMBA (Jean Baptiste). 
- BAK~KOLO (Gilbert) 
- BALOUNGUISSA (Samuel) 
- BATANTOU (Jean) 
- NDOLLO (Pierre) 
- NGANGOURI (Fran pois) 
- NKODIA (Anselme) 
-- MAKADIAMA (Prosper) 
- MATOUMONA (Albert) 

MONGO (Emmanuel) 
- BITOHI (Bruno) 
- BONGO (Antoine Nicod eme) 
- DIKANTSA (Guillaume) 
- GUIMBI (Rene) 
-- KIBAMBA (Martine) 
- KIESSI (Ferdinand) 
- KIMPOUNGA (Jean Marie) 
- MPANDZOU (Moise) 
- MPASSI (Jean) 
PEDRO (Antonio) 
- MVOU~ZOLO (Oscar) 
- BOUITY NZANGUI (Gr~goire) 
- MITORI (Jean) 
- MOUNGUI {Albert) 
-- NIMY (Jean Marie) 
- OUAKOU (Pierre) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
1'~ducation Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N 6209 du 11 juillet 1980, en application des 
dispositions de larrt~ N° 2154/FP du 26 juin 1958, Mme 
~KOUYA--ITOUA, n~e NGALA (Julienne), dactylographe 
contractuelle de 3eme ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14 
indice 230 , en service ~ la direction g~n~rale de l'agriculture ~ Brazzaville, titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Techni 
ques, (Option : st~no dactylo), est int~gr~e dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF (Administration G~n~ 
rale) et nomm~e au grade de secr~taire d'administration 
stagiaire, indice 390. 

Le pr~sent arret~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de sa signature. 

Par anret~ N° 6221 du 1l juillet 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets N" 61-125 et 78-454 des 5 
juin 1961 et 21 juin 1978, M. KOUKA (Fidele), titulaire du 
certificat d'~tudes d'aide bact~riologiste, d~livr~ par linsti 
tut Pasteur de Lille (France), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie l des services sociaux (Sant~ Publique), 
et nomm~ agent technique principal de ler ~chelon, indice 590 
pour compter du 5 septembre 1975 date effective de prise 
de service. 

La situation administrative de lint~ress~ est r~vis~e comme 
suit : 

ANCIENNE SITUATION 
CAT~GORIE C, HI~RARCHIE I 

- Titulaire du diplome daide bact~riologiste, d~livr~ par 
l'institut Pasteur de Lille (France), est int~gr~ provisoirement 
et nomm~ agent technique stagiaire, indice 350 pour compter 
du 2 mars 1970, date effective de prise de service. 

Titularis~ et nomm~ agent technique de ler ~chelon, indice 
380 pour compter du 3 f~vrier 1971. 
- Promu au 2eme ~chelon de son grade, indice 410 pour 
compter du 2 septembre 1973. 
- Promu au 3eme ~chelon de son grade, indice 430 pour 
compter du 2 septembre 1975. 

NOUVELLE SITUATION 
CAT~GORIE B, HI~RARCHIE II 

- Titulaire du certificat d'~tudes d'aide bact~riologiste d~ 
livr~ par Finstitut Pasteur de Lille (France), est reclass~ et 
nomm~ agent technique principal stagiaire indice 420 pour 
compter du 2 mars 1970, date effective de prise de service, 
-- Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon de son grade, indice 
470 pour compter du 3 f~vrier 1971. 
- Promu au 2eme ~chelon de son grade, indice 530 pour 
compter du 2 septembre 1973. 

CAT~GORIE B, HI~RARCHIE I 
-- Reclass~ ~ titre exceptionnel et nomm~ agent technique 
principal 1er ~chelon, indice 590 pour compter du 5 septem 
bre 1975. 

Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter des dates ci-indiqu~es et du point de vue 
de la solde ~ compter de la de signature. 

Pa arr~t~ N 6227 du 12juillet 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets N° 71-34 et 71-352 du 
2 novembre 1971 , les ~leves sorties des ~coles norma 
les des instituteurs ayant manqu~ le Certificat de Fin d'Etudes 
Normales (CFEEN) dont les noms suivent sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement) et nomm~s au grade d'instituteur adjoint 
stagiaire, indice 410, ACC :n~ant. 

- TOUNGOUKA (Jean Marie Claude) 
-- ADZENGU~ (Pierre) 
- BOUAKA (Thomas) 
- BILONGO (Michel) 
- BARINAMIO (Janvier) 
- BEMBA (Joseph) 
- FOUOLO (Albert) 
- KANDI (Patrice) 
- LENGALE (Eugene) 
- MAMBOU (Jean Baptiste) 
- MIAHOUASSISSA (Antoine) 
-- MOUITY MBADINGA (Rufin) 
- SAMBA (Magloire J. Jacques) 
- NANIT~LAMIO (M~lanie Ad~laide) 
- NGAMPIKA-MADZOU (Alfred) 
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-- NZINGA (Jean Michel) 
- NZAMBE (Moise) 
- NIEMBANI (Isidore) 
- OSSIBI (Daniel Stanislas) 
- POATY POATY (Adrien) 
-- BIKOUMOU (Andre) 
- BOUKAKA (Edmond Fernand) 
- GOMBISSA (Pierre) 

· - HOUNDOULA-WALOUNGOU (Achllle Ken) 
- KIOMBA (Auguste) 
- KISSAMA--GOU~MO (Fran pois) 
- KOU~DIATOUKA (Prosper) 
- MABANDZA (Justin) 
- MANKITA--MANKITA 
- MIKEMBI (Cyriaque) 
-- MOUZITA (Emmanuel) 
- NDINGA (Paul) 
- NKAYA (Jacques) 
- NZAOU--KOUSSIKANA (Alphonse) 
- ONDZ~ (Jacques) 
- MBOYO (Jean Sylvain) 
- MPARI (G~rard) 
-- MAKITA (Robert) 
- MABIALA (Adrien Dieudonne) 
- BINANGOUDI (Jacques) 
- BOUSSOUKOU (Maurice) 
- OKOGNA (Fidele) 
- OLINGO (Jean) 
-- BANZOUZI (Marcelline) 
- BANIAKINA (Paul) 
- BASSAKININA (Joachim) 
- BAY~NIKA (Madeleine) 
- ENGOL~ LASMA (Paul Claiz) 
- KOTA BOUDENGUI 
- KITANTOU (Fidele) 
-- MAYIMBI (F~lix) 
-P AMBOU (Pierrette) 
- MVOULA (Annand) 
- MISSAKIDI (Gilbert) 
MATONDO (Agathe) 
- NZAMB~ (Norbert) 
- NZOBADILA (Marie Anne) 
- NGOBILA (Julien) 
- ONDON (Albert) 
-- OUABELO (Lazare) 
- BIKOUMOU (Albert) 
- BOB~NA (Dominique) 
- ~YEBA (Gabriel) 
- IBONO (Pierre) 
- MOUALA (Maurice) 
- LOUFOUMA (Jean) 
- MANIONGO (Antoine) 
-- MASSENGO (Jean Marie) 
-- MOUKOURI (Blaise) 
- NDINGA (Bernard) 
-- NIA TY (Paul) 
- KOUMA (Henriette) 
- ONGABA (Gervais) 
- MOUBALA (Prosper) 
-- OBAMI (Jean) 
- BATAMIO (Adolphe) 
-- BIALOUSSOLO (Am~d~c) 
-- BIGHEMI (Fran pois) 
-- BIYOUDI (Cath~rine) 

IBOUANGA (Godefroy) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministere de 
l'Education Nationale. . 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s, date de la rentr~e scolaire 
1979-1980. 

Par arret~ ° 6228 du 12 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret 61-125 du 5 juillet 1961, les candidats 

dont les noms suivent, titulaires du diplomes de Technicien 
Auxiliaire de laboratoire, obtenu a l'Ecole Jean-Joseph 
LOUKABOU de Brazzaville, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) 
et nomm~s au grade d'Agent Technique de Laboratoire Stagiai 
re, indice 410. 

-- MENGA (Ang~lique) 
-- SAMBA-KINKELA (Gisele 
- EHOUNGA (Josephine) 
- OSSEBI (Marie-Jolie-Cornne) 

NKOUSSOU (Germaine) 
-- INGOBA (Henriette) 
- GALEBAYE n~e DIONI-APELE (L~onie) 
- OKABANDE n~e ASSOUNGA (Antoinette) 
- MOUYAMAT-MOUSSAVOU n~e ONDAYE (A. Jacqueline) 
- OTSENGA (Noel) 
-- NAKOUT~LAMIO (Pauline) 
-- IPEMBA 
-- ODZALA (Marie Pierre) 
- BAYOULA--DIKELE 
- NKOUNKOU (Albert) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministere de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~et~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

RECTIFICATIF N° 6295/MTJ/DGTFP/DFP, ~ lanet~ N 
0552/MTJ/DGT/DCGPCE du 3 f~vrier 1977, portant int~gra 
tion et nomination des agents contractuels de I'Universit~ de 
Brazzaville dans les cadres des services techniques et sociaux 
en ce qui conceme M. YOULA Georges. 

Au lieu de: 
- YOULA (Jean), n~ le 8 d~cembre 1948 ~ Poto-Poto B/ville 

Lire: 
- YOULA (Georges), n~ le 8 d~cembre 1948 ~ Poto-Poto 

B/ville. 
Le reste sans changement. 

Par aret~ N' 630 du 14 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret 71-352 du 2 novembre 1971 , 
les anciens ~tudiants de FInstitut Sup~rieur des Sciences de 
I 'Education (INSSED), dont les noms suivent, titulaires du 
Baccalaur~at de FEnseignement du second d~gr~ et n'ayant 
pas satisfait au certificat d'aptitude au professorat dans les Col 
leges d'Enseignement g~n~ral (CAP-CEG), sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (En 
seignement) et nomm~s au grade d'Instituteur stagiaire, indice 
530. 
-- GALLOI (Pierre) 
- ETEBE-EWOUNDOU (Brice) 
- TSEKE (Jean MOUKILA) 
- MALONGA (Andr~) 
- BOUBABOUBA (Antoine)NGAPIA (Daniel) 
- IWOSSO (Ernest) 
- KIBINGA (Ferdinand) 
-- ONVENOYONA (Ferdinand) 
-- BADIABO (Honorine) 
-- NGAPIA (Daniel) 

-TARANGONIA (Paul) 
- LIBONDZI (Fid ele) 
-- MOUYOKOLO (Pascal) 
-- MOUANGA (Joseph) 
- VOUKANI (C~lestin) 
- NGATS~--PONSONG A (Philippe) 
- BASS~MA (Jean Claude) 
- MALONGA (Joseph) 
-- MADZOU (Ghislain Daniel) 
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- MOUNGUEMBOU (Simon Yvon) 
- MISSENGUE (Pierre) 
- MBOUKA DIT LOUKIKI (Adrien) 
- MIAKA TSINDILA (Dominique) 

. - NGUINA (Th~ophile) 
- NDINGA (Pascal) 
- NDEYOLO (Jean) 
-- MFOUTOU (No) 
- MAKAMBILA (Anselme) 
- MBANI (Jacques) 
- MISSAKILA (Jean Joseph) 
- BOUMBA (Bertholet) 
- BIYAKA (Christophe) 
- MABIALA (Jean) 
-- SAMBA (Paul) 

_Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministere de 
I'Education Nationale. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service pour la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par arret N" 6305 du 14 juillet 1980, en application des 
dispositions du d~cret 71-34 du 11 d~cembre 1971, les candi 
dats dont les noms suivent titulaires du certificat de fin d'E 
tudes d'Ecole Norales (CFEEN), session du 20 juin 1979, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade d'Institu 
teur stagiaire indice 530. 

-- NGOMA (Ferdinand) 
- BALA WA (Barthelemy) 
- IBINDA (Emest) 
-KOKO (Adelaide Th~rese) 
- ENZYNGA-TUMBELEMA (Henri) 
- BATANGOUNA (Ferdinand) 
-- BAKINGA (Michel) 
- NIAMA (Ren~) 
- YEMBE (Samuel) 
- WOKO-AHOKA (Nicolas) 
- VOUNDA (Cr~sant Andr~) 
-- SASSE (Josephine) 
- OUBASSISSA (Paul) 
- OKIEMBA (Casimir) 
-- NGAEMBO (Patrice) 
- NDILOU (Raphael) 
- MPASSI (Mathieu) 
- MOUKILOU (Raymond) 
- MISSILOU (Raphael) 
- MBOKO-MAHOUNGOU (Paul) 
- MABOBO MANGOTA 
- ET~T~KE (Xavier) 
- BOULONOUNAWE (Ambroise) 
-- BANZOULOU (Ferdinand) 
- MAHOUA (Gaspard) 
- ONDZEKI (Jules) 
- BANK~BILA (Daniel) 
- YALA (Patrice) 
- WAKABOU (G~rard) 
-- TOMBET MOMBO 
- PEN~ (Alphonse) 
- OTTA (Jean Valles Claude) 
- NTADI (Robert) 

NDOLO (Louis) 
-- MVIDI (Prosper) 
- MPANDZOU (C~lestin) 
- MOUANDA (Paul) 
- MILANDOU (Daniel) 
- MAYALA FILANKEMBO 
-- MASSAMBA (Jacques) 
- MALANDA (Pierre) 
- MAGAVOUALA (Albertine) 
- MABICKA (Ferdinand) 
- MABIALA (Jacques) 

-- LOUYA (Romuald) 
- LEBIKI--NKOLI (Chardet) 
- LENGUI MISSAKIDI (Andr~) 
-- KOUSSINSA (Joseph) 
- KOUANDZI (Yves) 
-- KOUAKOUA (Albert) 
- KISSOBO (Suzanne) 
-- OUANDZI (Raymond)  
- KIHOUBA--TSOKO (Berthe) 
-- KIFOURI--MB~RI (Jean) 
- KIBONGUI (Gabriel) 
- INZOUNGOU--MASSANGA (Z~ly Pierre) 
- IBARA (Albert) 

IBARA BAYELE (Pierre) 
-- GAMBOU (Jean) 
-- GAMBARA (Emile) 
-- ~HOUMANDO (UIrich--Moselle) 
- BOUTOTO NGANGA 
-- BITSINDOU MOUNZEBA (Barth~l~my) 
- BIT~KI (Dominique) 
-- BIABOUNA (Cl~ment) 
- BAZEBIZONZA (Felix) 

BATANGOUNA (Victorine) 
- BASSANGATALA (Marie Marcelline) 
-- ELION (Pierre) 
-- SELA (Fran pois) 
-- KOU~DIATOUKA (Fran cois) 
-- BABAKILA {Valentin) 
-- MAKANI BAZEKALA (Abraham) 
-- NGOMB~ OSS~BI (Michel) 
- TIAKOULOU (Andre) 
- MIFOUNDOU (Philippe Gabriel) 
- MI~KOUMOUTIMA (Auguste) 
- DIABANGOUAYILA--MBEMBA (Tim~l~on) 
-- ND~BANI (Suzanne) . 
-- MABIALA (Jean Pierre) 
- TCHIKAYA MAPAKOU (F~lix) 
- OKIANZA (Pierre Claver Henri) 
- LOUY A (Cyrille) 

BISSILA (Andr~) 
- KOUNDOU (Germain Olivier) 
- NTIMANSI~MI (David) 
-- OKONA (Gilbert) 
-- MA VOUNGOU (Innocent) 
- KOUMBA--LOUNDOU (Aim~ry Parfait) 
- MISSAMOU {Victor) 
- NZAOU DYEN AS (Nestor) 
- POATY SIMBOU (~lisabeth) 
-- MALONGA (Gabriel) 
- BOUESSO (Adrien) 
- MASSOUNDA (Adolphe) 

ITOUA (Jean Michel) 
-- MOROSSA (Fran poise) 
- BANZOULOU {Honorine Simone) 
- NKEMBI MALONGA (Antoinette) 
- KAZOUNA Z~LOU (Georges) 
- MVOUAMA (Philippe) 
NZOULANI (Benoit) 

LOUSSAKOU (Barth~l~my) 
- BAYAMBIDIKA (Th~ophile) 

MOUSSA (M~dard) 
- KIK~SSI (Jean Pierre) 
- PONGUI (Alphonse Fran pois) 
-- MOUANGA (Hilaire) 
- NGAMI FOUROUKA (Fran ¢ois) 
- NZIKOU (Philippe) 
-- BOU~LA (Joseph) 
-- SIMBA (Charles) 
- SANGOU (Denis) 
- MOUY~YE (Antoine Blanchard) 
- MP AMA (Maunce) 
- BINI~KOUNOU (Jean Baptiste) 
- ITOUA (Anatole) 
- MOUSSOUNDA LOUFOUMA (Albert) 
- ABOU~NI AKAMBA 

I' 

' 
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- MI~RET (Nicolas) 
-- ELEMBA (Aim~ Jean Louis) 
- MIKALA (Jonas) 
- MAFOUKOU (Marie Solange) 
-- SIAMA (Vincent) 
-- MABIALA (Antoine) 
- MILANDOU '(G~rard) 
- ETSION (Gr~goire) 
- BADZOUKOULA (Marcel) 
-- YOUMBI (Ribobert) 
-- (Jean Marie) 
- (Pierre) 
- (Josu~) 
-- SAMBA LOUBELO (C~cile Emma) 
-- NIOUNDOU (Marie Madeleine) 
-- BAK~BA (Jacques) 
- BATOUSSOSSEL~ (Louise) 
-- MOUNGALLA (L~onard) 
- PEMBET (Antoine) 
- MON~EK~NE (Cecile) 
- IBEA (Michel) 
- KOUASSONALI (Marcel) 
-- NDONGA (Henri) 
- OBISSA (Daniel) 
- MP ASSI (Adrienne) 
ELENGA (Pascal) 
- MAND AKA (Auguste) 
- DIATA MOUAMBA 
- MIKOLA (Daniel) 
- MPANDY (Jean Pierre) 
- ~KAMBA (Fulgence) 
-- MALONGA (Maurice) 
-- MIANT~ZILA (Victor) 
-- MBALOULA (Daniel) 
- NKOUNKOU (Louis) 
- DZOULOU (Pierre) 
-- NSEMI (Michel) 
- KIBI BIKINDOU (Nobert) 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministere de 
1'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la 
solde que de lanciennet~ ~ compter des dates effectives de 
prise de service des int~ress~s. 

AFFECTATION 

Par anrt~ N 6214 du 11 juillet 1980,M. ZOMAMBOU 
BONGO (Joseph), administrateur de 6eme ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers SAP, pr~cedemment directeur de l'~qui 
pement et des affaires financieres de l'~ducation nationale, 
est mis ~ la disposition du Ministere des Mines et de TEner 
gie. 

Par arret~ N° 6215 du 11 juillet 1980, M. OKOYE (A1- 
phonse), administrateur stagiaire des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des SAF, pr~cedemment en service au 
secr~tariat g~n~ral au commerce ~ Brazzaville, est mis ~ 
la disposition du Ministre du Plan. 

DISPONIBILIT~ 

Par arrt N° 6299 du 14 juillet 1980, M. ~LENGA 
(Abel), professeur de CEG de Seme ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Ensei 
gnement), en service ~ Brazzaville, est plac~ en position de 
disponibilit~ d'une dur~e d'un (1) an. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date 
de cessation de service de l'int~ress~. 

RETRAITE 

Par arrt N 6165 du 10 juillet 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter 
du ler juillet 1980 ~ M. TUTUAMA {Valentin), instituteur 
de Seme ~chelon, indice 820, des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement), en service 
~ la direction r~gionale de lenseignement au Kouilou 
Pointe-Noire. 

. A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler janvier 
1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e lui seront d~livr~es (III groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arrt~ N 6166 du 10 juin 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ 
compter du ler juillet 1980 a M. MAYALA (Aaron), sous 
intendant de 7e ~chelon indice 1180 des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement), 
en service au CEG de Mansimou, R~gion du Pool. 

A Tissue du cong~ sp~cial, le 1er janvier 1981, Tint~ 
ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
N" 6029/FP du 4 f~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routiere lui seront d~livr~es (II Groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arret~ N 6172 du 10 juillet 1980, est retir~ l'arrete 
N' 5373/MJT-DGTFP.DFP. du 23 octobre 1979, accordant 
un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois ~ M. KOUBAKA (Joseph), commis des Postes et T~l~com 
munications de 10e ~chelon qui fait double emploi. 

Seul l'arrt~ N° 4683/MJT-DGTFP.DFP du 20 sep 
tembre 1979 reste valable. 

Par arret~ N 6173 du 10 juillet 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ 
compter du 1er juillet 1980 ~ Mme. NVOULA n~e KIN 
KANDZOU (Marguerite), infirmiere brevet~e de 2e ~chelon, 
indice 320 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~) en service au dispensaire adultes 
de Bacongo ~ Brazzaville. 

A Fissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler janvier 
1981, l'int~ress~e est conform~ment aux articles 4 et 5 du 
d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 . admise ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bages par 
voie routiere lui seront d~livr~es (IV Groupe) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arret~ N 6222 du 12 juillet 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ 
compter du ler f~vrier 1980 ~ M. MATENTA (Andr~), 
Imprimeur cartographe de Se ~chelon indice 390 des cadres 
de la cat~gorie D hi~rarchie I des services Techniques (Im 
primerie, en service ~ Institut G~ographique., ~ Brazza 
ville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler aot 1980, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960 admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 
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Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routiere lui seront d~livr~es (IV Groupe) au comp 
te du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arret~ N° 6223 du 12 juillet 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ 
compter du 1 avril 1980 ~ M. BIAOUA (Jacques), ouvrier 
d'Administration de 9e ~chelon, indice 320 des cardres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie II, en service d~tach~ ~ la section 
des voies navigables, des ports et transports fluviaux a 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1 octobre 
1980, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 admis ~ 
faire valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voies ferr~e et routiere lui seront d~livr~es (IV Groupe) 
au compte du budget de lATC et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arret~ N? 6343 du 14 juillet 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter 
du ler juillet 1980 ~ M. NKOMBO (Gr~goire), Planton de 
8 e ~chelon, indice 260 des cadres du personnel de service, 
en service ~ TInspection R~gionale du Travail et des Lois 
sociales de Pointe-Noire. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 
1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du 
d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960 admis ~ faire 
valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV Groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

DIVERS 

Par arret~ N° 6169 du 10 juillet 1980, la Commission 
mixte paritaire charg~e de r~viser la convention collective 
et les grilles salariales du batiment, travaux publics et des 
activit~s connexes est compose comme suit : 

President : 
L'inspecteur r~gional du Travail et des Lois sociales de 
Brazzaville ou son repr~sentant; 

Membres: 
Huit (8) repr~sentants de la C.S.C. et de la F~d~ration syn 
dicale du batiment, Travaux publics et activit~s connexes 
(FESYBATRAB) dont 4 titulaires et 4 suppl~ants. 

Huit (8) repr~sentants de T'UNICONGO et du SETAC dont 
4 titulaires et 4 suppl~ants. 

Compte tenu de l'urgence et pour faire maintenir la 
paix sociale dans ce secteur, il a ~t~ fait d~rogation aux 
dispositions de !'article 4 de la convention collective du 
batiment, des Travaux publics et des activit~s connexes 
en ce qui concerne la proc~dure de la r~vision· de ladite 
convention collective. 

La commission se r~unira sur convocation de son Pr~ 
sident. 

La C.S.C. et PUNICONGO communiqueront au Pr~si 
dent de la commission les noms de leurs repr~sentants au 
plus tard 48 heures avant la r~union. 

Par arret~ N? 6356 du 15 juillet 1980, est approuv~ 
le budget de la commune de Brazzaville -Exercice 1980. 

Le Budget de la commune de Brazzaville -Exercice 
1980 est ~quilibr~ en recettes et en d~penses ~ la somme de 
1.400.000.000. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cu 
tif du Conseil Populaire communal, Maire de la ville de 
Brazzaville et le Percepteur-Receveur municipal sont cha 
cun en ce qui concerne, charg~s de lex~cution du pr~sent 
arret~. 

Par arret N? 6357 du 15 juillet 1980, est approuv~e 
la d~lib~ration municipale N? 22-79 du 28 d~cembre 1979, 
portant adoption du budget de la commune de Brazzaville, 
Exercice 1980. · ' 

Les dispositions de la pr~sente d~lib~ration seront ins~ 
r~es au Journal Officiel. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
communal, Maire de la ville et le Percepteur-Receveur 
municipal de la commune de Brazzaville sont charg~s, cha 
cun en ce qui concerne, de lex~cution du pr~sent arret~. 

Par arret N?° 6358 du 15 juillet 1980, est approuv~e la 
d~lib~ration N 5-79 du 28 d~cembre 1979, portant adop 
tion du compte administratif de la commune de Brazzaville, 
exercice 1978. 

Les dispositions de la pr~sente d~lib~ration seront inse 
r~es au Journal Officiel. 

Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
communal, Maire de la ville et le Percepteur-Receveur muni 
cipal de commune de Brazzaville sont charg~s, chacun en ce 
qui concerne de lex~cution du pr~sent arr et~. 

JUSTICE 

Par arret~ N 6218 du 12 juillet 1980, Maitre ONGO 
MBI (Jean-Joseph), Greffier contractuel de 4e ~chelon, 
Huissier de Justice, pr~c~demment en service au tribunal de 
Grande Instance de Brazzaville, est nomm~ au Tribunal de 
Grande Instance de Pointe-Noire, en qualit~ de Huissier de 
Justice, en remplacement de Maitre NGOUNGA-MA 
KOUNDI (Raphael). 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
lui seront d~livr~es (Groupe IV) au compte du budget de 
]'Etat et ~ventuellement ~ sa famille. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date 
de prise de service de lint~ress~ sera enregistr~ et commu 
niqu~ partout ou besoin sera. 

MINISTERE DES TRA VAUX PUBLICS ET DE 
LA CONSTRUCTION, CHARGE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

Actes en abr~g~ 

Nomination 

Par arret~ N' 6042 du 8 juillet 1980, M. NTELANSA 
d OU (Guillaume), Aide-Topographe contractuel de 3 e· 

~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, affect~ ~ Ouesso par 
arret~ N 3520/NCUHE/CAD-DAF du 24 avril 1978, est 
nomm~ Chef de service r~gional du cadastre et de la Topo 
graphie de la Sangha ~ Ouesso, en remplacement de M. 
KIPIANGA (Paul, appel~ ~ d'autres fonctions. 

Lint~ress~ b~n~ficiera les indemnit~s de fonction 
pr~vues par les textes en vigueur et ce conform~ment au 
d~cret 79488 du 1l septembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
de prise de service de lint~ress~. 
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DIVERS 

Par arret N 5873 du 3 juillet 1980, la composition 
des Commissions de distribution des logements de la 
Soci~t~ de Promotion et de Gestion Immobiliere 
(SOPROGI) est fix~e comme suit : 

POUR BRAZZAVILLE : 
President : 

Le Ministre des Travaux Publics et de la Construction 
Charg~ de P'Environnement ou son Repr~sentant 

Secretariat : 
La Direction G~n~rale de la SOPROGI. 

Membres : 
- Le Secr~taire G~n~ral au Plan 
- Le Conseiller du Ministre des Travaux Publics et de la 

Construction, charg~ de l'Environnement ~ la Construc 
tion ~ P'Urbanisme et ~ l'Habitat 

- 1 Repr~sentant de la Pr~sidence de la R~publique 
- 1 Repr~sentant du Premier Ministre 
- 1 Repr~sentant de l' Rssembl~e Nationale Populaire 
- Le Secr~taire G~n~ral aux Finances 
- Le Secr~taire G~n~ral de la FESYBATRAP (repr~sen 

tant en m~me temps la CSC) 
- 1 Repr~sentant de PUJSC 
- 1 Repr~sentant de T'URFC 
- Le Directeur de la Construction de l'Urbanisme et de 
l'Habitat 

- Le Directeur G~n~ral de la S~curit~ Publique (pour des 
~ventuelles enqu etes) 

-Le Chef de Service des Affaires Domaniales. 

POUR LES REGIONS : 
Pr~sident : 

- Le Commissaire Politique 
Secretariat : 

- La Direction G~n~rale de la SOPROGI 
Membres : 

- Le Directeur R~gional de la C.U.H. 
- Le Maire (ou le Pr~sident du Comit~ du Parti du Dis 
trict) 

- Un repr~sentant du Conseil R~gional ou du District 
concern~ 

- Le Directeur R~gional de la S~curit~ Publique 
- Un repr~sentant de P'UJSC 
- Un repr~sentant de l'URFC 
- Un repr~sentant de la CSC. 
L'Attribution de Logement est ent~rin~e par un proc~s 

verbal qui tient lieu d'acte administratif. 
Le Secr~tariat (SOPROGI) pr~pare les dossiers suivant 

les criteres retenus par la Commission (criteres ~ repr~ci 
ser pour ~viter toute ~quivoque). 

-----fffJ 

MINISTERE DE LA CULTURE, 
DES ARTS ET DES SPORTS, 

CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arret~ N 6021 du 7 juillet 1980, sont inscrits au 

tableau davancement de lann~e 1978, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D des services techniques (service 
g~ographique) dont les noms suivent: 

CA TEGORIE Di -- 'HIERARCHIE I 
Dessinateurs Calqueurs : 

- Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans: 
- M. YENGO (Gilbert) 

- Pour le 9e ~chelon ~-2 ans : 
- M. MANKESSI (Fran pois) 

PROMOTION 

Par arret~ N 6022 du 7 juillet 1980, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D des services techniques (du 
service g~ographique), dont les noms suivent sont promus 
aux ~chelons ci-apres au titre de Tann~e 1978 - ACC n~ant 

CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 
Dessinateurs Calqueurs 

- Au'4e ~chelon : 
- M. YENGO (Gilbert) p/c du 27 janvier 1978 

- Au 9e ~chelon; 
- M. MANKESSI (Fran pois) p/c du 1 juillet 1978 
En application des dispositions du d~cret N" 80-035 

du 29 janvier 1980 susvis~, cet avancement ne produit au 
cun effet financier. 

Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

tf(e 

DIVERS 

Par arret~ N° 6041 du 8 juillet 1980, fixant les modati 
t~s de gestion du chapiteau. 

I- DE LA CREATION. 

ll est acquis au profit du Ministere charg~ de la Culture et 
des Arts une ambulance de spectacles d~nomm~e : 
«CHAPITEAU» dans le cadre de la diffusion culturelle. 
Le chapiteau est un ~tablissement ~ caractere commercial 
dot~ de la personnalit~ morale. Il est plac~ sous la tutelle 
de la direction g~n~rale des Affaires Culturelles. 
Le Chapiteau a pour mission d'assurer la diffusion aupres 
du public sur le territoire national des cuvres dramatiques, 
musicales, lyriques et chor~graphiques du r~pertoire natio 
nal et international. 
Toutefois, des personnes physiques ou morales peuvent 
assurer !'exploitation du Chapiteau a d'autres fins en 
accord avec la direction g~n~rale des affaires culturelles 
suivant les conditions.et les modalit~s qui seront fix~es 
par voie de convention, \ 
L'organisation administrative et technique du Chapiteau 
est fixne comme suit: \ 
-- Un directeur administratif \ -- Un comptable 
- Un ~lectricien \ 
-- Un programmateur \ - Un r~gisseur charg~ du mat~riel 
- Un ing~nieur de son et lumiere \ 
Le comit~ de gestion est charg~ du controle et de la v~ri 
fication de la gestion comptable du Chapiteau. Sa compo 
sition est la suivante: 
- Directeur g~n~ral ou son repr~sentant 
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- Directeur du Chapiteau 
-- Le comptable du Chapiteau 
- Un repr~sentant du Parti plus un du syndicat. 
Le Chapiteau dispose d'un fond de roulement en vue de 
son fonctionnement. 

II -- DE LA LOCATION 
Il est institu~ un taux de location pour l'utilisation du 
Chapiteau. 
Ce taux de location est fix~ comme suit : 

DE LUNDI A VENDREDI INCLUS 
MATINEE : de I4h~ 18h............. 40.000 francs 
SOIREE : de 20h~ 24h .............. 50.000 francs 

DE SAMEDI A DIMANCHE INCLUS 
ET JOURS DE PETE 

MATINEE : de 14h ~ 20h............,70.000 francs 
SOIREE : de 20h ~ 24h .............. 80.000 francs 
Ces prix ne comprennent pas la location du v~hicule charg~ 
dassurer le transport du Chapiteau. 
Les recettes ainsi per~ues seront reparties de la maniere 
suivante : 

25 % affect~s ~ la promotion culturelle 
10% au budget de T'~tat Tr~sor Public 
10 % service de s~curit~ du Chapiteau 
25% ~ l'entretien 
30 % retribution artistes ind~pendants. 

Le locataire assure la s~curit~ du Chapiteau en y affectant 
des personnes charg~es d'y veiller nuit et jour. 
La direction du Chapiteau est seule habilet~ ~ affecter le 
personnel technique comp~tent pour assurer le montage et 

·le d~montage du Chapiteau. 
Le pr~sent arret~ prend effet ~ compter de sa date de signa 
ture. 

(ff 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

D~CRET N° 80-284/MEN.UMMG/SG/DPAAD/4-1/GB du 
IO juillet 1980, portant reclassement ou nomination de M. 

A ISSI (Antoine), assistant d'histoire de 4eme ~chelon, en 
service ~ l'universit~ Marien NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 
Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 

des membres du conseil des ministres ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu lordonnance 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant cr~a 

tion de l'universit~ de Brazzaville; 
Vu Fordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de luniversit~ de Brazzaville en universit~ 
Marien NGOUABJ ; 

Vu le d~cret N° 76439 du 16 novembre 1976, portant 
organisation de luniversit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 75489 du 14 novembre 1975, portant 
statut du personnel de l'universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N' 75490 du 14 novembre 1975, portant 
fixation des traitements et salaires des personnels de l'univer 
sit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 67-50 du 24 f~vrier 1967, rglementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 

tution de la carriere administrative et reclassements ; 
Vu le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, relatif aux avance 

ments des agents de l'~tat; 
Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu l'arret~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le reglement 

sur la solde des fonctionnaires; 
Vu Fattestation du doctorat de 3eme cycle d~livr~ ~ M. 

A ISSI (Antoine) en date du 26 octobre 1978 ; 

D~CRETE: 
Art. ler. - M. AISSI (Antoine), assistant d'histoire de 

4 eme ~chelon, indice 1110, titulaire du doctorat de 3eme 
cycle de lettres, sp~cialis~ d'histoire, d~livr~ par luniversit~ 
de Toulouse Le Mirail, le 3 novembre 1978, est reclasse et 
nomm~ maitre assistant de ler ~chelon, indice 1240. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prend effet tant au point 
de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date 
effective de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 10juillet 1980 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvemement 

Colonel Louis SYLVAIN-COMA.- 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 
Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES.- 

ff(- 

DE~CRET N' 80-285/U.M.N.G. du 10 juillet 1980, portant 
int~gration et nomination de certains m~decins, chirurgiens, 
pharmaciens et biologistes dans le statut de luniversit~ Marien 
NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret N"79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret N° 79.706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 

la composition du conseil des ministres ; 
Vu lordonnance N° 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de l'universit~ de Brazzaville ; 
Vu lordonnance N° 034.77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de Tuniversit~ de Brazzaville en univer 
sit~ Marien NGOUABI ; 

Vu Tarret N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le regle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les 
modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de 
la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le 
regime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 
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Vu le d~cret N? 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla ~ant les dispositions du d~cret N63-376 du 22 novem 
bre 1963, fixant le statut commun des cadres de la cat~gorie 
hi~rarchie I de la Sant~ Publique; 

Vu le d~cret N 67-50 FP-BE du 24 f~vrier 1967, reglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~ grations, reconstitution 
de la carriere administrative et reclassements (notamment en 
son article ler, paragraphe 2); 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret N? 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des cadres 
des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N'° 75489 du 14 novembre 1975, portant 
statut du personnel de P'Universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 75-490 du 14 novembre 1975, portant fixa 
tion des traitements et salaires des personnels de F'Universit~ 
Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 76-439 du' 16 novembre 1976, portant or 
ganisation de T'Universit~ Marien NGOUABI; 

Vu les dossiers constitu~s par les int~ress~s; 

DECRETE: 

Les M~decins, Chirurgiens, Pharmaciens et Biologistes ci 
dessous d~sign~s, sont int~gr~s dans le statut du personnel 
de P'Universit~ Marien NGOUABI et nomm~s aux grades 
suivant le tableau ci-apres : 

ASSISTANTS 

Ancienne situation. 
M. BILONGO-MANENE (Auguste) promu M~decin de 

5e ~chelon, indice 1240 pour compter du 3 octobre 1977. 
Nouvelle situation 

Titulaire du Doctorat d'Etat en M~decine d~livr~ par 
['Universit~ de Montpellier le 19 d~cembre 1973, est int~ 
gr~ dans le statut de I'Universit~ Marien NGOUABI et nom 
m~ Assistant de Se ~chelon, indice 1240 pour compter du 
3 octobre 1977. 

. Ancienne situation. 
M. GALIBA (Jacques) promu M~decin de Se ~chelon, in 

dice 1240 pour compter du 8 octobre 1976. 
Nouvelle situation 

Titulaire du Doctorat d'Etat en M~decine d~livr~ par 
P'Universit~ de Bordeaux II le 3 novembre 1972, est int~gr~ 
dans le statut de F'Universit~ Marien NGOUABI et nomm~ 
Assistant de Se ~chelon, indice 1240 pour compter du 8 
octobre 1976. 
Ancienne situation.: 

M. GALESSAMY-IBOMBOT (Jean) promu M~decin de 
7e ~chelon, indice 1540 pour compter du 2 octobre 1977. 
Nouvelle situation 

Titulaire du Doctorat de TUniversit~ de Bordeaux II d~ 
livr~ le 30 juin 1975, est int~gr~ dans le statut de TUniver 
sit~ Marien NGOUABI et nomm~ Assistant de Te ~chelon, 
indice 1540 pour compter du 2 octobre 1977. 

Ancienne situation. 

M. NKOUA (Jean Louis), promu m~decin de 5eme ~chelon, 
indice 1240 pour compter du 23 aout 1978. 
Nouvelle situation 

Titulaire du doctorat d'~tat en m~decine d~livr~ par l'uni 
versit~ de Montpellier le 11 mars 1974, est int~gr~ dans le sta 

tut de F'universit~ Marien NGOUABI et nomm~ assistant 
de Seme ~chelon, indice 1240 pour compter du 23 aout 1978. 

Ancienne situation. 
M. ONDAYE (G~rard), promu m~decin de 10eme ~chelon, 

indice 1950 pour compter du 10 aout 1975. 
Nouvelle situation 

Titulaire du doctorat de luniversit~ de Nantes (mention 
m~decin), d~livr~ le 20 juin 1969, est int~gr~ dans le statut 
de ]universit~ Marien NGOUABI et nomm~ assistant de 10eme 
~chelon, indice 1950 por compter du 10 aout 1975. 
Ancienne situation. 

M. OPA (J~an Francois), promu pharmacien de Seme ~che 
lon, indice 1240 pour compter du 2 novembre 1976. 
Nouvelle situation 

Titulaire du diplome de pharmacien d~livr~ par l'universit~ 
de Paris-Sud le 24 septembre 1973, est int~gr~ dans le statut 
de Tuniversit~ Marien NGOUABI et nomm~ assistant de 
5eme ~chelon, indice 1240 pour compter du 2 novembre 
1976. 
Ancienne situation. 

M. SILOU--MASSAMBA (Jacques), int~gr~ et nomm~ 
m~decin de Seme ~chelon stagiaire, indice 1240 pour compter 
du 22 septembre 1977. 
Nouvelle situation 

Titulaire du doctorat d'~tat en m~decine et du certificat 
d'~tudes des sp~ciales d'embryologie humaine g~n~rale, d~li 
vr~s par universit~ de Franche-Comt~-Besancon, respecti 
vement les 18 mai et 27 mars 1975, est int~gr~ dans le statut 
de l'universit~ Marien NGOUABI et nomm~ assistant de Seme 
~chelon stagiaire, indice 1240 pour compter du 22 septembre 
1977. 

MAITRES-ASSISTANTS. 

Ancienne situation. 
M. SENGA (Prosper), promu m~decin de 7eme ~chelon, 

indice 1540 pour compter du 21 octobre 1977. 

Nouvelle situation 
Titulaire du doctorat d'~tat en m~decine et du certificat 

d'~tudes sp~ciales de p~diatrie et pu~riculture, d~livr~s respec 
tivement par lacad~mie d'Orl~ans et l'universit~ Ren~ 

·Descartes les 27 avril 1971 et 16 octobre 1973, est int~gr~ 
dans le statut de Funiversit~ Marien NGOUABI et nomm~ 
maitre-assistant de 3eme ~chelon, indice 1540 pour compter 
du 21 octobre 1977. 
Ancienne situation. 

M. YALA (Fidele), titularis~ et nomm~ pharmacien de 
7eme ~chelon, indice 1540 pour compter du 12 d~cembre 
1976. 
Nouvelle situation : 

Titulaire du doctorat d'universit~ en pharmacie et du certi 
ficat d'immunologie d~livr~s par luniversit~ de Reims les 6 
octobre 1975 et 16 d~cembre 1975, est int~gr~ dans le statut 
de luniversit~ Marien NGOUABI et nomm~ ma itre-assistant 
de 3eme ~chelon, indice 1540 pour compter du 12 d~cembre 
1976. 

Ancienne situation. 
M. KOUKA--BEMBA (Daniel), promu m~decin de 10me 

~chelon, indice 1950 pour compter du 16 f~vrier 1977. 
Nouvelle situation : 

Titulaire du doctorat d'~tat en m~decine et de trois (3) 
CES d'anthropologie et morphologie quantitative neuro- 



622 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 1er juillet 1980 

anatomie et chirurgie g~n~rale, d~livr~s par luniversit~ de 
Bordeaux et de Nancy, respectivement les 1l juillet 1969 
5 juillet 1976 et 11 d~cembre 1973, est int~gr~ dans le statut 
de universit~ Marien NGOUABI et nomm~ ma itre-assistant 
de 6eme ~chelon, indice 1950 pour compter du 16 f~vrier 
1977. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet du point de 
vue de lanciennet~ ~ compter des dates ci-dessus indiqu~es, 
et du point de vue de la solde a compter du 9 octobre 1978 
date effective de prise de service des int~ress~s au titre de la 
rentr~e universitaire 1978-1979. 

Brazzaville, le 10 juillet 1980 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvemement 

Colonel Louis SYLV AIN-GOMA.- 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. 

Victor TAMBA--TAMBA. 
Le Ministre des Finances. 

Henri LOPES.- 

toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; . . 

Vu le d~cret N" 79-389 du 7 juillet 1979, portant int~gra 
tion de M. BOUITI (Jean Paul); 

Vu le certificat de prise de service N? 3096 du 24 novem 
bre 1979; 

Vu le d~cret N' 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

D~CRETE: 

Art. ler. - M. BOUITI (Jean Paul), assistant stagiaire en 
service ~ l'universit~ Marien NGOUABI est titularis~ et 
nomm~ au 1er ~chelon de son grade, indice 830 pour 
compter du 30 octobre 1979. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet tant au point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 10 juillet 1980 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. 

Le Ministre de l'ducation Nationale. 

Antoine NDINGA--OBA. 

t(f 

Victor TAMBA--TAMBA.- 

Le Ministre de l'Education Nationale. 

Antoine NDINGA--OBA. 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES. 

DECRET N' 80-286/UMNG.SG.DPAAD.E/6 du 10 juillet 
1980, portant titularisation et nomination de M. BOUITI 
(Jean Paul), assistant stagiaire. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret N° 79.706 du 30 d~cembre 1979, modifiat 

la composition des membres du gouvemement ; 
Vu lordonnance N° 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de luniversit~ de Brazzaville ; 
Vu T'ordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de luniversit~ de Brazzaville en univer 
sit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N° 75489 du 14 novembre 1975, portant 
statut du personnel de luniversit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 65490 du 14 novembre 1975, portant 
fixantion des traitements et salaires des personnels de l'uni 
versit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret N° 76-439 du 16 novembre 1976, portant 
organisation de l'univ~rsit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les 
modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 
· Vi le d~cret N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le regle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret NP 67-50 du 24 f~vrier 1967, reglementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes regl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de la carriere administrative et reclassements; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont affect~s les stages proba 

ff( 

D~CRET N' 80-288/UMNG du 10 juillet 1980, portant 
titularisation et nomination des maitres-assistants stagiaires 
en service ~ luniversit~ Marien NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT. 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; _ 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 
Vu le d~cret N" 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 

la composition des membres du gouvemement; 
Vu lordonnance N' 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de l'universit~ de Brazzaville; 
Vu l'ordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de Funiversit~ de Brazzaville en univer 
sit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N" 75489 du 14 novembre 1975, portant 
statut du personnel de Funiversit~ Marien NGOUABI ; 

Vu le d~cret 65-490 du 14 novembre 1975, portant 
fixantion des traitements et salaires des personnels de luni 
versit~ Marien NGOUABI; • 

Vu le d~cret N" 76439 du 16 novembre 1976, portant 
organisation de l'universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, fixant les 
modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le regle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, reglementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes regl~ 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
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f.ff% •• 

Antoine NDINGA--OBA. 

Le Ministre de l'Education Nationale. 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Admission 

- AMPHA (Jean) 
-- AMPIE (Julienne) 
- ANGA (Placide) 
-- ANDZINGA (Fidele) 
- ANDOUA (Antoinette) 
-- ANGOKE (Jean) 
- ANGOULAGOULI (S~raphin) 
-- ASSOMI 
- ASSOUNGA (Marie France) 
-- APOMBO (Micheline) 
- ATIPO (Jacques) 
-- 'ATIPO (Marcel) 
- ANVOLE 
-- BOBANDA (Marcelle Romaine) 
-- BABELA (Josphine) 
- BADOUBA 
- TAHOUAMANA (Alphonse) 
- BALOKI (Anicet) 
- BAGNOUNGA MOUANDA (Monique) 
- BAK OKA (Marcelline) 
- BALALOUO (Justin) 
- BANDHAT OTCOBI (Jean Gr~goire) 
-- BARROS (R~gine) 
- BAT ANTOU (Pascal) 
-- BAZABIDILA (Germaine) 
- BEMBE (Gabriel) 
-- BANZOUZI (Bienvenu) 
- BESSE KOUAHOU (CI~mentine) 
- BILOMBO (Th~rese) 
- BIMB~NI (Gaston) 
- BOBANDA (Eudoxie) 
- BOLANZI (Clarisse) 
- BOMPOLE M'BILI 
-- BONDONGA (Fran poise) 
- BOU AN GA (Henriette) 
- DIAMESSO (Jean-Baptiste) 
-- DIKAMONA (Gabriel) 
- DOUANI (Juste Auguste) 
- EBA (Ambroise) 
- EBONDE 
-- EHOUSSINGUI (Hubert) 
- EKAMBA 
- EKANDABEKA (Germain) 
- ELENGA (Jean Pierre) 
- ELENGUISKI (Gabrielle-Isabelle) 
- ELO (Cath~rine) 
- ENION 
- ENIANGA 
- ENZONGA (Adrien) 
- EVIA (Simone) 
- EY A YO (Laurence) 
- ESSIE (Jean) 
- EYIGA (Julienne) 
- AMBENDE (Emmanuel) 
- BAKANGADIO (Monique) 
- BASSIKITANDO (Monique) 
- BATANTOU (Adele) 
-- BOYOMA (Jean-Gabriel) 
- BODZEMBO 
- BIMOKONO (Antoine) 
- BILAMPASSI (Jean-Marie) 
- BIDOUNGA (Marcel) 
-- BADIENGUISSA (Monique) 
- ATOMBOMA 

TSEMOUA (G~rard) 
ANDZINA (Henriette) 

-- ENIONO (Marie-Anne) 
- ETOUREZOUROU (Julienne) 
-- BIAMBAKA (Martine) 
- DIABAKOUYIDIKILA 
- GAKOSSO -PEA (L~onie) 
- GAMPO (Marie-Augustine) 
- GANONGO (Veronique) 
-- GATO (Elise) 

Le Ministre des Finances. 
Henri LOPES.- 

&Victor TAMBA--TAMBA. 

Par arrt~ N 0316 du 4 juillet 1980. sont d~clar~s d~fini 
tivement admis ~ F'examen du certificat d'~tudes primaires 
~l~mentaires (C.E.P.E.), session sp~ciale des adultes du 23 
mai 1980, les candidats dont les noms et pr~noms suivent : 
- ABENA (Louis) 
-- ABENGA (Fabienne) 
-- ABOURY (Barth~l~my) 
-- ADOUA MABOU~RI NGATSE (Henriette) 
ADJOUROU (Eveline) 
-- AKALA (Simone) 
- AKOLI GONAN (Gaston) 
- AKOUALA (Antoine) 
AKOUALA (Yvonne) 
-- AKOLI NGANGUIA (Jean) 

AKINDA (Veronique) 
ALIMA (Jean) 
- ALLEN (Saloma) 
- APIRAGNAMA (Marie Philom~ne) 
-- APILA (Th~rese) 

tutions de la carri ere administrative et reclassements ; 
Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N" 63-81/FP--BE du 26 mars 1963, fixant 

les conditions dans lesquelles sont affect~s les stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam- 
ment en ses articles 7 et 8 ; · · 

Vu les d~crets N 77.755 ; 78-023 et 77-582 des 28 d~ 
cembre 1977, 16 novembre 1977 et 24 janvier 1978, portant 
int~gration dans le statut de P'UMNG de Mrs NGANGA (Do 
minique), MAKOUNZI--WOLO (Nestor) et MASSENGO 

-(Jean); 
Vu les certificats de prise de service N° 2556 et 2634 des 

12,21 et 27 octobre 1977; 

Art. ler. -- Les ma1tres-assistants stagiaires, dont les 
noms suivent, en service ~ luniversit~ Marien NGOUABI, 
sont titularis~s et nomm~s au premier ~chelon de leur grade, 
indice 1240 comme suit : 
MM. MASSENGO (Jean) pour compter du 10 octobre 1979 

NGAN GA (Dominique) pour compter du 11 octobre 1979 
MAKOUNZI-WOLO (Nestor) pour compter du 17 octo 
bre 1979. 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet tant au point 

de vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter des 
dates ci dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 10 juillet 1980 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaux. 
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- GATSONI-GAMBOLO 
-- GATSE (Cath~rine) 
- GUELOUOLA (Anne) 
- GANKOSSO (Nicolas) 
- FOUNDOU (Alphonsine) 
- HAKABIKILA (Th~rese) 
- MABE (Marie-Henriette-Antoinette) 
- IFASSOBI (Bernadette) 
- IBARA (Emilienne) 
- IBARA (Mathias) 
-- IBAMBI (Veronique) 
-- IBATA-AYESSA (Lydie-Chantal) 
-- IBATA-OKEMBA (J.J.) 
- IKIE (Joseph) 
-- INGOBA (Valentine) 
-- INGUIMA (Julienne) 
- IMBIORO - FIANGA 
-- IPOU (Suzanne) 
- ITOUA (Alphonse) 
-- IYOMA (Pauline) 
- IHENGUE (Marie-H~l ene) 
-- ITOUA (V~ronique) 
-- ITOU (Fran poise) 
- KANZI (Joseph) 
- KENGUE 
- KIVOUILA (Paul) 
-- KIKIELE (Pascaline) 
-- KEBA (Marcelline) 
- KILEMBO (C~cile) 
- KIMBASSA (Ida) 
- KIBANGUI (Adolphe) 
- KIBA (Albertine) 
- KIBA (Daniel) 
- KIHOULOU (Achille) 
-- NZOUNGANI (Josephine) 
- KOSSO (Jeanne) 
- KIMFOKO (Denis) 
-- KOTI (Antoine) 
- KIMPOLO (Gilbert) 
- KOKA (V~ronique) 
- KOFFI (Madeleine) 
-- KOMBO- MABIALA 
- MOUKALA (Pauline) 
-- KOUMBA (Jean-B~noit) 
-- KOUWA - AKIMABOUA 
- KOUKA (F~lix) 
-- KOUBAKABOUNA (Fran pois) 
-- KWEBASUKINA (L~onard) 

· - LEBANITOU (Victorine) 
- LENGAMBA (Ad~laide) 
-- LEMBOUANGA (Mesmin-Dieudonn~) 
- LOKIOLITINA (Marie-Jeanne) 
- LOUBAKI • BANZOUZI 
-- LOMINA (Catherine) 
-- LONONGO (Louis-Jules) 
-- LOUNDA (Thomas-Come) 
- LOUHOU (Martin) 
- LOUHOHO (Elisabeth) . 
- MANZANGA- MOSSABA (Justine) 
-- MAYILLA (Veronique) 
-- MAVOULA (Joseph) 
- MASSAMBA (Andr~) 
- MAMPOSSI (C~lestin) 
-- MANKARI (Stenard-Saturnin) 

MAKOUALA (Antoinette) 
- MAY ALA (Prosper) 
- MOBENGO (Jacques-Lucien) 
- MBANDZA-YENGO (Dieudonne) 
-- MBAMA (Fidele) 
-- DIALLO · MBOTY 
- MBONO (H~lene) 
- MBONCOLO (Jeanne) 
- BE (Fidele) 
- MIFOUNDOU (Simone) 

- MINGUI (Joseph) 
- MIATSONAMA (Adele) 
-- MILANDOU (Alphonsine) 
- MILEMBOLO (Ferdinand • 
- MBOUMA (Antoine) 
- MBOUKOU (Raphael) 
-- MBONDZO- F ATOU 
-- MBON (Simone) 
-- MBANZA (Jean-Claude) 
-- MBANGO (Madeleine) 
- MFOUANZI (Alphonsine) 
- MVOULA (Antoine) 
-- BIAHOUA (F~licit~-Justine) 
- MOBOUATSOUTSA (Raymond) 
- MOUABOSSI F. 
-- MONDAKO (Bernadette) 
- MOMBO (Bernadette) 
-- MOUKOLO (Bienvenu) 
MOUBADZA (Basile) 
- MOUTSINGA (Philom~ne) 
- MOUSSAMOUKEULA (Ad le) 
- ONTSOUKA (Achille) 
-- MOUNDELE (Berthe) 
- MOUKOUTI (Alain) 
- MOUKILI (Maurice) 
-- MOUEBO (Germaine) 
-- MOUANGANGA-MOUNGUESSO (Marie-Louise) 
-- MOKOKO (Ferdinand) 
- MOUKO (Germain-D~sir~) 
- MOUNDELE (Georgette) 
- MOUNDZENDZE (Georgette) 
- MOUNGUIZA (Veronique) 
- MOUTOULOU (Elisabeth) 
- MPOU (Antoine) 
- MPWENZA (Th~ophile) 
-- MPOUHO 
- MPENE (Damase) 
- MFERE (Julienne) 
- MOUNTOU-PENDZA (Brigitte) 
-- NGASSALI (Roger-Lucien) 
-NAOUEGANA 
- NDOMBI-LOUEMBA 
-- NDUDY (Simone-Pierrette) 
- NDZOUANGA (Monique) 

ND ALA (Augustine) 
- NDARANGUE (Alphonsine) 
-- NDINGA (Oscar) 
- NGANZIEME (Elise) 
-- NGANONGO (Daniel) 
- NGATA (Marcel) 
- NGOTENI-OBA (Mathias) 
-- NGOUONI (Marc) 
- NGONFOUO (Bernadette) 
-- NGOKAGA (Georgette-M~diatrice) 
-- NGUEKOU (Brigitte) 
- NGUIE (Victor) 

NGAMBANI ( Pierrette) 
- NGANGA (Casimir) 
-- NGALA (Cath~rine) 
- NGALA-NGOY (Christine) 

NGALA (Ella·Marie) 
- NGALA (Elise) 
-- NGASSALA 
-NGALA 
- NGA Y ALA (Emilie) 
NGOMA-TSIMBA (Rose) 
- NGAMPIO (Gustave) 
- NGOUAMA (Aim~e-Julienne-Yolande) 

NGAOUSSANA (Madeleine) 
- NKOUNKOU (Augustine) 
- NKOUNKOU-MBANDAMANI (Jeanne-Chantal) 
- NKOUNKOU (Suzanne) 
- NKOUSSOU (Brigitte) 
- NKOUSSOU (Suzanne) ' 
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- NZENGOLO (Joseph) 
- NKOUSSOU (Ang~lique) 
- NIANGUI (Josephine) 
- NTSIETE (Josephine) 
- NTSIBA (Marcel) 
- NZINGA (Robe rte) 
- NZINGOULA (CI~mentine) 
-- NZOUSSI (Claudette) 
-- MIFOUNDOU-MIENANDI (Didier-Basile) 
- NDONA (H~lene) 
- NIENGUE (Margu~rite) 
- BITOUMBOU (Leontine) 
- NTAMA (Magloire-Thimoth~e) 
- OMBOUFE (Micheline) 
- NSOUMOU (Dominique) 
- NGUEKOU (Flavien) 
-- NGOYI (Fran pois-Vincent-de-Paul) 
-- NGAMOUKO~BA (Gisele-Emilie) 
- NSITI (Elisabeth) 
- NDZAMA (Germaine) 
-- NKERIE (Henriette) 
- NIANDINGA DIMI (Marie) 
-NDANZOBO 
- NSATOU (C~lestin) 
-- NSANA (Marianne) -- FOUALA (Marie-Th~rese-Liliane) 
-- DZOBO (Henriette) · 
-- BANZOUZI (Christine) 
- NGANGA (Vincent-Jean-Marie) 
NGALA (Anne) 
- OBA (Bernard) 
-OBANGANA 
- OBOSSI (Suzanne) 
- ONDONGO (Fidele) 
-- ODOMA (Madeleine) 
-ODOUGOU 

' - ODZIKI (Anne) 
- OGNA (Jacqueline) 
-- ONGOUMA (Urbain) 
-- OKAKA (V~ronique) 
- OKOMBA (Emma-Blandine) 
- OKONDZA (Genevieve) 
- OKOULO POKO 
-- OLLET-NSEATARI 
-- OLONDO-MVOUMA (Edouard) 
-- OMBISSA (Marie-Pauline) 
-- OMBONGO (Monique P~tronille) 
-ONDA 
- ONDOUMA (Madeleine) 
- ONDONGO (Vive-Brigitte) 
-- ONDONGO (Marcel) 
-- ONGANIA 
- OUAMBA (Raymond) 
- ONGANGANA (Rosalie) 
- OSSEMA (Alfred) 
- OLOKO (Danie) 
-- OSSEBI (Bernadette) 
- OSSINO (Gilbert) 
-- OUMBA (David) 
- OWOUIA (Marie-Josphine) 
-- OYABA (Madeleine) 
- OZOYO(Th~rese) . 
- OUYOUROMBOKAYO (Jacqueline) 
- PADI (Julie) 
-- POATSANGO (H~lne) 
-- SALOULOU (Marcel) 
-- SAMBI (Luc) 
- SASSOU (Mathias) 
- SAMBA (Jean-Claude) 
- SOUMA (Jean-Pierre) 
- NTSINI (Emmanuel) 
- SOMBOLO 
- BAKELA (Elisabeth) 
-- SOMBOLO (Georgine) 
- TATY (Gilbert) 

- TSIETE (Germaine) 
- TSANGA-MIANGANO (M. Marthe) 
- TOUNGA-BIMOKONO 
-- TOUNDOUKA (Albert) 
- TOLIKA (Jeannette) 
-- YUNGU (Therese) 
- YEVENI (Genevive) 
-- YIOKA (Julienne) 
-- YEMILEMBOLO (Placide) 
- VINGOLI (Catherine) 
-- WADZOU • FATOU . 
-- ZINGA n~e LIMINGA (Philomene) 
-- KIMBEMBE (Barth~l~my) 
- NKOUNKOU-NKOUSSOU (Eugenie) 
- MABANDZA (Mina-Roselyne) 
-- MBONGO (Herv~-Blanchard) 
- MOUSSABOA (Michel) 
- ONTSOUE 
-- NTSINI (Gilbert) 
-- OKIMBI (Ange-Michel) 
-- NKOU (Albert) 
- YOUNA (Christine) 
-- TANGOU (Josephine) 
-- KIBA (Marie-Jos~phine) 
- MOUNGARA (Philom~ne) 
- BAKOUA MPASSI (Athanael) 
-- MOUDILOU MOANGA 
- MASSAKILA (Anne) 
-- IBOMBO (Martin) 
- BISS~ (Yves Bruno) 
-- GALOUO (St~phane) 
- WALLE (Albertine) 
- TIMAKALA (Charles) 
-- NKAMA (Madeleine) 
- OUBATTA (Jean Rocard) 
- MOUANGA (Alain) 
-- MOUANGA (Jonas) 
-- BABIN GUI (Henriette) 
- KISSAMA (Roger Guy Noel) 
-- NGOLA IKO (Anicet) 
- MOULARI NKAYA 
-- KAYA (Antoine) 
-- OKANA (Albert) 
-- SOUAMOUNOU (Am~d~e) 
- ONGUY A (Raphael) 
-- ONDZOU~--NDZANI (Camille) 
-- OTONGUI (Marie) 
- OLOANFOULI (St~phane Holoane Z.) 
-- OLOANFOULI (Justin Sylvain) 
- KOKOLO (Gilbert) 
- OUNOUNOU 
-- FILANKEMBO (Madeleine) 
-- NKEMBI (Albertine) 
-- IKANI (Genevieve) 
-- OBOYO (Joseph) 
- NDION (Daniel) 
- MBOKO (Emmanuel) 
-- MIAKOUIKILA (Jean Louis Patrick) 
- BANTSIMBA (Joseph) 
- BABELA (Adele) 
- MBAMA (Augustine) 
-- NDEN~ (Augustine Th~r~se) 
- ONDZI~ OKAKA 
-- ONDONGO (Boniface) 
-- GIMBOU (Antoinette) 
-- KANGA (Charles) 
-- ND~BANI--MALANDA 
-- NZOUMBA (Anne) 
- KIMPALOU (Josphine) 
-- NGASSAKI--NGONDO 
-- MPINOBA 
-- ITOUA (Gilbert) 
- LOUTONADIO (Marie) 
-- LEMBOSSO (Farrel) 
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- NZONSA (Ren~) 
- OKOU~R~ (Brigitte) 
- MA VOUZIA (Albert) 
- MF~KE (Jos~phine) 
- BILOMBO (Veronique) 
- MBOMO (Alphonsine) 
-- TCHIBINDA (Edith Euphrasie) 
- MOUSSOUNI MAMPEMB~ 
-- MOUSSOUNI LEMB~ 
-- MADJINZA (Chantal) 
- OSSOBETOUMBA (Roger V.) 
- MAFOUTA (Marie Th~rese) 
- MALEKA (Christine) 
- MBOUNDANI (Elisabeth) 
- MBOUMBA (Marie Germaine) 
-- MBA YE (Camille) 
- NKOUKA (Alphonse) 
NSONA (Gilbert) 
-- ND~BOKOLO (Pascaline) 
-- NGOUNGA (Georgette) 
- NDOUDI (Jean) 
- MPANDZOU (Robert) 
- DIABOUANA 
- ZEMBO (Martine) 
- SENGA --MAVINDOU 
- LEM BA (Louise) 
- NKOKO (Marcel) 
- MOUNDENGUI (Germaine) 
- BOUTI (Simplice) 
- BANAKISSA (Nestor) 
- ~SSAMI (Antoine) 
- OBE (Marie Brigitte) 
BOU~TOUMOUSSA (Antoinette) 
-- MPISSA (Vincent) 
- KIMBONGUILA--KITATOU (Louise) 
- TCHILOUMBOU (Pauline) 
- MPATY (Pierre) 
- OWAW~ (Bernard) 
FADOULA (Jacob) 
- OBELA (Marie) 
- OB~LET (Ignace Marie Blaise) 

BAKEBA (Henriette) 
- NGU~KO (Germaine) 
- OTTO (Rosalie) 
- MOUENZOTOUBA (Odile) 
- MPOU-ASSAH (Henriette) 
-BABADILA 
- MANDINGA--NGATSONO 
-- OKOMBI (Gaston) 
- ALIMATOU NGALA 
- MALOMONO (Veronique) 
- NTOUMON~ 
- ~GNI~ (Jos~phine) 
LAHOU (~milienne) 
-- MOUND~ND~ (Marie Noelle) 
TSANGOU (Gaston) 
NGALOUFOUKOU (Andre) 
- KIMBIRIMA (Philomene) 
- LOUPE (Joseph) 
LOUTANGOU (L~onie) 
-- LOUKITALA (Antoinette) 
- KONGO (Maurice) 
- MABA (Caroline) 

MAHOUKOU (Michel Bruno) 
- MAHOUNGOU (Albert) 

MAGNIMA (Elisabeth) 
- MAMPOUMOUS (Jean) 
- MAKOUTOU (Charlotte) 
- MANKE~SSI MOANDA 
-- MANGOU~LE (Th~rese : 
- MALONGA (Jean Pierre) 
-- MALONGA (Judith) 
-- MALONGA (Germaine) 
- MANION~MI (Fran pois) 

- MAMPOUY A (Isidore) 
-- MANDINGA (Catherine) 
- MANGAKANI (Nestor) 
-- MANGOBI--MAKUMU 
-- KIELE (Nicole F~licit) 
- MAKOSSO (Dieudonn~ Firmin) 
- MB~YE (Henriette) 
- NKODIA (Pascal) 
- NKOU~ (Angelique) 
- ATSENDO (Georges Calixte) 
- ~TOU (Antoine) 
-- ANVOUROU (Marc) 
DIAFOUANANA (Jean Boniface) 
- KAYI (Joseph) 
-- ~KAMA (Honor~) 
- BASSAFOULA MALONGA (Honorine) 
- YOMBI ( Evis Maurice) 
- NTSAYI (Victorine Gisele) 
- MBOBOMBORO (Augustine) 
- NZOUZI (Georgine) 
- MBIA (Etienne) 
-- OBIMA (Jeanne) 
- MABOUNOU (Bernard) 
- MIYOUNA (Sidonie Anastasie) 
- NKOUKA (Rosalie) 
- MITOUNGOULOU MANSARISSA (Chritine) 
-- MILANDOU (Julien) 
-- MISSAKIDI (Jean) 
-- KIMBOUALA MOUSSOKO 
-- NAPABE (Jean Pierre) 
-- ILOUO--ONDZI (Marie Th~rese) 
- FOULOU (Henriette) 
-- AMBOU~ (Antoinette) 
- DIBEMBE (Am~lie H~lene) 
-- MAMBOU SALAMOU (Clautel) 
- PERDY A AYOGO (Suzanne Ernestine) 
- ITOUA (Marie Th~rese) 
-- OHANGA (Abraham) 
- YOKA (Antoine) 
- OYA (MAthieu) 
-- TAMBA (Antoinette) 
- MOUND~LE (Jacqueline) 
- NGANTSUINI AWA 
- LOEMBA (Nicole) 
ESSANGA (Jeannette) 
- IBARA (Solange) 
- NKOUKA (Patrice) 
- MPAMBOU (Yvette). 
- KIMINOU (Jonas) 

MISSOUNDIDI (Jos~phine) 
- AWAMBI (Lucien) 
-- ABOUBAKAR MAINTA 
- ZAM (Andr~) 
- DIAKOMBOKA (Bernadette) 
- TOKOZABA (Aim~ Fr~d~ric) 
-- LOUNANA (Jean Paul) 
- NGOULOUBI (Fran pois) 
-- BOUNZ~KI (L~a) 
-- ZOUBABELA (Samson) 
- AKANI (Cath~rine) 
- YIMBOU (Antoinette) 

Le pr~sent arret~ prend effet ~ compter du 23 mai 1980, 
date de la proclamation. 

ADDITIF N' 6026/MEN-CAG--DEC ~ Tarret~ N" 1896/ 
MEN--CAB-DEC, portant admission au certificat de fin 
d'~tudes normales (CFEEN), session d'aout 1979 

Centre du lyc~e de Lib~ration -- Brazzaville. 
Apres : ODZALA EKANI ASSAH (Michel) 



1er juillet 1980 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 627 

Ajouter : 

- BA TCHY (Raymond) 
-- GOULOU SANGA (Andre) 
-- NGOMA NITOU (Jean F~lix) 
- MALONGA n~e MOUNZENZ~ (Angelique) 
- MASSI~LE KOUMBA (Christ. G.) 
- MAVOUNGOU (Jean Edouard) 
- BASSA NGOUALA n~e DOSSOYOVO 
- AZIZET {Juliette) 
-- BOUANGA n~e TAMBAUD (Augustine) 
- NZABA--BAKALA (Barth~l~my) 
-- OKINGA (Ren~) 
- TIHA (Jean) 
-- MAKAYA n~e MOUNTAULT (Jeanne Margu~ritte) 
-- BAOUA (Gabriel) 
- DONGO {Pierre) 
-- MISSAMOU DIOP (Narcisse) 
-- MAKAYA (Jean Didier) 
- MAYALA (Fidele) 
- MANIONGUI (Antoine) 
-- NGOULOU (Pierre) 
-- BABINDAMANA (Suzanne) 
- BOUSSAMBA (Jean Claude) 
- DIAZENZA (Josue) 
-- OBAMBO (Edouard) 
-- PASSY (Fran ¢ois) 
- KOUKIMINA (Joseph) 
- MASSAMBA (Philippe) 
- AKIANA (Gilbert) 

Centre de Bouboutou 
A pres : KANDA (Louise) 
Ajouter: : MASSEKI (Bernard) 

Centre de 8 F~vrier 
A pres : NIAY~DIMINA (Yvonne) 

Aj outer : 
- KOLER~ (Alphonse) 
-- BAMANADIO (Andr~) 
- SOU~KOLO (Marie) 
-- MALONGO (Philibert) 
-- MALONDA (Norbert) 
- MBWILA (Albert) 
- KOUSSIKOU (Marc) 
- NDINGA (Gabriel) 
- ELABI (Rose Marie Th~rese) 

Centre de K.inkala 
A pres : OSSIKA n~e MOUSSOUNDA (Honorine) 

Ajouter: 
-- MANDOMBI (Boniface) 
-- MAYOUMA (Pascal) 
- MBILAMAMBOU (Basile) 
-- MVOUKABIENGUE (Jacques) 
- MILONGUI (L~on) 
- MIAYOKA {Michel) · 
-- NGAIMARD (Emmanuel) 
- MALONGA (R~ginal G~rard) 
- MATINGOU (Maurice) 
- MEMBA (Jean) 
- MOUTIMA (Th~ogene) 
- MABANZA (Jean) 
-- MASSENGO (Dieudonne) 
- LIKIBI (Lambert) . 
-- KANGOU n~e LOUNDA (Christine) 
-- MAYOUKOU (Pauline) 

Centre de Pointe-Noire 
A pres : BOUMBA (Stanislas) 

Aj outer : 
- TSER~ (Raymond) 

-- NGAMPIO (Fulbert) 
- KEYE (Gabriel) 
- MBOU (Pierre) 
-- MAKA YA (Alexandre) 
- MOUBEMBE (Albert) 
-- MAGVUN--BAYONNE (Jean Baptiste) 
- ~MANOU (Lucien) 
-- ~LOU~LE (Jean Baptiste) 
- NZOUTANI (Donatien) 
-- MAFOUMBOU (Jacques) 
-- KOMBO (Felix) 
-- INZI~YI DEG~UM (Antoine) 
- MBEDI (Pierre) 
- MOUKALA n~e BIKOUTA (M. Clotilde) 
-- MOUSSOKI (Fulgence) 
- ZINGOULA (Daniel) 
- BANZOUZI (Gr~goire) 
-- BATANTOU (Michel) 
- KOMAND~ (Henri) 
- H~MILEMBOLO n~e MPASSI (Germaine) 
- KOKOLO (Bernard) 
- NKOUA (Joseph) 
- MFOUTIKA (Cl~ment) 
- MOBONDO (Gabriel) 
- MAKOMA (Jean Marie) 
- MOUTSITA (Ferdinand) 
-- NGOUNDA (Ernest) 
- BANZOUZI (Henriette) 
-- TATHYS (Jean Roger) 
-- MAKAMANA (Vincent de Paul) 
-- FAYETTE (C~lestin) 
-- LOUNDOU (Marcel'in) 
- LOUBAKI (Dominique) 
-- MPALA (Jean) 
- EBBA (Th~rese) 
-- MOUSSAKANDA (Albert) 
-- NGAMPO (Germaine) 
-- MBIAKOLO (Edouard) 
-- NGABIDZOUA NGAMA (Th~ophile) 
- SOUSSA (Michel) 
- KIMBANGUI (Alexandre) 
- KOUAKA (Daniel) 
-- LOUMOUAMOU (Dieudonne) 
-- MOUANDA NGOMA 
-- MISSAMOU (Jacques) 
-- MBOUSSOU (Joseph) 
-- NGOYI (Francois) 
-- MAKAYA (Robert) 
- BOUSSINA (Honor~) 
- NGOUTOU (Valentin) 
-- K~LELE (David) 
- NKOUKA (Etiennne) 
- MOUYABI (Gabriel) 
-- MAYA (Emmanuel) 
-- MOUYOYI (Henri) 
- MOUABI (Rene) 
-- NDIRI (Ernest) 
-- NGAMA {Isidore) 
-- BOUSSANA (Pierrette) 
-- NDOMBELET (Pierre) 

Centre de Nkayi 

Apres : TSATY-GOMA (Basile) 
Ajouter : MOUKILA (Daniel) 

Admission sur titre : 

A pres : OKISSAKESSI (Tchaully) 
Aj outer: 

- MAHOUNGOU (Emile Omer) 
- BETESIBA (Emmanuel) 
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- BILEMBOU (Gaston) 
- DODZOCK TOUAZOK (Emmanuel) 

Le reste sans changement. 

Par arret~ N 6024 du 7 juillet 1980, sont admis au certi 
ficat de fin d'~tudes des cours normaux (CFECN) session 
daout 1979 les moniteurs sup~rieurs dont les noms suivent : 

Centre de Loubomo : 
- MABIALA MAKOSSO (St~phane) 
- MILANDOU (Marie Joseph) 

ADDITIF N° 6025/MEN-CAB-DEC ~ l'arret~ N° 1895/ 
MEN-CAB-DEC, portant admission au certificat de fin 
d'~tudes des cours normaux (CFECN) session daout 1979 
( candidats fonctionnaires et contractuels) 

Centre de Loubomo : 
Moniteurs fonctionnaires : 

Apres : BOBO (Gilbert) 
Ajouter : 

- BASSAKININA (Bernard) 
-- BOUNGOU (C~lestin Michel) 
- DITENGO (Raoul) 
-- GOULOUBI (G~rard) 
- ILENDO (Patrice) 
- KAON n~e GANFOUNA (Valentine) 
- MALONGA KIFOUA (J. Pascal) 
-- MAMPASSY (Jean) 
- MASSAMBA (Laurent) 
- MANGHOUMBA n~e MATSANGA (Veronique) 
- M'BOUALA (Jean) 
- MOLINGO-BOBOMA (Marie Jeanne) 
-- NAHOUTOUMA n~e NZALABAKA (Cath~rine) 
-- NANGA-NANGA (Gaston) 
-- NGANGA-NKOUNGA (Joseph) 
-- NGANKIA (Gaspard) 
- NGATSONO (J. Fran ¢ois) 
- NGUENGUIMA (Georges) 
- N'SOUZA (Jean Pierre) 
- NTALOULOU (Henriette) 
-- PANDZOU (Georges) 
- BIKOUMOU (Jean de Dieu) 
- KINKOKO (Hilaire) 
-- MAKOLA-MATONDO (Robert) 
-- DINGHI (Oscar) 
-- GANDOU (Adele) 
- IKOUABE n~e BITSOUMANOU (Elisabeth) 
Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N 6027/MEN-CAB-DEC ~ l'anret~ N 1896/ 
MEN-CAB-DEC, portant admission au Certificat de fin d'Etu 
des Normales (CFEEN) session d'Ao~t 1979. 

Centre de Owando 
Au lieu de: 

BAHONGO (Jean Pierre) 
Lire : 

BOHONGO (Jean Pierre) 

Centre de Bouboutou (Brazzaville) 
Au lieu de : 

MILANDOU (Cyrille) 
N TOLAMY-TONGO (J~rome) 

- OUALA (Dominique) 

-- OUALA (Daniel) 

- MBON (Michel) 

- MBOU (Michel) 

Lire: 

Centre de Pointe-Noire 
au lieu de : 

-- THY BINDAS (Jean Marie) 
- BOUNGOU (Bernard) 
-- MANKOU (Germain Constant) 

Lire: 
-- CHYBINDAS (Jean Marie) 
-- MBOUNGOU (Bernard) 
-- MANKOU (Germain) 

Le reste sans changement. 

ADDITIF N 6352/MEN--DPAA--SP--PI ~ larret~ N 3641/ 
MEN--DPAA-SP---PI du 22 f~vrier 1980 portant admission ~ l'examen de CEAP ;session 1978-1979. 

Art. ler. - Apr~es : TIAKOU (Paul) 
Ajouter : 

POOL 
BIYEDI (Raphael) 

- MAMBEKET MPLO (Fran poise) 
-- MASSAKA (Therese Gabrielle) 

Lire : 
MILANDOU (Simon) 
NTOLANY-TONGO (Jr~mie) 

Centre de Lib~ration 
Au lieu de : 

MAKANY MOUMPOUYA (Levy) 
MOUZIMOU (Edouard) 

Lire : 
MAKANY MAMPOUYA (Levy) 
MOUZIMBOU (Edouard) 

Centre de 8 F~vrier 
Au lieu de : 

KATSONGO n~e MBOUSSA (Bernadette) 
Lire: 

KATSONGO n~e MBOSSA (Bernadette) 

Admission sur titre 
Au lieu de : 

KIMBAKALA (Michel) 
Lire: 

KIBAKALA (Michel) 
Centre de Kinkala 

au lieu de: 
- MVINZA (Isaac) 
-- OUAYENGOZO BANZA 

Lire: 
- MVINGA (Isaac) 
-- OUAYENGOZO BANDY A (Ripote) 

Centre de NKayi 
au lieu de: 

Centre de Sibiti 
au lieu de: 

Lire: 
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- ~YIKA (Jean Pierre) 
-- LOKO (Henoc) 
-- TALABOUNA (Cecile) 
- KINKONDA (Hilaire) 
- BABAKANA (Germain) 
- KODIA (Joseph) 

C. E. G. BOUENZA. 
-- MOULOKI (Dominique) 
- MOUKALA NIAMA (Antoine) 
- MASSALA BOMO (Berard) 
-- NGOMA (Daniel) 
- SAMBA--NSANA (Jean Claude) 

DIVERS 

Par arret~ N" 5894 du 4 juillet 1980, il est cr~~e une com 
mission mixte permanente entre les ministeres ·de l~ducation 
nationale et de l~conomie rurale. 
La commission mixte permanente est charg~e d'~tudier et 
coordonner les activit~s des deux ministeres notamment en 
mati~re de formation agricole, agronomique et du travail pro 
ductif. 

La composition de la commission mixte permanente est la sui- 
vante : 

Pr~sident: 
-- Ministre de l'~ducation nationale 

Vice pr~sident : 
·-- Ministre de l'~conomie rurale 

Membres : 
-- Minist ere de l~ducation nationale. - -- 
- Le clirecteur de la planification et de la documentation sco- 

laire. 
- Le directeur de l'institut nationale de recherche et d'actions 

p~dagogiques. 
- Le directeur des ~coles de m~tiers. 
-- Le directeur de lorientation et de la coop~ration. 
-- Un repr~sentant de l'universit~ Marien NGOUABI. 
- Le repr~sentant de linstitut de d~veloppement rural (IDR 

universit~ Marien NGOUABI). 
- Le conseiller ~ l'enseignement fondamental. 
-- Le conseiller ~ lenseignement sup~rieur. 
- Le conseiller ~ l'enseignement technique. 
- Le conseiller ~ l'orientation et ~ la coop~ration. 
- Le chef du bureau d'~tudes et du projet (B.E.P.) 
- Le chef de division de la r~forme et des question sp~cifi 

ques. 
- Le chef de division charg~ des relations avec les directions 

centrales. 
- Un repr~sentant de la FETRASSEIC 
-- Une repr~sentante de T'URFC. 
- Le chef de division du projet (B.E.P.) 
-- Un repr~sentant de T'USC. 
- Le pr~sident du comit~ minist~riel du Parti. 

Minist ere de l'~conomie Rurale. 
- Le directeur g~n~ral de l'Economie rurale. 
- Le directeur des eaux et for~ts. 
- Le directeur de l'agriculture et de l'~levage. 
-- Le conseiller ~ l'agriculture. 
- Le conseiller ~ l'~levage. 
- Le conseiller aux eaux et for~ts. 
-- Le Pr~sident du Comit~ Minist~riel du Parti. 
- Un repr~sentant de la FESY TRAS. 
- Une repr~sentante de T'URFC. 

Autres structures. 
a) -- Pr~sidence de la R~publique 

- Le conseiller culturel 
Le conseiller aux affaires administratives et financieres. 

b)-- Plan 
- Le directeur du plan 
- Le directeur des ressources humaines. 

· c)-- Travail 
-- Le directeur g~n~ral du travail. 

d)-- Finances 
-- Le directeur du budget. 

La.commission mixte permanente du ministere de l'~du 
cation nationale. Minist ere de l'~conomie rurale comprendra 
en son sein un comit~ technique permanent compos~ comme 
suit: 

Pr~sident: 
-- Le directeur de la planification et de la documentation scolaire 
(MEN). 

Premier vice-president : 
- Le directeur des ~tudes et de la planification (MEN). 

Deuxieme vice pr~sident: 
- Le directeur de linstitut du d~veloppement rural (DR  

Universit~ Marien NGOUABI). 
Secr~taire permanent : 

- Le directeur des ~coles de m~tiers (MEN). 
Premier rapporteur : 

-- Le chef de division de la r~forme et des questions sp~cifiques 
(BEP-MEN). 

Deuxieme rapporteur : 
-- Le directeur des eaux et for~ts et des ressources naturelles 
(MER). 

Membres : 
- Le directeur des roussources humaines (Plan) 
-- Le conseiller ~ l'orientation et de la coop~ration (MEN). 
-- Le chef de service de la formation agricofe (DEM-MEN). 
-- Un camarade de I'UJSC (d~partement de la formation et le 

directeur de T'INRAP). 

Le comit~ technique permanent peut s'adjoindre toute 
autre personne en raison et sa comp~tence. 

Attribution 
A]-- Commission mixte permanente. 

La commission mixte permanente du ministere de l~du 
cation nationale - Ministere de l~conomie rurale aura entre 
autres pour mission de : 
a)- Pr~ciser les modalit~s d'intervention du ministere de 
l'~conomie rurale dans la r~alisation du mot d'ordre «Une 
~cole, un champ» en accord avec les conseils d'administra 
tion des ~coles. 
b)-- Elaborer les programmes des activit~s productives. 
c)-- Etudier la politique de formation. 
d)-- D~finir les rapports de collaboration existant entre les 
deux minist eres. 
e)--- Orienter les ~tudiants et les stagiaires et programmer 
leur d~part. 
f)-- Recenser tous les textes existants qui r~gissent les rap 
ports des deux ministeres afin d'en d~terminer la coh~rence. 
g)-Concevoir de nouveaux textes dans l'esprit de nouvel 
les relations entre les deux minist eres. 
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B/-- Comit~ technique permanent. 
Le comit~ technique est l'~manation de la commission mixte 
permanente. 
Il est charg~ : 
-- Du controle, de lex~cution des recommandations de la 
commission mixte permanente ; 
-- de T~laboration des projets ~ la demande de la commission 
mixte permanente. 

Le comit~ technique peut prendre l'initiative de r~aliser 
des ~tudes et des projets ~ soumettre ~ lapprobation de la 
commission mixte permanente. 

Un reglement int~rieur pr~cisera les modalit~s de fonc 
tionnement de la commission mixte permanente minist ere 
de F~ducation nationale - Ministere de l~conomie rurale 
ainsi que le comit~ technique permanent qui en d~coule. 

· Les fonctions des membres de la commission mixte 
permanente et du comit~ technique sont gratuites. Cepen 
dant ces membres peuvent etre d~tach~s p~riodiquement 
pour des t~aches sp~cifiques li~es aux travaux desdits orga 
nismes. 

Les frais occasionn~s par le fonctionnement du comit~ 
technique sont ~ la charge des budgets des deux minist ~res 
int~ress~s.. 

et(fl 

MINISTERE DES TRANSPORTS 
ET DE L'A VIATION CIVILE 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Radiation 

Par arret~ N" 5881 du 3 juillet 1980, M. LOUARI (Fer 
dinand), secr~taire d'administration contractuel de 1er ~che 
lon de la cat~gorie D/9, (indice 430), pr~c~demment en ser 
vice a l'agence nationale de aviation civile (direction admi 
nistrative et financi~ere) ~ Brazzaville, d~c~d~ le 4 d~cembre 
1979, est ray~ des effectifs de l'agence nationale de l'aviation 
civile pour compter de cette date. 

Le salaire dactivit~ acquis par lint~ress~ ~ la date du 
31 d~cembre 1979 ainsi que les droits ~ cong~ acquis ~ la 
date du 4 d~cembre 1979 sont attribu~s de plein droit aux 
h~ritiers. 

Les droits ~ cong~ de lint~ress~ pour la p~riode du 23 
d~cembre 1977 au 4 d~cembre 1979 se d~composent comme 
suit: 
-- P~riode du 23 d~cembre 1977 au 22 d~cembre 1978 : 
12 mois x 2,16....... 26. 
- P~riode du 23 d~cembre 1978 au 04 d~cembre 1979 : 
11 mois,5 x 2,16 ..... 24,84 50,84. 
Arrondi ~ 51 jours ouvrables. 

Ooo 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arret~ N' 6399 du 15 juillet 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de Fann~e 1978, les agents 
techniques principaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services techniques (eaux et forets) dont les noms 
suivants : 

Pour le 2eme ~chelon ~ 2 ans. 
-- MP~LE (Gabriel) 
- DIATSONAMA (Jacques) 
-- MALONGA (Janvier) 
-- MBOUMBA (Gilbert) 
- MPIKA (Victor) 
- NDANGANI--POU~LA (Pierre) 
- SAMBA (Andre) 
- TOUARI (F~lix) 
- YIMBA (Henri) 

A30mois. 
-- ANKEY (Madeleine) 
-- BONAZ~BI (Pierre) 
- DZOMBA (Jean de Dieu) 
- LOUTALADIO (Thomas) 
-- MABOUNDA (Gilbert) 

Pour le 3eme ~chelon ~ 2 ans. 
- MATSIESSE--ETOMBA (Pierre) 
-- NGOULA (Pierre Gaston) 
- LEMPOUA (Florent) 

A 30 mois 
- DOUKAHA (Marcel) 
- KINZONZI (Abel) 
-- PANDZOU (Jacques) 
-- MBOUNGOU (Jacques) 

Pour le 4eme ~chelon ~ 2 ans. 
-- GAL~MONI (F~lix) 
-- MBASSA (Dominique) 
-- KIM~YE (Gilbert) 

A 30 mois. 
- MOUSSOUNDA--KINGUENGUI (Antoine) 
-- NSOSSO (Dominique) 

Pour le Seme ~chelon ~ 2 ans. 
-- MAKOSSO (Jean Baptiste) 

.Pour le 6eme ~chelon ~ 30 mois. 
- TSA1Y (Claude Albert) 

Pour le Teme ~chelon ~ 2 ans. 
-- KASSA (Richard) 
Avancement en cons~quence ~ lanciennet~ de trois ans. 

Pour le 2eme ~chelon. 
-- MBEMBA (Jean Pierre) 
- KASSA (Michel) 

Pour le 6eme ~chelon. 
-- BOUNGOU MOCKASSA (Jean Louis) 

ti(Mo 

MINISTERE DU PLAN 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arret~ N 6354 du 15 juillet 1980, M. MAKA (Alphonse) 
technicien sup~rieur d'exploitation de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II, Teme ~chelon, pr~cedemment chef d'exploita 
tion a !'office congolais d'informatique Brazzaville, est 
nomm~ chef du centre informatique des douanes ~ Brazza 
ville.  
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Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date 
de prise de service de lint~ress~. 

-t((J-a 

MINISTERE DE LA SANT~ 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

RECTIFICATIF N' 6066/MSAS/DGSP ~ l'arret~ N? 10329/ 
MSAS/SGSP/SP du 19 d~cembre 1978, portant inscription 
au tableau davancement de lann~e 1977 des agents techni 
ques des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ publique) en tete KIBELOLO (Pierre). 

Au lieu de : 
Pour le 2eme ~chelon - ~ 30 mois. 

- KIBELOLO (Pierre) 
Pour le 4eme ~chelon - ~ 30 mois. 

- MABONZO (Florent) 
Lire: 

Pour le 3eme ~chelon - 30 mois. 
KIB~LOLO (Pierre) 
-- MABONZO (Florent) 

Le reste sans changement. 

PROMOTION 

RECTIFICATIF N 5817/MSAS/SGSP/DSAF/201-5 ~ l'arre 
t6 N 0135/MSAS/SGSI/DAP du 19 janvier 1979, portant 
promotion, au titre de Fann~e 1977, des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Sant~ publique) en ce qui concernent mesdames LOEMBA 
PANGUD n~e BALOU (Julienne) et NANGA NANGA n~e 
N GOBI (Firmine), assistantes sanitaires. 

Au lieu de: 
Bf-Assistants sanitaires. 

Au 3eme ~chelon ' 
-- LOEMBA PANGOUD n~e BALOU (Julienne), pour 
compter du 2 octobre 1977. 

C/- Sages femmes principales. 
Au 3 eme ~chelon 

NANGA NANGA n~e NGOBI (Firmine), pour compter 
du ler octobre 1977. 

Lire: 
B]-- Assistants sanitaires. 

Au 4eme ~chelon 
NANGA NANGA n~e NGOBI (Firmine), pour compter 

.du ler octobre 1977. 

RECTIFICATIF N' 6068/MSAS/SGSP/SP/201 ~ l'arret~ 
N 10331/MSAS/SGSP/SP--G3--3 du 19 d~cembre 1978, 
portant promotion au titre de lann~e 1977 des agents 
techniques des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ publique) en tete KIBELOLO (Pierre) 

Au lieu de : 
Au 2eme ~chelon. 

- KIBELOLO (Pierre), pour compter du 6 f~vrier 1978 

Au 4eme ~chelon. 
MABONZO (Florent), pour compter du '26 juin 1978. 

Lire: 
Au 3eme ~chelon. 

- KIBELOLO (Pierre), pour compter du 6 f~vrier 1978. 
MABONZO (Florent), pour compter du 28 juin 1978. 

Le reste sans changement. 

AFFECTATION 

Par arret~ N 5789 du ler juillet 1980, M. BIENDO (Mauri 
ce), m~decin de Seme ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ publique), en service 
au centre m~dical dEwo, (r~gion de la cuvette), est nomm~ 
m~decin inspecteur de ladite r~gion et avec r~sidence ~ 
Owando. 

M. LOUEKO (Louis), m~decin de Seme ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ publi 
que), m~decin directeur de l'hopital de Lout~t~, est nomm~ 
m~decin inspecteur de la r~gion sanitaire de la Bouenza, en 
remplacement num~rique du docteur MOUKALA (Jean Paul) 
mut~. 

M. IKYE (Damase), m~decin de Seme ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ 
publique), pr~c~demment affect~ au centre m~dical de Makoua 
(r~gion de la Cuvette), est affect~ au centre m~dical de Ouesso 
(r~gion de la Sangha). 

M. NKAYA (L~onard), m~decin de 4eme ~chelon stagiaire 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~ publique), pr~c~demment affect~ au centre m~dical de 
Mouyondzi (r~gion de la Bouenza), est mis ~ la disposition du 
directeur de l'hopital A. Sic~ de Pointe-Noire (r~gion du 
Kouilou), en compl~ment d'effectif. 

M. ENZANGA (Andr~), m~decin de 4eme ~chelon stagiaire 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~ publique), pr~c~demment affect~ au, centre m~dical 
d'Ewo (r~gion de la Cuvette), est mut~ au centre m~dical de 
Makoua (r~gion de la Cuvette), en remplacement de M. IKYE 
(Damase), m~decin appel~ ~ d'autres fonctions. 

M. ~KOBA (Julien), m~decin de 4eme ~chelon stagiaire 
des .cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~ publique), pr~c~demment en stage d'application prati 
que ~ lhopital g~n~ral de Brazzaville, est affect~ au centre 
m~dical dEwo (r~gion de la Cuvette), en remplacement nu 
m~rique de M. ENZANZA (Andr~), m~decin appel~ ~ d'au 
tres fonctions. 

M. MOLAMOU (Am~d~e), m~decin de 4eme ~chelon sta 
giaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ publique), pr~c~demment en stage d'appli 
cation pratique, ~ la maternit~ Blanche GOMES ~ Brazzaville, 
est affect~ au centre m~dical de Mouyondzi (r~gion de la 
Bouenza), en remplacement num~rique de M. NKAYA (L~o 
nard), m~decin appel~ ~ d'autres fonctions. 

M. MAY~LA (Marius), m~decin de Seme ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ·services sociaux 
(Sant~ publique) en service ~ l'hopital g~n~ral de Brazzaville, 
est nomm~ ~ titre provisoire, m~decin inspecteur de la r~gion 
sanitaire de la L~koumou ~ Sibiti, en remplacement num~rique 
de M. MAKITA (Antoine), m~decin appel~ ~ d'autres fonc 
tions. 

M. MAKITA (Antoine Saturnin), m~decin stagiaire de 
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4 eme ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~ publique), pr~cedemment nomm~ 
m~decin inspecteur de la r~gion sanitaire de la L~koumou, 
par note de service NO 734/MSAS/SGSP/SP/8 du 17 mars 
1979, est affect~ au centre m~dical de Sibiti, pour servir en 
m~decine g~n~rale, en compl~ment d'effectifs. 

M. MOUKALA (Jean Paul Antoine), m~decin de Seme 
~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ publique), en service ~ lhopital de Talangai ~ 
Brazzaville, est mis a la disposition du directeur de l'h bpital 
g~n~ral de Brazzaville, en complement d'effectifs. 

- 
Mme IMA n~e BEMBA (Anne Marie), m~decin de 4eme 

~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ publique), int~gr~e par attestation ° 986/ 
DGTFP/21021/2 du 20 juillet 1979, est mise ~ la disposition 
de la directrice de la sant~ matemelle et infantile, charg~e 
de l'~ducation pour la sant~ ~ Brazzaville. 

A Texpiration de son cong~ administratif qui lui a ~t~ 
accord~ par arret~ N 10615/MSAS du 18 d~cembre 1978, 
M. BILONGO-BILONGO (Charles), m~decin de Seme ~che 
Ion des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (Sant~ publique), en service au centre m~dical de 
Makoua (r~gion de la Cuvette), est mis ~ la disposition du 
directeur de la matemit~ Blanche GOMES ~ Brazzaville, en 
remplacement du docteur IKYE (Damase), appel~ ~ d'autres 
fonctions. 

Mme HOUMBA n~e MAKOSSO (Sidonie), sage femme 
principale de 2eme ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Sant~ publique), en service ~ l'hopital g~n~ral de Brazzaville, est mise ~ la disposition du 
directeur de l'hopital A. Sic~ de Pointe-Noire en compl~ 
ment d'effectif. 

A l'expiration de son cong~ administratif qui lui a ~t~ 
accord~ par arr~t~ N 10956/MSAS du 30 f~vrier 1978, Mr. 
MATINGOU (Michel), m~decin de Seme ~chelon, des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique), pr~cedemment en service au centre m~dical de 
K~ll~ (r~gion de la Cuvette), est mis ~ la disposition du direc 
teur de l'hopital g~n~ral de Brazzaville, en complement d'ef 
fectif. 

La r~mun~ration de lint~ress~ restera en charge par le 
budget de l'tat. 

M. NDANDOU (Thomas), m~decin de 6eme ~chelon, des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(Sant~ publique), pr~cedemment en service au service de 
sant~ du Kouilou ~ Pointe-Noire, est affect ~ lhopital de 
Talanga'i ~ Brazzaville, en compl~ment d'effectif. 

M. IBARRA (Hilaire), assistant sanitaire de 7eme ~chelon, 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, des services sociaux 
(Sant~ publique), en instance de reclassement dans la cat~gorie 
sup~rieure, pr~cedemment en service au dispensaire Jane 
VIALLE ~ Ouenz~ - Brazzaville, est affect~ au service de sant~ 
scolaire de Brazzaville, en complement d'effectif. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
seront d~livr~es aux int~ress~s et ~ventuellement ~ leurs 
familles au compte du budget de l'~tat. 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. 

Par arret~ N 5794 du 2 juillet 1980, Mademoiselle MULOT 
(Cath~rine), nouvellement remise ~ la disposition de la R~pu 
blique Populaire du Congo, par d~cision du minist ere fran gais 
de la coop~ration, arriv~e ~ Brazzaville par voie a~rienne le 
8 juin 1979, est affect~e ~ l'hopital A. Sic~ de Pointe-Noire, 
en qualit~ de technicienne de laboratoire. 

Par arret~ N 6112 du 9 juillet 1980, M. EBARRA (Jean), 
m~decin de Seme ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services sociaux (Sant~ publique), pr~c edemment 
en stage ~ linstitut de sant~ publique de Cotonou (B~nin), 

' est nomm~ m~decin chef du centre d'hygiene et assainisse 
ment de Brazzaville. 

M. EBARRA (Jean) percevra les indemnit~s fix~es par les 
textes en vigueur. 

Par arret& N 6113 du 9 juillet 1980, M. POATY (Jean 
Robert), administrateur adjoint de sant~ de 3eme ,~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Sant~ publique), en service ~ lhopital A. Sic~ de Pointe 
Noire (r~gion du Kouilou), est, nomm~ gestionnaire ~conome 
dudit hopital. 

M. MATHA (Fulgence), administrateur adjoint de sant~ 
de 3eme ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services sociaux (Sant~ publique), est nomm~ chef de 
bureau de la l~gislation et du contentieux, charg~ de la biblio 
theque et des archives ~ la direction g~n~rale de la sant~ publi 
que, en remplacement de M. MBICKIMA (Jean), administra 
teur de sant~, appel~ ~ d'autres fonctions. 

Les int~ress~s percevront ~ ce titre, les indemnit~s pr~vues 
par le texte en vigueur. 

M. NTSOMI (Jacques), assistant sanitaire de ler ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Sant~ publique), en service ~ lhopital g~n~ral de Brazzaville, 
est mis ~ la disposition du m~decin inspecteur du service de 
sant~ de Brazzaville, en compl~ment d'effectif. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. 

QOO--- 

Propri~t~ Mini~re, For~ts, Domaines 

et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions mini e 
res, forestieres, urbaines et rurale en cours de demande ou 
d'attribution et faisant l'objet d'insertion au Journal officiel 
sont tenus ~ la disposition du public dans les bureaux des 
services int~ress~s du Gouvernement de la R~publique Popu 
laire du Congo ou des circonscriptions administratives (r~gions 
et districts). 

Par arrt~ ? 6402 du 15 juillet 1980, est transf~r~e et pro 
rog~e pour la p~riode de cinq ans, ~ compter de la date de 
signature du pr~sent anret~, la validit~ de transfert et de renou 
vellement d'autorisation d'extraction de mat~riaux de carriere 
de pieres (moellon) accord~e ~ M. YENGO (F~lix), neveu de 
M. NGANGA MISSAKILA, lequel h~rite de ladite carriere ; 
et domicili~ ~ Kibouend~ 14 (Madibou), district de Gamaba. 

M. YENGO (F~lix) versera ~ T~tat une redevance de 100 
francs par m~tre cube de moellon excav~.Le r~gistre d'extrac 
tion sera envoy~ ~ chaque fin de trimestre ~ la direction des 
mines - B.P. 2124 ~ Brazzaville, pour visa et liquidation de la 
redevance. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre pr~caire et 
r~vocable. Les droits des tiers sont et demeurent express~ 
ment r~serv~s. 

Le demandeur aura ~ d~guerpir ~ la premiere r~quisition 
de lautorit~. 
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Le directeur des mines et le chef de service des domaines 
de l'enregistrement et du timbre, sont chacun en ce qui le 
concerne, charg~ de l'application du pr~sent arr et~ qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Par arrt~ N 6403 du 15 juillet 1980, MM. COME (Thomas) 
et NKOUANTSI (Georges), domicili~s respectivement ~ Ma 
dingou Poste- district de Madingou et ~ Bouansa Gare, district 
de Mouyondzi - r~gion de la Bouenza ; sont autoris~s ~ exploi 
ter pour une p~riode de cinq ans ~ compter de la date de 
signature du pr~sent arret~ 2 (deux) carrieres de sable et 
pierres (moellon) situ~es respectivement sur le flat de la riviere 
Nkenk~ ~Madingou, et au Mont Loukala ~ Bouansa, r~gion de 
la Bouenza. 

6 

MM. COME (Thomas) et NKOUANTSI (Georges) verseront ~ F~tat une redevance de 25 francs par m~tre cube de sable 
excav~ ; et 100 francs par m~tre cube de moellon excav~. 
Le r~gistre d'extraction des mat~riaux sera envoy~ ~ chaque 
fin de trimestre ~ Ia direction des mines. B.P. 2124 a Brazza 
ville pour visa et liquidation de la redevance. 

La pr~sente autorisation est accord~e ~ titre pr~caire et 
r~vocable. Les droits des tiers sont et demeurent expr~ssement 
r~serv~s. 

Le demandeur aura ~ d~guerpir ~ la premiere r~quisition 
de lautorit~. 

Le directeur des mines et le chef de service des domaines 
du timbre et de lenregistrement, sont charg~ chacun en ce 
qui le concerne de lapplication du pr~sent arr~et~ qui sera 
publi~ au Journal Officiel. 
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